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4Préface
 PRÉFACE
 Les réseaux électriques sont largement implantés dans les milieux non urbanisésqu’ils soient cultivés, forestiers ou naturels. La plupart des réseaux de transport et de distribution d’électricité sont situés dans ces zones où se développent flore et faune.
 Ce sont les oiseaux qui ont mis en mouvement nos entreprises dès les années 1980 sur ce qui ne s’appelait pas encore la biodiversité. Nos entreprises ont misau point des dispositifs pour protéger les oiseaux des électrocutions et des percussions sur les câbles aériens. L’accord Réseau Électrique et Environnement en 1992 a marqué de sa pierre le chemin de la biodiversité.
 Puis progressivement le développement des espaces protégéset les emblématiques zones Natura 2000 nous ont fait découvrir une autredimension de la biodiversité : les espaces sous les lignes, nos emprises où nousintervenons régulièrement pour contenir la végétation. Les relations avecles gestionnaires d’espaces protégés ainsi que les scientifiques nous ont alorsfait prendre conscience que ces espaces maintenus artificiellement ouvertspouvaient présenter un atout pour la biodiversité : un nouveau champd’investigation et d’opportunité s’ouvrait alors devant nous : nos réseauxallaient-ils contribuer à la constitution du réseau Trame verte et bleue ?
 Mais la réglementation environnementale est complexe et, en particulier,celle qui traite de la nature. Bien concevoir nos ouvrages, bien les construire,les maintenir et les exploiter, dans le respect de la nature et de la réglementation,est complexe. Un grand professionnalisme est nécessaire. Pour ce faire,nos entreprises ont développé des outils d’aide à la décision, à la maîtrisedes risques, au partage des bonnes pratiques. Mais la qualité du geste,la précision de la prescription, la prise en compte des contraintesenvironnementales et donc la compétence des salariés restent fondamentales.
 Ce guide se donne ainsi l’objectif de rappeler les fondamentaux de labiodiversité autour des réseaux, de mettre en perspective la réglementationet les meilleures pratiques, en les illustrant par des exemples afin de bien resterles pieds dans la nature au milieu de la flore et de la faune.
 Que ce guide soit l’occasion pour nos entreprises de parfaire leurcompréhension collective de la biodiversité, pour être prêts à affronter les enjeuxde demain et à répondre à nos concitoyens qui attendent que noustransportions et distribuions l’électricité avec une préoccupation toujours plusgrande de la nature qui accueille nos ouvrages.
 Conception éditoriale :Aude LAURENS, RTE Direction Développement IngénierieJean-François LESIGNE, RTE OpérationsPhilippe FERON et Richard LEJEUNE, ERDF Département environnementIvon BEYL, Électricité de Strasbourg ES RéseauxCarine KATANA, EDF Systèmes Énergétiques InsulairesMireille LACHARME, EDF Systèmes Énergétiques Insulaires
 Coordination éditoriale :Claire VARRET, EDF Direction du Développement Durable
 Réécriture :Corinne THERMES
 Réalisation : humancom
 Imprimeur : Frazier
 Imprimé avec des encres végétales sur papier 100% recyclé
 Tout au long de ce guide, EDF est mentionné au regard de ses activités de réseaux dans les Systèmes Énergétiques Insulaires, Direction chargée d’assurer le service public de l’électricité dans les zones non interconnectées au réseau continental : Corse, départements d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique, île de La Réunion) et collectivités d’outre-mer (Saint-Martin, Saint-Barthélemy, Saint-Pierre-et-Miquelon).
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Les points clés Les points clés
 LES POINTS CLÉS
 UN CONCEPT RÉCENTLa biodiversité est un concept récent. Ce terme, contraction de « biological diversity », a été introduit la première fois en 1985 par le biologiste américain Walter G.Rosen puis popularisé par Edward O.Wilson, entomologiste et professeur à l’université de Harvard.
 La biodiversité représente à la fois :• l’ensemble des organismes vivant sur la planète ;• les relations que les organismes vivants entretiennent entre eux et avec les milieux dans
 lesquels ils vivent, en bref tout le réseau de la vie sur Terre.
 UNE PRÉOCCUPATION MONDIALELa biodiversité a acquis une reconnaissance internationale au Sommet de Rio, en 1992.Organisé sous l’égide de l’ONU, cet événement politique planétaire a reconnu le lien existant entre l’espèce humaine et la nature, ainsi que la nécessité de conserver la diversité du vivant pour pouvoir continuer à bénéficier de ses ressources dans une perspective de développement durable et équitable pour tous.
 Depuis, le terme et le concept sont utilisés tant par les scientifiques que par les dirigeants politiques et les citoyens. Cet emploi coïncide avec le constat de l’extinction rapide d’espèces au cours des dernières décennies du xxe siècle.
 « L’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire », étude diligentée par l’ONU et publiée en 2005, conclut que la préservation de la biodiversité constitue aujourd’hui un enjeu mondial majeur de la protection de l’environnement au même titre que la lutte contre le changement climatique.
 L’ASSURANCE-VIE DE L’HUMANITÉ...L’humanité dépend entièrement de la biodiversité pour son existence.Elle nous procure une immense variété de biens et services sans lesquels nous ne pourrions vivre, ce que l’on appelle « services écosystémiques » :• services supports : elle fournit l’oxygène, que nous respirons, contribue à l’épuration de l’air
 et au cycle de l’eau, à la régulation thermique, à la pollinisation dont dépend fortement l’agriculture…
 • alimentation : elle fournit tout ce que nous mangeons, cultures vivrières, bétail, poissons...• santé : de nombreux médicaments ont été mis au point à partir de molécules naturelles...• habitat, habillement : elle fournit des fibres pour fabriquer des textiles, des matériaux
 de construction, du bois pour le chauffage, la papeterie...• tourisme, loisirs : la nature, ce sont des paysages que l’on admire et une source de détente ;• économie : d’après le Programme des Nations Unies pour l’Environnement, 40 % de
 l’économie mondiale repose sur des produits biologiques et des processus écologiques.
 ... SUBIT LA 6E CRISE D’EXTINCTION DE L’HISTOIRE DE LA TERRELa biodiversité est actuellement menacéeCes dernières décennies, une érosion importante de la biodiversité a été constatée presque partout. Plus de la moitié de la surface habitable de la planète a été modifiée de façon significative par l’homme, laissant de moins en moins d’espace à la biodiversité.
 Les scientifiques parlent de crise massive d’extinction des espèces : grâce à la Liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN 2013)1, on sait aujourd’hui que plus d’une espèce d’amphibiens sur trois, plus d’un oiseau sur dix, plus d’un mammifère sur cinq et plus d’une espèce de conifères sur trois sont, au niveau mondial, menacés d’extinction.
 Si rien n’est fait, à ce rythme, deux tiers des espèces de la planète pourraient avoir disparu en 2100.
 1. IUCN Red List of Threatened Species. Version 2013.1. (www.iucnredlist.org).
 Cinq pressions majeures, clairement identifiées, expliquent ce déclin :• la perte, la fragmentation et la dégradation des habitats naturels ;• la surexploitation des ressources ;• l’introduction d’espèces exotiques envahissantes ;• les pollutions ;• le changement climatique : toute espèce qui ne peut migrer ou s’adapter risque de disparaître, ainsi que toutes les espèces qui y sont liées.
 La perte croissante de biodiversité et des services écologiques associés est devenue selon l’ONU un obstacle majeur à la réduction de la pauvreté, de la faim et de la maladie.
 L’ENGAGEMENT DES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX ÉLECTRIQUESEn tant qu’usagers des espaces naturels, les gestionnaires de réseaux électriques sont directement concernés par les menaces pesant sur la biodiversité. Conscients de leur responsabilité et de leur rôle au regard de ces enjeux, les gestionnaires de réseaux s’engagent au-delà du cadre réglementaire imposé.
 Ainsi, Réseau de Transport d’Électricité (RTE), Électricité Réseau Distribution France (ERDF) et Électricité de Strasbourg veillent constamment à réduire l’impact environnemental de leurs activités. L’implication de ces filiales du groupe EDF, qui ont pour mission d’exploiter, maintenir et développer plus de 1,3 million de km de lignes électriques haute et basse tensions dans les meilleures conditions de sécurité, a été reconnue par l’obtention d’une certification ISO 14001 sur l’ensemble du territoire.
 Pour les opérateurs de réseaux, la protection des oiseaux est une priorité de longue date. Leurs nombreuses actions menées en concertation avec des associations de protection de l’avifaune ont ainsi permis de réduire sensiblement les risques d’accidents causés par les lignes aériennes.
 Par ailleurs, les terrains situés sous les lignes électriques (appelés « emprises de lignes ») constituent souvent des zones propices au développement de la faune et de la flore. Les gestionnaires de réseaux mènent aujourd’hui une politique volontariste visant à faire de ces terrains des corridors biologiques2, contribuant ainsi au réseau de la « Trame verte » initiée dans le cadre du Grenelle de l’Environnement.
 UNE COLLECTION POUR MIEUX COMPRENDRE ET AGIRCe guide a pour but d’expliquer la politique biodiversité d’ERDF, RTE, Électricité de Strasbourg et EDF en charge de la gestion des réseaux de transport et de distribution d’électricité en France continentale et territoires d’outre-mer. Il expose les problématiques qui y sont liées et s’adresse en particulier aux collaborateurs directement concernés par les démarches qui lui sont associées. Il fixe des préconisations permettant de mieux prendre en compte la biodiversité dans les différentes opérations courantes et exceptionnelles de travaux d’exploitation et de maintenance, et donne quelques clés pour agir en sa faveur.
 Ce guide complète une collection de guides « Biodiversité » constituée d’un guide généralet de guides spécifiques aux métiers de l’électricité en France :– Guide introductif « Notre démarche Biodiversité »– Guide « Biodiversité : Thermique à Flamme »– Guide « Biodiversité : Hydraulique »– Guide « Biodiversité : Nucléaire »– Guide « Biodiversité : Énergies nouvelles »– Guide « Biodiversité : Immobilier »– Guide « Biodiversité : EDF en Corse et outre-mer »
 2. Corridors biologiques : correspondent à des voies de déplacement empruntées par la faune et la flore » (référence : MEEDDM, 2010. Le Grenelle de l’Environnement. La Trame verte et bleue en France métropolitaine. Enjeux et expériences. 19.p.).
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 Chap. 1. Le contexte Chap. 1. Le contexte
 1. LE CONTEXTE
 1.1 La biodiversité, une réalité complexe en danger
 La biodiversité désigne la diversité du vivant. Ce mot récent, popularisé au Sommet de Rio en 1992, est indissociable de la crise actuelle de l’environnement. Pour la première fois, on reconnaît que la conservation de la diversité biologique est une préoccupation commune à l’ensemble de l’humanité. L’homme fait partie de la biodiversité et en dépend pour son développement. Le rythme d’extinction des espèces étant estimé 100 à 1 000 fois plus rapide qu’au cours des temps géologiques passés, le monde scientifique considère que nous assistons à la sixième extinction des espèces de l’histoire de la planète, la dernière étant celle qui a vu disparaître les dinosaures.
 La biodiversité est un concept global qui permet de poser un nouveau regard sur ce que l’on appelle communément « le patrimoine naturel » ou tout simplement « la nature ». La biodiversité s’entend à plusieurs niveaux : • la diversité génétique, qui se définit par la
 variabilité des gènes au sein d’une même espèce ou d’une population. C’est l’héritage de l’histoire et donc de l’évolution d’une espèce ;
 • la diversité spécifique, qui correspond au nombre d’espèces différentes rencontrées sur un site donné. L’espèce est l’unité de base de la classification du vivant. Les individus d’une même espèce se caractérisent par une même
 morphologie, une interfécondité, l’utilisation d’un même milieu ;
 • la diversité des écosystèmes, qui correspondent chacun à un ensemble dynamique constitué d’un milieu présentant des caractéristiques physiques données, dans lequel évoluent des organismes vivants qui interagissent continuellement entre eux et avec leur environnement. Ces écosystèmes peuvent correspondre à différents milieux comme des océans, des prairies, des forêts, des mares…
 En somme, la biodiversité est une notion dans laquelle on intègre les espèces, dans leur
 diversité, mais aussi leurs habitats. Elle englobe tous les organismes, des bactéries aux grands mammifères, et tous types de milieux, de la goutte d’eau à l’océan. Elle s’étudie selon différentes échelles spatio-temporelles.
 Ce concept n’est pas quelque chose de figé. Parce qu’elle est un réseau d’interactions et d’interdépendances entre les espèces et leur environnement, la biodiversité est en constante évolution. Un écosystème fonctionnel est en perpétuelle mutation le faisant atteindre de nouveaux équilibres. Par conséquent, des espèces et des habitats apparaissent ou disparaissent au gré de l’évolution d’un écosystème, et cette évolution peut se faire sur plusieurs centaines de milliers d’années.
 Lorsqu’il est question de biodiversité, il est souvent fait référence aux espèces menacées ou protégées et aux aires disposant de statuts de protection. Pourtant, la biodiversité se caractérise avant tout par l’infinie variété des
 processus à l’œuvre dans les milieux naturels où chaque espèce, même commune (à l’exception des espèces invasives), est nécessaire au bon fonctionnement d’un écosystème. On parle alors de biodiversité « ordinaire ». Ces écosystèmes assurent des fonctions majeures dont l’homme bénéficie : ces fonctions sont appelées « services écosystémiques » : production de matières premières que nous consommons, épuration des eaux, pollinisation des cultures…Ils sont cependant dégradés et menacés par cinq pressions majeures liées à l’homme : • la perte, la fragmentation et la dégradation
 des habitats naturels ;• la surexploitation des ressources ; • l’introduction d’espèces exotiques
 envahissantes ; • les pollutions ; • le changement climatique : toute espèce qui ne peut migrer ou s’adapter risque de disparaître, ainsi que toutes les espèces qui y sont liées.
 1.2 Le milieu naturelUne grande diversité de milieux et d’espèces se développe au pied des pylônes ou sous les lignes électriques : en transportant l’électricité dans toutes les régions de France, les ouvrages des gestionnaires de réseaux traversent des paysages et des milieux très variés.
 Plus d’un million de kilomètres de lignes électriques constituent un véritable maillage sur l’ensemble du territoire métropolitain, dont
 60% des communes traversées se situent en milieu rural.
 DÉCALAGE DANS LES PÉRIODES ET CHEMINS DE MIGRATION
 Le réchauffement climatique pourrait modifier le phénomène de migration qui paraît pourtant immuable. Il semble apporter pour certaines espèces des conditions de voyage de plus en plus dures, les obligeant à parcourir des distances de plus en plus longues. Il en découle une désynchronisation entre la date d’arrivée sur les sites de reproduction et la période idéale pour se reproduire sur ces sites. Les modifications d’aires de répartition d’espèces liées au changement climatique sont à prendre en compte pour les aménagements et la gestion des réseaux électriques afin de limiter les impacts sur la biodiversité.
 QU’EST-CE QUE C’EST ?
 Une espèce invasiveOn parle aussi d’« espèce exotique envahissante ». C’est une espèce introduite délibérément ou accidentellement par l’homme hors de son aire d’origine (c’est-à-dire hors du domaine géographique qu’elle occupe naturellement sans intervention humaine), dont l’introduction, l’installation puis la propagation menacent les écosystèmes, les habitats et/ou les espèces indigènes. Ce phénomène entraîne des conséquences environnementales, économiques et/ou sanitaires néfastes. Les espèces invasives sont aujourd’hui considérées par l’ONU comme une des grandes causes de régression de la biodiversité.
 Une espèce protégéeCertaines espèces sont protégées par la législation pour des raisons d’intérêt scientifique ou de nécessité de préservation du patrimoine biologique (article L. 411-1 du Code de l’environnement). Pour ces espèces, la destruction, la capture, le transport, les perturbations intentionnelles ou la commercialisation sont interdits. Ces interdictions concernent des plantes ou des animaux sauvages, y compris certains invertébrés tels que des insectes, et incluent leurs habitats naturels. Les listes d’espèces protégées au niveau national sont fixées par arrêté ministériel.
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 Chap. 1. Le contexte Chap. 1. Le contexte
 BIENS ET SERVICES ÉCOLOGIQUES FOURNIS PAR LES FORÊTS
 • photosynthèse, production de biomasse et cycle des éléments nutritifs ;
 • offre d’habitats ;• formation et maintien des sols ;• fourniture de bois d’œuvre et bois
 énergie ;• ressources génétiques et
 pharmaceutiques ;• régulation du climat ;• tourisme et loisir...
 ACTION RTE
 Environ 15 000 km de lignes aériennes gérées par RTE sont situés en zones boisées, ce qui représente près de 50 000 pylônes. Pour le passage d’une ligne électrique aérienne en forêt, la tranchée forestière est la solution la plus utilisée. Les gestionnaires de réseaux et les spécialistes de l’environnement (PNR, CREN…) peuvent s’accorder sur la mise en œuvre de modes de gestion des tranchées pour la préservation de la biodiversité.
 STOC, UN INSTRUMENT DE MESURE DE LA BIODIVERSITÉ
 Les oiseaux sont de précieux indicateurs de biodiversité, car ils sont présents et visibles partout. Le programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs) a été développé à partir des indices d’abondance des espèces et en les regroupant par affinités écologiques. Le Centre de Recherches sur la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO), qui coordonne notamment les activités de baguage en France au sein du Muséum National d’Histoire Naturelle, a produit quatre indicateurs, à partir des données du STOC, regroupant les espèces d’oiseaux selon leur spécialisation par rapport à trois grands types d’habitats : agricole, forestier et bâtis. Depuis vingt ans, les espèces spécialistes sont en déclin marqué du fait de la dégradation de leurs habitats, sous la pression, notamment, de l’agriculture intensive et de l’uniformisation des forêts.
 1.2.1 Le milieu agricoleLes surfaces agricoles occupent 60 % de la surface de la France métropolitaine. Plus que tout autre secteur, l’agriculture est concernée par la gestion de la biodiversité car le monde vivant est à la base même de sa production. L’activité agricole peut être source de biodiversité, en maintenant par exemple des milieux ouverts, ou en créant des habitats favorables à la biodiversité (mare, chemins, haies...). De nombreuses espèces animales sont inféodées à ces agro-écosystèmes. Les agriculteurs, lorsqu’ils ont des pratiques respectueuses de l’environnement, peuvent être de bons gestion-naires de milieux naturels et ainsi favoriser la biodiversité.
 Cependant, deux changements importants sont occupés à perturber le fragile équilibre entre agriculture et biodiversité : • la spécialisation et l’intensification de
 certaines méthodes de production (usage plus important de produits chimiques et d’engins mécaniques lourds, notamment, entraînant l’appauvrissement des sols et la pollution des eaux souterraines et de surface) ;
 • la marginalisation ou l’abandon d’une gestion traditionnelle des terres, facteur essentiel de préservation de certains habitats et de la biodiversité propre à certains sites.
 Ces évolutions se sont traduites par des transfor-mations des paysages et des systèmes de production. Depuis 1945, 15 millions d’hectares ont été remembrés, au détriment de « corridors » et d’habitats naturels – haies, vergers, arbres isolés, boqueteaux, chemins enherbés… – nécessaires au
 développement et à la reproduction de la faune. La faune de la nature dite « ordinaire » et de l’espace rural connaît de grosses difficultés depuis plusieurs décennies. Entre 1980 et 2008, on constate un déclin de plus de 20 % des populations d’oiseaux inféodés aux milieux agricoles (source MNHN-CRBPO). Elles pâtissent d’une agriculture intensive en plaine, mais aussi localement de la déprise agricole dans les zones difficiles d’accès ou à faible productivité (milieux de montagne, pelouses sèches, certaines zones humides…).
 Malheureusement, les réformes successives de la politique agricole commune de l’Union européenne ne permettent pas de limiter l’érosion de la biodiversité, car les mesures favorables mises en œuvre restent encore très marginales.Dans ce cadre, et depuis 2005, les exploitants agricoles peuvent bénéficier d’aides spécifiques à condition de respecter plusieurs exigences, dont : • la mise en place d’une bande enherbée ou
 boisée d’au moins 5 mètres de large le long des cours d’eau, avec absence de traitements et de fertilisation ;
 • le maintien ou la réintégration progressive de jachères, haies, bosquets sur l’exploitation agricole : 1 % de la SAU (surface agricole utile) en 2010, 3 % en 2011 et 5 % en 2012.
 D’autres mesures issues du Grenelle de l’Environnement sont mises en œuvre : l’Agriculture HVE (Agriculture de Haute Valeur Environnementale) ; Plan Écophyto 2018 (réduire l’usage des pesticides de 50 % en 10 ans) et la promotion de l’agriculture biologique (objectif de 20 % en 2020).
 1.2.2 Le milieu forestierD’après l’Inventaire Forestier National (IFN), chargé de l’inventaire permanent des ressources forestières nationales, la surface des forêts françaises atteint 161 000 km2, soit un taux de boisement de 29,2 %3. Elle s’accroît fortement depuis la deuxième moitié du xixe siècle.
 Couvrant aujourd’hui plus d’un quart du territoire et progressant de près de 40 000 hectares par an, la forêt métropolitaine accueille 136 espèces d’arbres4 et détient le record européen, profitant du boisement naturel de landes, de friches, mais surtout de l’abandon des terres agricoles et des reboisements. Les grands arbres, qui forment le peuplement principal, sont pour les deux tiers des feuillus, et pour un tiers des résineux, avec une prédominance du chêne et du hêtre.
 La forêt est une véritable source de biodiversité. C’est en effet avant tout un milieu très diversifié qui rassemble une grande variété d’espèces animales et végétales : insectes, oiseaux, mammifères, champignons, lichens, fougères, plantes à fleurs… La forêt française accueille ainsi 72 % des espèces de la flore française, mais aussi 73 espèces de mammifères, et 120 espèces d’oiseaux.
 Les arbres sont la clé de voûte du fonctionnement des forêts : ils nourrissent et offrent le gîte à de nombreuses espèces comme des insectes, des oiseaux, des mammifères mais également des espèces végétales comme les
 3. Surface des forêts rapportée au territoire national, source : Inventaire Forestier National.4. Source Noé Conservation.
 mousses et les lichens. Un seul arbre peut ainsi abriter plus de 100 espèces.
 Chaque espèce a sa place et son rôle dans l’écosystème, parce que toutes ces vies sont liées : les oiseaux régulent les populations d’insectes et sont de véritables disséminateurs des baies et des graines ; les bactéries, champignons et invertébrés (insectes, limaces, cloportes…) transforment le bois et les feuilles mortes en humus ; les mousses absorbent et régulent l’humidité du milieu…
 Les mares et les ruisseaux, les landes, les tourbières, les clairières et les lisières font partie intégrante du paysage forestier et abritent une faune et une flore souvent très spécifiques.
 Cependant, si la forêt française gagne du terrain, sa biodiversité diminue : dans de nombreux cas, l’exploitation forestière non raisonnée tend à faire diminuer la richesse biologique des forêts en privilégiant certaines essences et en uniformisant les habitats. Aujourd’hui, des plantations uniformes de résineux ou de peupliers ont créé des déserts de biodiversité et un grand nombre d’espèces forestières sont particulièrement menacées. Pour assurer leur survie à long terme, il importe désormais de veiller au maintien de massifs feuillus anciens et d’adopter des pratiques de gestion respectueuses de la biodiversité.
 ACTION RTE
 RTE développe des relations partenariales avec la profession agricole. 70 % des pylônes sont implantés sur des terrains agricoles et 15 % dans des zones forestières. RTE définit avec les propriétaires et les exploitants le meilleur emplacement pour les pylônes et les tracés des pistes d’accès. En vertu d’accords avec l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture et la Fédération nationale des syndicats d’Exploitants Agricoles, RTE protège les terrains, indemnise les pertes de récolte et les dommages éventuels, veillant ainsi à pérenniser le développement conjoint et respectueux d’activités mutuelles.
 QUELQUES CHIFFRES
 • 60 % du territoire français sont occupés par des surfaces agricoles. Les pratiques agricoles ont donc un impact majeur sur la biodiversité à l’échelle nationale.
 • 20 % des oiseaux inféodés aux milieux agricoles ont disparu ces vingt dernières années.
 • 1 % de haies, arbres isolés et chemins enherbés disparaissent chaque année, causant autant de pertes de biodiversité.
 • 15 millions d’hectares remembrés depuis 1945.
 LES PRAIRIES FLEURIES
 Dans le cadre de sa convention de partenariat avec la Fédération des Parcs Naturels Régionaux, RTE soutient le concours de prairies fleuries qui récompense les agriculteurs qui relèvent le défi de l’équilibre entre valeur agricole et valeur écologique des prairies en lice.
 Ligne électrique en zone forestièreLigne 225 kV Bacalan-Bruges située dans la Réserve Naturelle du marais de Bruges (33)
 Zone forestièrePylône « Chat »
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 ACTIONS RTE
 Les modes de gestion actuels des emprises RTE situées en milieu forestier tendent à maintenir des milieux ouverts qui abritent déjà bien souvent des espèces rares ou protégées. Ces emprises peuvent même devenir de véritables refuges pour les espèces de milieux ouverts moyennant quelques adaptations des pratiques de gestion.
 DES RÉSERVOIRS DE VIE
 Les zones humides sont des lieux d’abri, de nourrissage et de reproduction pour de nombreuses espèces et sont indispensables à la reproduction des amphibiens. Elles constituent des étapes migratoires, des lieux de reproduction ou d’hivernage pour de nombreuses espèces d’oiseaux aquatiques et de poissons. Les zones humides couvrent 1,5 million d’hectares en France soit 3 % du territoire et hébergent pourtant 30 % des espèces végétales remarquables et 50 % des espèces d’oiseaux.
 DES ZONES PROTÉGÉES
 À l’heure actuelle, près de 70 % de la superficie des zones humides est couverte par des mesures de protection ou de gestion (Natura 2000, Réserves Naturelles, arrêtés de biotope, sites du Conservatoire du littoral, convention de Ramsar).
 Issu du Grenelle de l’Environnement, un Plan National d’Action en faveur des zones humides a été lancé en 2010, comprenant 29 actions à mettre en œuvre de manière concertée. Un des objectifs est de réduire les atteintes diffuses sur ces zones et développer des pratiques agricoles adaptées à ces milieux naturels.
 1.2.3 Les milieux ouverts En France, les milieux ouverts, c’est-à-dire les formations végétales où la composante arborée est discontinue ou éparse, sont en forte régres-sion. L’urbanisation, l’intensification de l’agriculture et l’abandon progressif du pâturage en sont les
 principales causes et la progression des forêts y participe. Or ces milieux font aussi la diversité des paysages de la France et abritent souvent des espèces rares et protégées, de flore (orchidées…) mais aussi de faune (papillons de jour…).
 1.2.4 Les zones humidesEstuaires, marais, tourbières, lacs, vasières, lagunes… ces espaces de transition entre la terre et l’eau, qui accueillent notamment les oiseaux migrateurs, des poissons et amphibiens, constituent un patrimoine naturel exceptionnel, en raison de leur richesse biologique et des fonctions indispensables qu’ils remplissent. Les zones humides sont de véritables filtres naturels, elles préservent la qualité de l’eau et sont en quelque sorte les « reins » de la planète. Ce sont aussi des éponges naturelles qui régulent les flux et limitent les risques d’inondation.
 Au cours des trente dernières années, la moitié des zones humides françaises ont disparu, en dépit de leur valeur inestimable au regard des services qu’elles rendent. En cause : les assèchements, les drainages et les mises en culture qui mettent en danger l’équilibre hydrologique et biologique de notre pays.
 Les zones humides sont les seuls milieux naturels à faire l’objet d’une convention internationale pour leur conservation et leur utilisation rationnelle : la convention de Ramsar. La France compte aujourd’hui, en France métropolitaine
 et outre-mer, 42 sites inscrits sur la liste interna- tionale Ramsar, couvrant plus de 5 millions d’hectares (2,5 millions d’hectares terrestres et 3,3 millions d’hectares en milieu marin). En concertation avec les associations de protection de l’avifaune, de nombreuses actions destinées à limiter les impacts des installations en zones humides ont donc été, et continuent, d’être menées :• l’installation de balises avifaune ;• l’adaptation des périodes de travaux pour
 respecter les cycles de reproduction ;• l’adaptation des modalités d’entretien de la
 végétation : limitation de l’utilisation des engins lourds pour éviter le tassement des sols, exportation des rémanents pour éviter l’enrichissement des sols…
 • l’adaptation des travaux de chantiers de construction pour conserver le bon fonc-tionnement hydrologique de la zone humide.
 Les gestionnaires de réseaux électriques ont ainsi appris à travailler au sein de ces milieux remarquables, propices à la reproduction, aux haltes migratoires et à l’hivernage de nombreuses espèces d’oiseaux (zones offrant une richesse alimentaire toute l’année).
 1.3 Le cadre réglementaireLe cadre réglementaire que l’on connaît aujourd’hui résulte d’une évolution des politiques sur trois niveaux : international, européen et national. Les textes représentent l’aboutissement de nombreuses initiatives engagées sur la base de propositions émanant d’organismes consultatifs et des établissements publics.
 La défense de l’environnement naturel est une préoccupation de plus en plus partagée. Les premières actions visant à protéger l’environnement naturel datent du milieu du xixe siècle. Elles émanent d’abord de la société civile. Parmi les quelques citoyens réagissant aux altérations de leur univers, les chasseurs et les protecteurs d’oiseaux constituent les militants les plus actifs de l’époque. La conservation de l’environnement se limite alors d’abord à la sauvegarde des animaux et non à l’ensemble de la nature. Par exemple, lors du
 Congrès international de botanique et d’horticulture de Paris de 1878, on ne traite que de la protection des oiseaux. La première convention internationale de protection des espèces sauvages, signée à Paris par neuf pays en 1902, porte sur la protection des oiseaux utiles pour l’agriculture (nids, œufs, couvées). À partir des années 1920, les acteurs de la conservation de l’environnement commencent à protéger les écosystèmes dans leur ensemble.
 1.3.1 Le droit internationalSi les premiers efforts internationaux de réglementation ont vu le jour à la fin du xixe siècle, le droit international de l’environnement s’est développé surtout à partir de la deuxième moitié du xxe siècle. La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) (Rio, 1992) est la première manifestation de la
 volonté des États d’envisager l’environnement dans son ensemble et ce, en se fondant sur le concept de diversité biologique. Au cours des cinquante dernières années, des centaines de textes internationaux et communautaires ont vu le jour.
 Poste électrique de transformation de Calan à proximité d’une zone humide
 Marais en baie de Somme
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 1.3.2 Le droit européen Dérivant le plus souvent de traités internationaux, la réglementation européenne doit être transcrite dans la législation des États membres. Elle représente donc une part importante de notre arsenal législatif environnemental.
 L’action européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en particulier sur la création d’un réseau d’espaces écologiques et cohérents, dénommé réseau Natura 2000, en application de deux directives communautaires : les directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats » (1992). La création de ce réseau qui couvre aujourd’hui 20 % de la superficie de l’Europe est la contribution principale de l’Union européenne à la Convention sur la Diversité Biologique. L’objectif du réseau Natura 2000, composé des
 Zones de Protection Spéciale (ZPS) et des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), est d’assurer le maintien, le rétablissement ou la conservation d’espèces et d’espaces sauvages.
 Concrètement, les États membres font, tous les six ans, un bilan de la mise en œuvre de la directive « Habitats » : ils évaluent l’état de conservation des espèces et habitats sur leurs territoires. 2007 marque l’année du premier « état des lieux ».
 Chaque site Natura 2000 est géré par un organisme de gestion local (public ou privé), financé par l’Union européenne et par l’État membre concerné. L’Union européenne soutient également les plans de conservation par espèce menacée d’extinction.
 La politique agricole commune européenne intègre également la protection de la biodiversité. Un plan d’action a été voté en 2001. L’objectif est de faciliter, grâce à des subventions, l’aménagement de parcelles et de
 pratiques favorables à la biodiversité et aux paysages, ainsi que le développement de connexions entre sites à haute valeur environnementale.
 1.3.3 Le droit national1.3.3.1 La protection des espaces naturels
 Pour constituer un réseau d’espaces protégés représentatifs de la diversité biologique, une grande variété d’outils a été mise en place en France, avec des objectifs, des contraintes et des modes de gestion spécifiques. On distingue trois grands types de protection des espaces naturels : • Protection réglementaire : elle peut
 générer des interdictions d’usage et des
 restrictions d’activités. Ex : Parcs Nationaux, Réserves Naturelles…
 • Protection de gestion contractuelle : engagements librement consentis procurant certains avantages (moraux, financiers, touristiques, sociaux, réputation…) aux différents partenaires. Ex : zones Natura 2000, Parc Naturel Régional…
 • Politique de maîtrise foncière : acquisition de terrains pour la gestion ou la réhabilitation de sites naturels. Ex : Conservatoire Régional d’Espace Naturel (CREN), Conservatoire du littoral…
 Les ouvrages de transport d’électricité traversant des lieux riches en biodiversité :
 Kilométrage de couloirs de lignes traversant les zones naturelles protégées
 14 852 km (dont 7 084 km en zones Natura 2000)
 Kilométrage total de couloirs de lignes (tension supérieure ou égale à 63 kV)
 82 825 km
 Nombre de postes électriques RTE implantés en zones naturelles protégées
 348 postes (dont 123 en zones Natura 2000)
 Nombre total de postes électriques de RTE 2 627 postesLES ZONES DE PROTECTION SPÉCIALE (ZPS)
 La directive du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux » prévoit la protection des habitats nécessaires à la reproduction et à la survie d’espèces d’oiseaux considérées comme rares ou menacées à l’échelle de l’Europe. Dans chaque pays de l’Union européenne seront classés en ZPS les sites les plus adaptés à la conservation des habitats de ces espèces, en tenant compte de leur nombre et de leur superficie.
 LES ZONES SPÉCIALES DE CONSERVATION (ZSC)
 La directive du 21 mai 1992 dite directive « Habitats » promeut la conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvages. Elle prévoit la création d’un réseau écologique européen de Zones Spéciales de Conservation (ZSC).
 LIFE + : L’Instrument Financier pour l’Environnement
 Créé en 1992, LIFE + constitue le fer de lance du financement de la politique environnement de l’Union européenne. Il comprend trois volets : « Nature et biodiversité », « Politique et gouvernance en matière d’environnement », « Information et communication ».Les projets financés peuvent émaner d’acteurs, organismes ou institutions publics ou privés. Le programme LIFE+ dispose d’un budget de 2 143 409 000 € pour la période 2007-2013. À titre indicatif, l’allocation nationale française pour 2009 était de 21,9 millions d’€, tous volets confondus. Chaque année, la Commission européenne lance un appel à propositions et publie régulièrement la liste de ces projets sur son site internet. Le ministère en charge de l’Écologie met en place, à l’occasion de chaque appel à projets, une assistance aux porteurs de projets. Le Comité National Avifaune a permis aux acteurs des réseaux électriques de participer aux programmes LIFE5 (LIFE sur les oiseaux des Basses Corbières-2005, LIFE Percnoptère-2006, LIFE Gypaète barbu-2006). Financés à l’échelle européenne, ces programmes soutiennent des actions exemplaires et innovantes en faveur de la préservation de l’environnement.
 Life Biodiversité d’ELIA et RTE
 ELIA, le gestionnaire du réseau de transport d’électricité belge, et RTE ont déposé un projet LIFE Biodiversité « Valorisation des emprises du réseau de transport d’électricité comme vecteurs actifs favorables à la biodiversité » qui a été accepté par la Commission européenne. Ce projet, initié en 2011, comporte deux objectifs principaux. Le premier volet du projet a pour objectif de réaliser des aménagements favorables à la biodiversité dans les emprises des lignes électriques : 130 km de lignes électriques sont concernés en Belgique et huit sites, répartis sur la France. Ainsi, les aménagements suivants vont être réalisés : gestion par pâturage et par fauchage, amélioration des structures de lisières forestières, restauration de tourbières, landes et prairies, création de mares et lutte contre les plantes invasives. Ces aménagements seront réalisés avec des partenaires spécialistes de la biodiversité : Parcs Naturels Régionaux, Conservatoires des Espaces Naturels, Fédérations Départementales de Chasse, Office National des Forêts, Muséum National d’Histoire Naturelle, associations environnementales. Le second volet du projet concerne la valorisation et la communication des résultats de la démarche auprès du grand public (plaquettes de communication, aménagement de circuits de découverte sur certains sites…), des autres GRT (Gestionnaires de Réseau de Transport) européens (organisation de groupes de travail, de colloques…) et des agents en charge de la gestion de la végétation (élaboration de guides pour l’entretien des emprises, formations…).
 5. Cf. annexe concernant le programme LIFE.
 RTE ET LA BIODIVERSITÉ EN ZONES PROTÉGÉES
 10 % seulement des 80 000 km de couloirs de lignes RTE sont situés en zone urbaine. La quasi-totalité des ouvrages de transport traverse des zones agricoles (70 %) ou boisées (20 %). En outre, près de 15 000 km de couloirs de lignes RTE traversent des espaces naturels protégés, dont 48 % sont des zones Natura 2000. Pour préserver ces milieux naturels, axe majeur de la politique environnementale de RTE, ses agents ont appris à travailler au sein de ces espaces protégés et RTE a mis en place des actions destinées à limiter ses impacts permanents et temporaires sur l’environnement, et notamment sur l’avifaune.
 ACTION RTE
 Participation à la gouvernance de milieux naturelsLes gestionnaires de réseaux sont parfois associés à la gestion du milieu et des espèces et participent alors aux comités de pilotage des zones concernées (zones Natura 2000, Parcs Naturels…). Par exemple, l’unité EST de RTE s’implique dans la gestion du Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient : une convention de partenariat vise à optimiser la gestion des ouvrages du point de vue environnemental.
 Pose de balises avifaune en Ardèche ©
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 1.3.3.2 La protection des espèces
 La France s’est dotée d’une réglementation permettant la protection de la faune et de la flore menacée à travers les articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de l’environnement. Ces articles présentent un dispositif de protection stricte des espèces menacées : des listes d’espèces protégées sont fixées par arrêtés ministériels. Elles peuvent être nationales ou régionales et sont classées par compartiments (mammifères, oiseaux…). Ces espèces sont prises en compte dans l’élaboration d’études d’impact sur un milieu. Leur destruction, même s’il ne s’agit que d’un seul individu, doit faire l’objet d’un dossier réglementaire de demande de dérogation.
 Au-delà de cette protection réglementaire, la France met en œuvre depuis une quinzaine d’années des Plans Nationaux d’Action pour
 protéger des espèces particulièrement menacées. Ils ont été renforcés à la suite du Grenelle Environnement. En 2013, 74 plans étaient en cours de réalisation, et 37 en cours d’initiation aussi bien en métropole que dans les départements ou collectivités d’outre-mer : 54 concernent la faune (dont 21 concernent les oiseaux) et 19 la flore. Ils visent à organiser un suivi cohérent des populations concernées, à mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la restauration de ces espèces ou de leurs habitats, à informer les acteurs concernés et le public, et à faciliter l’intégration de la protection des espèces dans les activités humaines et dans les politiques publiques.
 Des plans régionaux peuvent également être mis en œuvre à l’initiative des régions, de même que des plans d’action spécifiques lorsqu’un besoin précis a été identifié pour une espèce (consolidation de la connaissance, renforcement de la réglementation…).
 1.3.3.3 Un nouvel outil de protection : la Trame verte et bleue
 Engagement phare du Grenelle de l’Environ-nement, la Trame verte et bleue porte l’ambition d’enrayer l’érosion de biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités écologiques. La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer...Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi
 constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. La loi Grenelle instaure désormais dans le droit français la création de la Trame verte et bleue, ce qui implique que l’État, les collectivités territoriales et les parties concernées la mettent en œuvre.
 PNA ET RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Les réseaux de transport et de distribution d’électricité sont engagés dans plusieurs Plans Nationaux d’Action (PNA), pour certains déjà en œuvre : • PNA Gypaète barbu ;• PNA Aigle de Bonelli ;• PNA Vautour moine.
 OISEAUX MONDIALEMENT MENACÉS
 La France métropolitaine et d’outre-mer ne compte pas moins de 76 espèces d’oiseaux menacées d’extinction au niveau mondial en 2011 alors qu’elle en dénombrait 71 en 2004. Six espèces sont observées en métropole : l’Outarde barbue, le Vautour percnoptère, le Puffin des Baléares, le Phragmite aquatique, la Sittelle corse et l’Aigle criard.
 Faucon Pélerin En Europe, le vautour moine se rencontre surtout en Espagne et en Grêce. Il reste très rare en France
 La Liste rouge des espèces menacées : un outil essentiel pour évaluer le degré de menace pesant sur les espèces Pour protéger efficacement, il faut connaître. Établie sur des critères scientifiques précis et reconnue comme l’outil le plus fiable au niveau mondial, la Liste rouge de l’UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) constitue l’inventaire le plus complet de l’état de conservation global des espèces végétales et animales.Grâce à la Liste rouge, on sait aujourd’hui que plus d’une espèce d’amphibiens sur trois, un oiseau sur dix, plus d’un mammifère sur quatre et plus d’une espèce de conifères sur quatre, en 2013, sont menacés d’extinction au niveau mondial. La Liste rouge de l’UICN est retenue par la Convention sur la Diversité Biologique comme un indicateur privilégié pour suivre l’état de la biodiversité dans le monde.Depuis 2007, la Liste rouge France, établie sur des critères identiques, vise à dresser un bilan objectif du degré de menace pesant sur les espèces à l’échelle du territoire national. Elle se décline en chapitres taxonomiques (mammifères, plantes vasculaires, crustacés, libellules…) et géographiques (métropole, Guadeloupe, Réunion, Nouvelle-Calédonie…). Son élaboration repose sur l’expertise du Comité français de l’UICN et des scientifiques du Muséum National d’Histoire Naturelle.
 Zone humide couverte par des mesures de protection de biodiversité ©
 DR
 - F
 abri
 ce C
 ahez
 © E
 DF
 - D
 om
 iniq
 ue
 Del
 fin
 o
 © E
 DF
 - Ph
 ilip
 pe
 Éran
 ian

Page 12
                        
                        

2. LES ACTEURS 2.1 RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (RTE)
 2.2 ÉLECTRICITÉ RÉSEAU DISTRIBUTION FRANCE (ERDF)
 2.3 ÉLECTRICITÉ DE STRASBOURG
 2.4 EDF
 2.5 CLUB INFRASTRUCTURES LINÉAIRES ET BIODIVERSITÉ
 2.6 UN PARTENARIAT EXEMPLAIRE : LE COMITÉ NATIONAL AVIFAUNE (CNA)
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 2. LES ACTEURS
 2.1 Réseau de Transport d’Électricité (RTE)
 RTE, créé le 1er juillet 2000, est le gestionnaire unique du réseau de transport d’électricité en France métropolitaine. RTE, qui emploie 8 400 personnes, exploite, entretient et développe les lignes à haute et très haute tensions, de 63 000 à 400 000 volts. Le patrimoine de RTE est constitué d’environ 80 000 km de couloirs de lignes toutes tensions confondues, dont environ 20 % en milieu forestier et 70 % en milieu agricole.
 L’Entreprise s’est dotée en 2004 d’un système de management de l’environnement sur l’ensemble de ses activités, qui engage la direction, l’ensemble du personnel et de ses fournisseurs. La politique environnement actuelle (cf. annexe), signée en novembre 2008, s’organise autour de quatre axes :• la préservation des milieux naturels
 et de la biodiversité ;• la maîtrise des ressources et la prévention
 des pollutions ; • la concertation et l’écoute ;• l’amélioration continue.
 Elle repose sur l’animation de référents environnement tiers, en charge de la coordination et de la mise en œuvre des
 actions à la maille de la région, et sur un Comité environnement et concertation, qui réunit des membres de chaque direction de RTE et qui définit les orientations de la politique environnementale de RTE, les ressources à engager et les objectifs à atteindre. RTE intègre l’environnement dans son plan de contrôle interne et s’est doté d’un corps d’auditeurs internes, constitué d’agents de l’entité formés aux normes et aux méthodes d’audit qualité et environnement.
 Chaque année, les programmes de management environnemental sont repris pour évaluer l’avancement des actions et intégrer les évolutions des exigences réglementaires, les points de vue des parties intéressées, les audits internes et externes. Les agents de RTE sont régulièrement formés à la protection de l’environnement.
 Ainsi, RTE est certifié ISO 14001 depuis 2004. Cette certification est depuis régulièrement renouvelée. Elle permet à RTE de s’assurer de l’intégration de ses ouvrages et activités (développement et ingénierie, maintenance et exploitation des ouvrages) dans l’environnement naturel.
 En 2009, RTE a également mis en place un réseau interne de correspondants biodiversité. Objectifs du réseau : diffuser de l’information, expliquer les enjeux de la biodiversité, partager les expériences et présenter les initiatives pour la mise en place des Trames vertes et bleues. La première action de ce réseau a été la diffusion d’un recueil de bonnes pratiques pour une gestion favorable à la biodiversité dans les emprises des ouvrages RTE.
 RTE est membre d’EpE, association qui réunit une cinquantaine de grandes entreprises françaises et internationales engagées à travailler ensemble pour mieux prendre en compte l’environnement dans leur stratégie et leur gestion courante.
 La Fondation RTE contribue également depuis 2008 au développement solidaire et équilibré des territoires en soutenant des projets de
 proximité portés par des organismes d’intérêt général. Dotée d’un budget de 3 millions d’€ sur trois ans, elle privilégie notamment les initiatives visant à valoriser le patrimoine environnemental.
 La politique environnementale de RTE a conduit à la mise en place d’un Conseil des parties prenantes. Ce Conseil, composé d’experts extérieurs, a été créé pour enrichir l’entreprise de points de vue complémentaires et la stimuler sur les enjeux de développement durable la concernant. Il est destiné à renforcer la démarche environnementale de l’entreprise.
 CHIFFRE CLÉ
 • RTE : 80 000 km de couloirs de lignes.
 ACTION RTE
 Un programme de R&D biodiversité ambitieux :
 Afin de mieux connaître l’impact de ses activités sur la biodiversité, RTE met en œuvre de nombreuses actions de recherche et développement :- évaluation de l’impact des
 ouvrages sur la biodiversité ;- suivi des projets de Trames vertes ;- suivi des modes de compensation
 d’atteinte à la biodiversité ;- évaluation des interactions
 permanentes entre une liaison souterraine et l’écosystème environnant ;
 - expérimentation de gestion en faveur de la biodiversité de tranchées forestières ;
 - étude de l’impact environnemental de câbles électriques sous-marins.
 Ces recherches sont menées :- en partenariat avec d’autres
 acteurs externes spécialistes d’un domaine : le Muséum National d’Histoire Naturelle, AgroParisTech, l’Ifremer ou encore l’IRSTEA ;
 - en réalisant un « benchmarking » auprès d’autres gestionnaires de transport d’électricité, comme EnBW ;
 - en collaboration avec des sociétés savantes, comme le CIGRE (Conseil International des Grands Réseaux Électriques)…
 Cigogne nichant sur un pylône très haute tensionPylône et poste de transformation en campagne
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 CHIFFRE CLÉ
 • ERDF : 1,3 million de km de lignes haute et basse tensions.
 CHIFFRES CLÉS
 • Électricité de Strasbourg : 14 000 km de réseau
 • EDF-SEI : 34 200 km de lignes HTA et BT
 2.3 Électricité de Strasbourg Fondée en Alsace il y a plus d’un siècle, Électricité de Strasbourg est devenue en 1954 une filiale d’EDF. En 2009, son activité s’est recentrée sur le métier de distributeur d’électricité, l’activité de commercialisation d’énergies étant dévolue à sa filiale de commercialisation nouvellement créée. Son activité de distribution d’électricité consiste à planifier, installer, entretenir et gérer les 14 000 km de réseau 63 000 volts, 20 000 volts et basse tension.
 Électricité de Strasbourg s’est engagée dans une démarche environnementale volontariste, reconnue par l’obtention de la certification ISO 14001 en 2004.La maîtrise de l’impact visuel des réseaux est une demande forte de la part des communes mais aussi des citoyens. Électricité de Strasbourg est sensible à cette demande et met en souterrain depuis quelques années la totalité des réseaux HTA6 20 000 volts et les trois quarts des réseaux de distribution BT7 230 volts, neufs et renouvelés. Aujourd’hui, sur les 14 000 km du réseau, plus de 60 % sont en souterrain.
 6. HTA : haute tension A. Domaine de tension entre 1000 V et 50 000 V.7. BT : basse tension. En dessous de 1000 V.
 De plus, depuis plusieurs années Électricité de Strasbourg accompagne le GORNA – Groupement Ornithologique du Refuge Nord-Alsace – dans la mise en place de solutions visant à protéger l’avifaune notamment contre les risques électriques. En outre, Électricité de Strasbourg agit en particulier pour la protection et le suivi des cigognes blanches en apportant son soutien matériel à l’association « SOS Cigognes » et à l’APRECIAL (Association pour la Protection et la REintroduction des CIgognes en Alsace-Lorraine) lors de campagnes annuelles de baguage des jeunes cigognes ou par la mise en place, en collaboration avec les collectivités, de supports de nids sur les poteaux électriques basse tension.
 Électricité de Strasbourg dispose d’un pôle d’expertise « Sécurité, Environnement et Management » au sein duquel le chargé d’environnement œuvre pour soutenir les unités opérationnelles sur les aspects environnementaux de leurs activités, et notamment sur les aspects biodiversité.
 2.2 Électricité Réseau Distribution France (ERDF)
 Créée le 1er janvier 2008, ERDF est une société anonyme à conseil de surveillance et directoire. Filiale à 100 % du groupe EDF, elle exploite le réseau de distribution d’électricité le plus important en Europe avec 1,3 million de km de lignes haute et basse tensions.
 ERDF, qui emploie 36 500 salariés, assure l’exploitation, le développement et l’entretien de ce réseau qui couvre 95 % du territoire métropolitain et alimente 33 millions de clients.
 Au cœur du système électrique national, ERDF intègre les problématiques du développement durable dans ses actions. Viser un haut niveau de satisfaction de ses clients par la qualité de son service, réduire ses impacts sur l’environnement, contribuer à la lutte contre le changement climatique, soutenir le développement des territoires et l’insertion professionnelle, dialoguer avec ses parties prenantes, sont les voies prioritaires retenues par l’entreprise pour améliorer en continu ses performances sur les plans économique, environnemental et sociétal.
 En 2009, ERDF a fait de sa politique environnementale une préoccupation indissociable de la stratégie de l’entreprise. Son implication environnementale a été reconnue
 par l’obtention d’une certification ISO 14001 sur toutes ses activités et sur tout le territoire. Le système de management de l’environ- nement permet d’intégrer les préoccupations environnementales, en particulier la préservation de la biodiversité, dans les objectifs managériaux de l’entreprise.Mieux intégrer les ouvrages dans l’environ- nement est un volet majeur de la politique environnementale d’ERDF. Depuis plusieurs années, l’entreprise systématise ainsi l’enfouissement des nouvelles lignes à moyenne tension et l’utilisation de techniques discrètes (enfouissement ou pose en façade d’immeubles) pour les nouvelles lignes en basse tension.
 De plus, consciente de l’impact de ses ouvrages sur l’avifaune, ERDF veille au maintien de la diversité biologique des habitats et des espèces concernées par ses réseaux. Elle met en œuvre, avec l’aide des associations de naturalistes, des équipements divers concourant à préserver les espèces rares et sensibles aux risques électriques. Cette démarche de protection de l’avifaune est déployée au travers d’une politique partenariale de proximité avec le milieu associatif. Cette politique locale est favorisée par le maillage très fin du territoire. Sur chaque département, les directeurs territoriaux sont à l’écoute ciblée des problématiques spécifiques avancées par les naturalistes locaux.
 Réseau HTADispositif avifaune
 2.4 EDFLes infrastructures permettant le transport et la distribution de l’électricité sont un point névral-gique de l’activité d’EDF en Corse et dans les départements et territoires d’outre-mer, le Groupe travaillant constamment à renforcer la qualité et la sûreté de ses réseaux. Par ailleurs, les prévisions de croissance de la consommation dans les territoires ainsi que le développement des énergies renouve-lables conduisent EDF à poursuivre le renforce-ment des réseaux électriques. Il revient à Systèmes Énergétiques Insulaires (SEI), en tant que gestion-naire de système électrique dans les DOM et en Corse, d’adapter les réseaux pour assurer l’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité. En cinq ans, EDF a doublé l’investissement annuel dans les réseaux : modernisation et renforcement des lignes électriques, construction de « postes-sources » (installations permettant la transforma-tion de l’électricité haute tension en moyenne et basse tensions) ou construction de nouveaux réseaux, très majoritairement en souterrain pour résister aux cyclones et respecter les paysages et la biodiversité.
 Ces projets accompagnent le développement des territoires – zones d’habitat ou d’activité – et sont souvent liés aux chantiers de nouveaux moyens de production, pour EDF (futures centrales) ou à l’intention de ses clients industriels, par exemple.Pour les réseaux HTB, HTA et BT (haute tension, moyenne tension et basse tension), le kilométrage global pour SEI est de 34 200 km, dont 38 % en souterrain. Pour les réseaux HTA et BT (moyenne tension et basse tension uniquement) le kilométrage global pour SEI est de 31 900 km, dont 40 % en souterrain.
 Par ailleurs, EDF s’est doté d’une expertise qui conjugue tous les savoir-faire du métier Transport au Centre d’Ingénierie Système Transport (CIST). Celle-ci sert notamment d’appui à l’exploitation et à la maintenance pour le compte de la production d’EDF, pour ses filiales ainsi que pour ses clients externes (opéra-teurs de réseaux, distributeurs, ministères, organismes financiers) partout dans le monde.
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 2.5 Club Infrastructures Linéaires et Biodiversité
 Le Club Infrastructures Linéaires et Biodiversité est un groupe d’échanges sur la biodiversité entre les gestionnaires d’infrastructures linéaires.
 Créé de façon informelle en 2008, à la suite du Grenelle de l’Environnement, ce club se réunit plusieurs fois par an pour échanger sur les pratiques, retours d’expérience et savoir-faire de ses membres en matière de biodiversité, travailler sur les grands sujets d’actualité et offrir une structure visible pour les partenaires extérieurs. Le 27 juin 2011, Vinci Autoroute, ERDF, GRT Gaz, RFF, RTE, TIGF et VNF ont signé une charte officialisant la création du Club Infrastructures Linéaires et Biodiversité. Depuis, Eiffage Concessions a rejoint le Club. Le Club est représenté dans le Comité national pour la Trame verte et bleue. Par ailleurs, des membres du Club contribuent aux travaux régionaux sur la Trame verte et bleue à travers notamment les comités régionaux.
 En signant cette charte, les gestionnaires d’infrastructures linéaires s’engagent à :• échanger des informations, des actualités,
 des bonnes pratiques et des retours d’expérience sur la mise en œuvre de la Trame verte et bleue, la conduite des études d’impacts, les mesures d’évitement, de réduction et de compensation, la conduite de chantiers et l’entretien des infrastructures ;
 • regrouper et partager leurs connaissances et expériences pour
 avancer et s’impliquer plus avant dans la mise en œuvre des processus de reconquête des milieux naturels ;
 • constituer un réseau de référents biodiversité au sein de leurs entreprises pour structurer et capitaliser l’expérience acquise, afin de faire progresser collectivement le respect de la biodiversité et contribuer à une plus grande pédagogie pour sensibiliser l’ensemble des acteurs et décideurs ;
 • représenter le secteur des infrastructures linéaires, avec ses spécificités communes et ses diversités, en apportant une réflexion coordonnée et partagée sur la biodiversité en s’appuyant sur des actions concrètes,
 • contribuer, dans le cadre de la concertation, à la préparation des textes législatifs et réglementaires et à l’élaboration des modalités de leur mise en œuvre ;
 • participer à l’alimentation des bases de données et observatoires ;
 • mener des actions de communication et de sensibilisation communes. À ce titre, le 3 novembre 2014, un séminaire intitulé « Les infrastructures linéaires peuvent-elles contribuer aux continuités écologiques ? » sera organisé par le CILB ;
 • accueillir tout gestionnaire d’infrastructure linéaire qui adhère à cette charte.
 2.6 Un partenariat exemplaire : le Comité National Avifaune (CNA)
 Conscients de l’impact des lignes électriques sur les oiseaux, les gestionnaires de réseaux réalisent de nombreuses actions de protection. Ces actions reposent essentiellement sur des contacts réguliers engagés dès les années 1990 entre les associations naturalistes et EDF : en 1992, EDF a signé l’accord Réseau Électrique et Environnement, et la LPO a réalisé la première synthèse nationale sur les cas d’électrocution et de collision des oiseaux avec les réseaux électriques, ce qui a permis de prendre en compte le risque présenté par certains armements et lignes dans des secteurs sensibles. Depuis 2004, ces actions sont renforcées par un organe de pilotage original : le Comité National Avifaune. Il regroupe deux grandes associations de protection de la nature : la LPO (Ligue pour la Protection des Oiseaux) et FNE (France Nature Environnement), ERDF et RTE.
 Le CNA est un rare exemple de gouvernance associant ONG et monde de l’entreprise. Le CNA aide ERDF et RTE à orienter leurs efforts de protection de l’avifaune vers les actions les plus efficaces. Il favorise notamment, aux niveaux régional et local, les relations entre les opérateurs et les naturalistes, veille à la cohérence des actions en cours et futures, et aux priorités de mise en œuvre.
 Depuis 2004, le CNA se réunit quatre fois par an et permet d’aborder les points suivants : • retour d’expérience des initiatives en régions ;• partage des bonnes pratiques ;• analyse des difficultés rencontrées sur le
 terrain ;• mobilisation des acteurs locaux.
 En parallèle, le CNA édite un journal diffusé aux membres des réseaux des quatre partenaires : « Oiseaux et lignes électriques ». Trois colloques ont également été organisés par le CNA en 2005 et 2009 et le 2 octobre 2014 à l’occasion de ses 10 ans sur la thématique Oiseaux et Lignes Électriques.
 En septembre 2011, un médiateur environnemental a été nommé. Financé à parts égales par RTE et ERDF, il est chargé d’assurer un lien entre le milieu associatif ornithologique et les entreprises de réseaux électriques, de faciliter le dialogue entre les parties et de prévenir les conflits.Enfin, en 2013, un site internet a été créé par le CNA afin de valoriser les actions de protection de l’avifaune entreprises en commun (www.cna-oiseauxetligneselectriques.fr).
 LA LIGUE POUR LA PROTECTION DES OISEAUX
 La LPO agit au quotidien depuis sa création en 1912, pour la sauvegarde de la biodiversité, à partir de sa vocation de protection des oiseaux. Avec plus de 45 000 membres, elle figure parmi les premières organisations de protection de la nature en France. Présente dans 71 départements, son activité s’articule autour de trois grandes missions : protection des espèces, conservation des espaces, éducation et sensibilisation. Ces orientations conduisent la LPO à intervenir dans les dossiers agricoles de la PAC, à gérer un réseau de Centres de soin pour la faune sauvage, à se positionner au titre d’experte dans l’éolien, les zones humides, etc. Au titre de ses activités, la LPO a d’ailleurs été cofondatrice du Grenelle de l’Environnement.Par ailleurs, son programme « Refuges LPO » pour protéger la biodiversité fédère 13 000 participants et couvre près de 33 000 hectares. La LPO est le représentant officiel en France de BirdLife International, une alliance mondiale de plus de 100 organisations de conservation de la nature et plus particulièrement des oiseaux.
 FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT
 FNE est le porte-parole d’un mouvement citoyen rassemblant près de 3 000 associations de protection de la nature et de l’environnement sur l’ensemble du territoire français. Présente dans des centaines de commissions de concertation du niveau local au niveau national, elle développe des actions de lobbying, de sensibilisation et d’éducation concernant principalement le droit de l’environnement. Créée en 1968, reconnue d’utilité publique depuis 1976, l’association est indépendante de toute entreprise, collectivité, organisation politique ou religieuse. Ses revendications sont construites et portées par des militants bénévoles, issus des associations de terrain. Le réseau de FNE alimente une base de centaines de milliers de données issues de relevés faunistiques et floristiques, et de rapports d’expertise sur des sujets aussi variés que les impacts d’implantation d’éoliennes, le suivi de populations, le suivi des sites Natura 2000, la cartographie d’espèces.
 Bulletin « Oiseaux et lignes électriques » n° 6, consacré à la cigogne
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 Sommaire Bulletin de liaison du Comité National AvifauneLPO • FNE • RTE • ERDF
 Les cigognes ont apporté, en début d’année 2008, un bébé nommé ERDF comme Electricité Réseau de Distribution France. ERDF est la filiale d’EDF chargée de la gestion du réseau de distribution (c’est à dire de moyenne et de basse tension) en France continentale. ERDF est chargée d’acheminer l’électricité de tous les fournisseurs, en prévenant toute pratique discriminatoire en matière d’accès au réseau de distribution. ERDF a toute son autonomie de gestion vis à vis du groupe EDF. Son cadre d’activité et ses tarifs sont d’ailleurs régulés par la commission de régulation de l’énergie, à l’instar de ceux de RTE.
 Notre politique de respect de la biodiversité est axée sur la protection des oiseaux, en particulier les espèces menacées vulnérables aux lignes électriques. Les tempêtes qui ont sévi récemment démontrent qu’il reste beaucoup à faire sur les réseaux même si les progrès sont sensibles : en 10 ans, le réseau souterrain moyenne tension s’est allongé de plus de 60 000 km. Malgré les efforts, il reste encore du réseau aérien et nous avons besoin de coopérer avec les associations locales de protection de l’avifaune. Grâce à leur présence sur le terrain et à leur expertise, nous pouvons localiser les zones sensibles et répartir les équipements en fonction de la dangerosité des lignes. Les directeurs territoriaux d’ERDF restent à l’écoute des associations pour élaborer, localement, des programmes d’actions.
 Richard Lejeune - ERDF
 n° 6 mars 2009 Edito
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 Les bonnes pratiquesAventure communeEn Loire-Atlantique, les installations électriques ne sont pas les lieux privilégiés de nidification de nos cigognes blanches. Cependant, pylônes et poteaux représentent près du tiers des sites d’installation. Les nids édifiés sur nos pylônes tombent assez régulièrement au cours de l’hiver ou lors de tempête, engendrant parfois, malheureusement, l’électrocution des cigognes et des incidents électriques. La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO), l’Association pour la Connaissance et la Recherche Ornithologique Loire et Atlantique (ACROLA) et RTE dans l’Ouest concourent au travers d’un partenariat à la sauvegarde de cet oiseau emblématique grâce à l’installation de plates-formes, de « piques » dissuasives ou aux baguages de cigogneaux.
 Les cigognes n’en font qu’à leur tête !
 Suite à un jour de grand vent, le nid installé sur le pylône 122 de la ligne Pontchâteau-Savenay, basculant dangereusement, est déposé le 14 mai 2007 en collaboration avec nos partenaires, par l’équipe ligne du GET Atlantique. En septembre, une plate-forme est installée à proximité afin d’offrir un nouveau « toit » sécurisé à nos locataires. Mais voilà, en 2008, le coin est semble-t-il si sympathique, qu’un couple de cigognes baguées, différent de celui de l’année précédente, s’installe au même endroit. Le nid apparaît vite volumineux et instable…une nouvelle intervention est nécessaire, pour le déposer et l’installer sur une plate-forme, avant la ponte. Or très rapidement, nos protégées s’entêtent et se réinstallent, à l’endroit initial, dans des conditions tout aussi périlleuses et précaires. L’obstination des unes encourageant l’ingéniosité des autres, notre partenariat installe une plate-forme sur le pylône lui-même afin de stabiliser le nid et le décaler des câbles électriques. Aussi, dans la même journée du 27 juin 2008, les cigogneaux installés dans leur nid chancelant furent bagués et réinstallés en toute sécurité dans leur logement que leurs parents regagnèrent le soir même. Quelque temps après, ils assistèrent heureux, à l’envol des deux jeunes cigogneaux.
 Willy Raitiere et Mickael Potard - LPO 44 ; Jean-Yves Brié - ACROLA ; Sandrine Willer – RTE Ouest
 Nid artificielInstallation d’un nid artificiel pour un couple de cigognes sur un support BT de la commune de Vieux-Thann dans le département du Ht-Rhin en Région Alsace
 En 2006, un couple de cigognes (surnommées Emma et Nesti) s’installe sur un poteau électrique de cette petite commune d’Alsace de 3 000 habitants.Afin de sécuriser cette élection de domicile, plusieurs jeunes de la commune ont demandé et obtenu de leur municipalité l’implantation d’un nid artificiel avec l’appui d’APRECIAL (Association pour la Protection et la REintroduction des CIgognes en Alsace Lorraine). L’opération s’est déroulée en deux temps par une belle journée de février 2007. Le matin, le nid a été préparé par les élèves d’une école de la commune avec l’aide des services techniques et l’encadrement de Gérard Wey – Président d’APRECIAL. L’armature galvanisée a ainsi été garnie de branches de saules, sarments de vignes, paille, foin et fumier de cheval.En parallèle, l’équipe ERDF locale procédait à la mise en place du support réhausseur sur le poteau ; ceci, sous l’observation du couple de cigognes. L’après-midi, sous le regard des enfants de toutes les écoles et les caméras de télévisions, une nacelle télescopique a permis de monter le nid qui a été solidement fixé sur son support à 30 cm au dessus des fils électriques par les équipes ERDF. Le soir même, les cigognes ont enfin pu s’installer chez elles : une opération rendue possible grâce au partenariat entre la commune de Vieux Thann, l’APRECIAL, ERDF et le Conseil Général.Aujourd’hui, le couple a eu trois petits et reviennent en février de leur migration.
 Marie FRAYSSINHESResponsable communication ERDFUnité Réseau Electricité Alsace Franche-Comté - 03 81 83 81 60
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 La cigogne blanche De Pascal Etienne et Philippe Carruetteaux éditions Delachaux et Niestlé.
 Cette ouvrage dans la collection « les sentiers de nature »
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 dévoile les facteurs humains et naturels qui ont favorisé cette expansion. Prix 12,5 euros.
 Oiseaux et lignes électriquesBulletin du Comité national avifauneLPO © 2008
 Réalisation : LPO Mission Rapaces 62 rue Bargue, 75015 Paris [email protected]
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 2.7 Les autres partenariats et engagements
 2.7.1 La profession agricolePrès des deux tiers du territoire français sont des terres agricoles. 70% des lignes électriques sont situées en milieu agricole. Les acteurs du monde agricole sont donc des interlocuteurs incontournables des gestionnaires de réseaux.
 Depuis 1970, plusieurs accords ont été signés par EDF puis RTE et ERDF, l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA) et la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA). Ces accords ont pour objet, d’une part, de limiter les contraintes résultant de la présence des ouvrages et des travaux y afférents, et d’autre
 part d’évaluer les préjudices causés aux propriétaires et exploitants agricoles, et d’indemniser les pertes de récolte et les dommages éventuels. Ces relations partenariales contribuent à pérenniser le développement conjoint et respectueux des activités de chacun.
 RTE, ERDF et l’APCA ont signé en février 2011, à l’occasion du Salon international de l’agriculture, un nouveau protocole destiné à renforcer une coopération de plus de quarante ans entre le monde agricole et les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution.
 2.7.2 Les fédérations de chasseRTE et la Fédération Nationale des Chasseurs (FNC) ont signé en décembre 2008 une convention-cadre de partenariat visant à favoriser la préservation de la biodiversité dans les emprises des lignes électriques, notamment au pied des pylônes et dans les tranchées forestières.
 La FNC et RTE s’engagent ainsi à mettre en œuvre des actions de proximité consistant à implanter une végétation favorable à la faune
 sauvage, en respectant les règles de sécurité au voisinage des lignes électriques. Tout particulièrement, les actions comme l’implantation et l’entretien de couverts herbacés, de buissons et de haies faunistiques, constituant des abris et des sources de nourriture ou des zones de reproduction pour la faune, seront développées.
 Au niveau local, ce partenariat se traduit par des actions concrètes engagées par les
 fédérations régionales et départementales de chasseurs, les détenteurs du droit de chasse, les propriétaires des terrains concernés, les
 équipes projet d’ingénierie et les Groupes d’Exploitation Transport de RTE.
 2.7.3 La Fédération des Parcs Naturels Régionaux
 Une convention de partenariat a été signée en 2010 entre la Fédération des Parcs Naturels Régionaux et RTE en vue de renforcer les liens entre les Parcs et les unités régionales de RTE, de multiplier les actions d’intérêt commun, notamment en matière de paysage, de biodiversité, d’énergie et d’aménagement équilibré du territoire.
 Cette convention a pour objet de faciliter la mise en place d’un dialogue privilégié, notamment au cours de la recherche des tracés de moindre impact écologique et paysager lors de la construction de lignes électriques traversant les Parcs, mais aussi à l’occasion de leur maintenance.
 2.7.4 Les associations localesLes gestionnaires de réseau travaillent en lien avec les associations de protection de l’environnement depuis le milieu des années 1990 : associations de protection de la nature, Conservatoires Régionaux d’Espaces Naturels… Ces travaux se traduisent par la réalisation d’études permettant d’identifier de nouvelles zones à enjeux pour les espèces menacées ou la validation de nouveaux systèmes de protection. Pour certaines espèces d’oiseaux, l’électrocution sur les lignes électriques est une des premières causes de mortalité non naturelle. Les gestionnaires participent avec les associations et les partenaires locaux à la cartographie des zones à protéger et à la mise en œuvre de mesures
 de protection (équipement de supports ou de lignes, mise en souterrain, etc.). Au-delà de ces actions de terrain, ils participent activement à la réflexion nationale sur la protection de la biodiversité dans son ensemble, et notamment à la constitution de Trames vertes, pour prévenir le cloisonnement des habitats naturels par les aménagements réalisés par l’homme.
 LES LIGNES ÉLECTRIQUES DE RTE SONT IMPLANTÉES À 70 % EN MILIEU AGRICOLE (50 000 KM)
 Les acteurs du monde agricole, les fédérations de chasse et les gestionnaires de réseaux peuvent s’accorder sur un aménagement des pieds de pylônes situés sur des parcelles agricoles, appelé « chaussettes vertes », qui favorise la biodiversité.Une étude réalisée par l’IRSTEA en 2010 a montré que, à condition d’être entretenue de façon pérenne, c’est-à-dire sans labourer et sans utiliser d’intrants chimiques, la végétation des pieds de pylônes pouvait être aussi intéressante pour la biodiversité que les jachères ou friches.
 ACTIONS RTE
 • En octobre 2011, RTE et le Parc Naturel de la Forêt d’Orient (Aube) se sont associés pour tirer le meilleur parti écologique de l’emprise des lignes électriques présentes sur le Parc. La végétation qui sera volontairement entretenue au pied des pylônes dans le cadre de la mise en place de Trames vertes va permettre ainsi à la faune et la flore d’y prospérer.
 • En décembre 2011, une convention a été signée entre le Parc Naturel des Ardennes et RTE avec pour ambition de :- permettre la compréhension et la
 connaissance réciproques des enjeux de chaque partie ;
 - prendre en compte la gestion des tranchées forestières dans les couloirs de lignes afin de favoriser d’une part la préservation et le développement de la biodiversité et d’autre part la valorisation de la filière bois-énergie ;
 - prendre en compte les préoccupations du Parc Naturel des Ardennes en matière de paysage et de développement énergétique ;
 - mener un dialogue privilégié à l’occasion de nouveaux projets de RTE pour la recherche du moindre impact écologique et paysager, en cohérence avec la charte du Parc.
 ACTION RTE ET ÉLECTRICITÉ DE STRASBOURG
 En Alsace, la délégation régionale d’EDF et Électricité de Strasbourg ont confirmé leur engagement dans la protection de l’avifaune en signant en 2008 une convention avec le GORNA (Groupement Ornithologique du Refuge Nord-Alsace). Cette convention prévoit la mise en place de dispositifs de protection pour l’avifaune, de formations à la sauvegarde de la faune sauvage en détresse, et des journées d’animation pour les salariés et leur famille.
 ACTION RTE
 En Aquitaine, RTE s’associe avec le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels pour la préservation d’un papillon rare : l’Azuré des mouillères.RTE a signé une convention avec le CREN-Aquitaine (26), pour la préservation de certains espaces naturels remarquables traversés par des lignes électriques. Ces espaces rares représentent un patrimoine précieux, dont plusieurs écosystèmes et espèces protégées. La convention définit les conditions d’intervention de RTE pour la réalisation des travaux de maintenance et d’exploitation des lignes électriques dans ces espaces naturels.
 ACTION ERDF
 Dans le Gard, ERDF collabore avec le COGARD (Comité Ornithologique du Gard) pour diminuer l’impact de ses ouvrages sur l’avifaune. La zone de protection du Gardon, fréquentée par des aigles de Bonelli, la cigogne blanche, la cigogne noire, le faucon crécerelle, le héron cendré ou le grand-duc d’Europe, compte 39 poteaux dont 7 sur la commune de Collias. Des actions d’enfouissement y sont réalisées, ainsi que la pose de protections isolantes, tiges pour empêcher les oiseaux de se poser ou spirales pour améliorer la visibilité des conducteurs. ©
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 Désert de la Crau (Bouches-du-Rhône) : Amine Flitti de la L.P.O (Ligue de protection pour les oiseaux) et Christian Casavecchia chargé d’étude T.S.T chez ERDF observant les espèces d’oiseaux tel que le Ganga Cata, l’Outarde Canepetière qui peuplent cette zone protégée
 Aménagement cynégétique sous la ligne 63 kV Églantier-Les Ormes-Pécy réalisé en partenariat avec la Fédération Départementale de Chasse de Seine-et-Marne à Chalmaison
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 2.7.5 Les organismes de recherche Les gestionnaires de réseaux électriques sont également partenaires d’organismes de recherche. Ils travaillent conjointement pour améliorer la connaissance sur les milieux naturels, les espèces qui les peuplent, et leurs interactions avec les réseaux d’électricité.Depuis 2009, RTE travaille avec l’IRSTEA (ex-CEMAGREF) pour améliorer les connaissances floristiques et faunistiques des espèces (papillons de jour) qui peuplent les terrains situés sous les lignes électriques et au pied des pylônes. En 2011, RTE a été mandaté par le gouvernement pour raccorder les projets de plateformes éoliennes offshores au réseau terrestre de transport d’électricité. De ce fait, RTE est amené à construire des liaisons sous-marines qui auront nécessairement une interaction avec le milieu marin. Ainsi, RTE a
 initié un partenariat avec l’IFREMER afin d’améliorer les connaissances des impacts de ces ouvrages sur les écosystèmes marins. Ces études permettront à RTE de réaliser les études d’impact, préalable à la construction des ouvrages, le plus complètes possible, et ainsi minimiser son impact sur l’environnement.RTE est également le représentant du « Groupe transport et infrastructures linéaires » au Comité d’Orientation Stratégique de la Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité (FRB). Créée en 2008, la FRB fédère organismes publics de recherche et associe entreprises, associations… afin de mobiliser l’expertise de tous les acteurs en faveur de la préservation de la biodiversité.
 2.7.6 La Stratégie Nationale pour la Biodiversité
 La Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) a été mise en place en 2004 par le gouvernement français pour concrétiser son engagement au titre de la Convention sur la Diversité Biologique. Cette première stratégie s’appuyait sur dix plans d’action sectoriels : patrimoine naturel, agriculture, forêt, transports terrestres, urbanisme, international, recherche, outre-mer, mer et tourisme. L’objectif initial de stopper la perte de biodiversité en 2010 n’a pas été atteint. Mais de nombreuses actions ont été engagées et la SNB a été révisée en 2011, pour une durée de dix ans. Cette nouvelle SNB 2011-2020 porte une ambition commune : • préserver et restaurer, renforcer et valoriser
 la biodiversité ;• en assurer l’usage durable et équitable ;• réussir pour cela l’implication de tous et de
 tous les secteurs d’activité.Pour cela, six orientations complémentaires réparties en vingt objectifs ont été définies, couvrant tous les domaines d’enjeux pour la société.
 Une des originalités de cette nouvelle SNB est la possibilité pour toute personne morale de s’engager en signant une lettre d’adhésion. Les acteurs peuvent ensuite concrétiser leur adhésion par une déclaration d’engagement volontaire à la SNB présentant le programme d’actions qu’ils comptent mettre en œuvre. Ce programme est alors évalué par le comité national de la Stratégie Nationale Biodiversité. En cas d’évaluation positive, le programme obtient le label « Stratégie Nationale Biodiversité ».
 Les actions proposées dans le projet :• doivent aller au-delà du simple respect de la
 réglementation ;• doivent conduire à un impact positif et
 substantiel en faveur de la biodiversité ;• doivent être proportionnées à la taille et aux
 activités des organismes ;• peuvent s’inscrire dans une démarche
 préexistante (ex : ISO 14001).
 Depuis 2011, près de 30 entreprises, associations, établissements publics, syndicats et collectivités ont déjà adhéré à la SNB, parmi lesquels RTE, qui a signé sa lettre d’adhésion le 19 mai 2011 et déposé son programme d’actions en juillet 2012. Le comité de suivi de la SNB a attribué officiellement le statut d’« Engagement reconnu SNB 2012 » au projet en faveur de la biodiversité portés par RTE.
 ACTION RTE
 L’inventaire en Île-de-France du Muséum National d’Histoire Naturelle de 2009 à 2011 Les résultats d’un inventaire floristique sous 300 km de lignes à haute et très haute tensions réalisé dans le cadre d’un partenariat entre la région Île-de-France, RTE et le Muséum National d’Histoire Naturelle ont révélé la présence d’une grande diversité de milieux et de nombreuses espèces remarquables. Cette biodiversité est d’autant plus riche qu’elle s’étend sur des surfaces considérables. Pour permettre à ces plantes de prospérer, RTE envisage désormais avec le MNHN de mettre en place une gestion différenciée des espaces concernés.
 Remise officielle du label « Engagement reconnu » au projet de RTE en faveur de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité, le 17 décembre 2012 au Conseil économique social et environnemental
 Le projet en faveur de la biodiversité de RTE a été officiellement reconnu SNB en 2012
 Ligne électrique 400 kV Domloup-Les Quintes©
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3. BIODIVERSITÉ ET RÉSEAUX ÉLECTRIQUES : LES PRINCIPAUX ENJEUX
 3.1 L’AVIFAUNE3.1.1 Les risques de percussion (ou collision)3.1.2 Les risques d’électrocution
 3.2 LA FAUNE, LA FLORE ET LES ÉCOSYSTÈMES3.2.1 Les enjeux des lignes aériennes3.2.2 Les enjeux des lignes souterraines3.2.3 Les enjeux des ouvrages électriques en mer3.2.4 Les enjeux des postes électriques
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 3. BIODIVERSITÉ ET RÉSEAUX ÉLECTRIQUES : LES PRINCIPAUX ENJEUX
 Plus d’un million de kilomètres de lignes électriques traversent le territoire métropolitain en tous sens. Le maillage, constitué par les emprises au sol de ces lignes, traverse et relie des milieux divers pouvant être riches en biodiversité. Ce maillage d’emprise au sol peut ainsi constituer une opportunité pour développer des pratiques de gestion favorables au développement de corridors écologiques.
 À la différence des ouvrages de production d’énergie, les aménagements conçus pour transporter et distribuer l’électricité nécessitent une faible emprise au sol. Cependant, avec plus d’un million de kilomètres de lignes électriques et 250 000 pylônes ou poteaux, ils sont omniprésents dans le paysage et peuvent avoir un impact plus ou moins visible et durable sur les milieux naturels traversés. Les impacts potentiels sur la faune et la flore sont essentiellement dus aux : • risques de collision et d’électrocution des
 oiseaux ;• nuisances sonores générées par les chantiers
 de construction ou de maintenance des réseaux ;
 • élagages et déboisements nécessaires au passage et à l’entretien des lignes ;
 • destructions de nids, de gîtes liées aux opérations d’élagage…
 Mais ce maillage très dense représente aussi une opportunité : l’objectif est désormais d’exploiter au bénéfice de la biodiversité les centaines de milliers d’hectares situés sous les lignes électriques. Aujourd’hui, les gestionnaires de réseaux ne travaillent plus seulement à maîtriser l’impact de leurs ouvrages sur l’environnement et les paysages. Ils entendent également s’affirmer comme de véritables acteurs du développement durable des territoires.
 3.1 L’avifauneLes oiseaux font l’objet d’une attention particulière dans les aménagements de lignes électriques, car ils sont exposés à deux types de dangers : • la collision (ou percussion), le plus souvent
 avec les lignes haute et très haute tensions, mais parfois aussi avec le réseau moyenne et basse tensions ;
 • l’électrocution, le plus souvent sur des ouvrages moyenne et basse tensions (lignes ou poteaux), mais parfois aussi sur le réseau haute tension, pour certaines configurations de pylônes. Seuls les oiseaux de grande envergure peuvent s’électrocuter.
 La grande majorité des oiseaux se pose sans danger sur les lignes électriques, mais certaines espèces sont particulièrement vulnérables : grands oiseaux migrateurs ou sédentaires (cigogne blanche et noire, flamant rose, héron…), rapaces (vautours fauve, moine et
 percnoptère, aigle de Bonelli, gypaète barbu). Ce phénomène est préoccupant, car il s’agit souvent d’espèces menacées comptant très peu d’individus. Les lignes aériennes traversant les zones humides sont également les plus à risque.
 En accord avec des associations de protection de la nature, des mesures ont été prises dès les années 1990 pour limiter les risques d’accidents. Et, depuis 2004, l’engagement de ERDF et RTE a été renforcé par la création du Comité National Avifaune, qui réunit quatre fois par an la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO), France Nature Environnement (FNE), ERDF et RTE.
 UNE MENACE RÉELLE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX…
 Les risques de mortalité varient en fonction des espèces (taille, comportement des oiseaux), du lieu et de la nature de l’ouvrage électrique. D’après Tucker & Heath (BirdLife International), les lignes se situent entre le 15e et le 20e rang des causes de mortalité pour les oiseaux, derrière notamment la destruction de leurs habitats, la chasse, la pollution, la percussion de façades vitrées. Néanmoins, elles sont une des causes principales de mortalité pour quelques espèces très rares : gypaète barbu, vautour moine, aigle de Bonelli…
 Ligne électrique 225 kV Airvault-Bonneau (Poitou-Charentes)
 Cigognes nichant sur une ligne électrique haute tension équipée de spirales avifaune©
 Méd
 iath
 èqu
 e R
 TE -
 Ber
 nar
 d M
 asso
 n F
 lore
 t
 © M
 édia
 thèq
 ue
 RTE
 - B
 ern
 ard
 Mas
 son
 Flo
 ret

Page 20
                        
                        

4039
 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 3. Biodiversité et réseaux électriques : les principaux enjeux Chap. 3. Biodiversité et réseaux électriques : les principaux enjeux
 3.1.1 Les risques de percussion (ou collision) C’est le principal risque généré par la présence de lignes haute et très haute tensions. Les accidents se produisent le plus souvent au niveau des tronçons de lignes perpendiculaires aux couloirs de déplacement des oiseaux. Ce risque, fortement accentué par temps de brouillard, dépend de plusieurs facteurs :
 • la hauteur de vol de l’oiseauPour qu’il y ait un risque de percussion, il faut que les oiseaux circulent à la hauteur de la nappe de câbles. Cela dépend de :- l’espèce : par exemple, la cigogne blanche
 est plus exposée que le corbeau freux,- l’activité (chasse, déplacements locaux,
 migrations),- l’attractivité du milieu environnant,
 les conditions météorologiques (direction et force du vent) ;
 • le positionnement géographique de la ligneLes oiseaux percutent une ligne lors de leurs déplacements quotidiens (recherche de nourriture) ou occasionnels (parades nuptiales). Le risque est maximal lorsque des lignes sont situées dans des zones denses en oiseaux, positionnées en travers de couloirs migratoires ou dans des lieux situés entre zone de repos et zone de gagnage ;
 • la configuration topographique et la hauteur du couvert végétalLes variations du paysage conditionnent les trajectoires de vol, ce qui peut entraîner un :- effet de glissière : les oiseaux, canalisés
 dans leurs déplacements par le relief, entrent en collision avec une ligne perpendiculaire à l’axe de la glissière représenté, par exemple, par une bordure montagneuse,
 - effet de barrage : les oiseaux suivant longitudinalement une vallée choquent une ligne perpendiculaire à celle-ci. Ce risque est accentué dès lors qu’ils se déplacent de nuit ou par mauvais temps,
 - effet d’obstacle : les oiseaux se déplaçant en groupe en milieux ouverts, recherchant un poste d’observation, heurtent soudainement une ligne lors de l’envol ou de l’atterrissage,
 - effet de tremplin : les oiseaux montant au-dessus d’un obstacle naturel (colline, haie) ou d’origine humaine (bâtiment, pont) entrent en collision avec une ligne dissimulée par ce dernier. C’est notamment un cas fréquent de mortalité dans les secteurs où plusieurs lignes électriques sont parallèles :
 pour éviter la première ligne, les oiseaux s’élèvent mais rencontrent la seconde placée un peu plus haut le long d’une pente (HTA/HTA) ou montée sur de plus grands pylônes (HTA/HTB),
 - effet de sommet : les oiseaux, en ascension vers un sommet, heurtent une ligne longeant la crête du sommet à découvert ;
 • les solutions apportées par RTE pour limiter ces impacts :Pour toute construction d’une nouvelle ligne, le projet de tracé est obligatoirement soumis aux résultats d’une étude préalable d’impact, qui détermine alors le tracé ayant le moins d’impact sur l’avifaune.
 Sur le réseau existant, RTE a procédé à un recensement des lignes susceptibles d’être à l’origine d’accidents d’oiseaux par percussion, et met en œuvre un programme d’équipement des tronçons les plus dangereux de dispositifs de protection spécifiques : les balises avifaune et silhouettes de rapaces.
 3.1.2 Les risques d’électrocutionLes lignes moyenne HTA et basse tension, ainsi que certaines lignes haute tensions, présentent un risque d’électrocution pour les oiseaux qui se servent du poteau ou pylône électrique comme poste d’affût, comme reposoir ou encore pour nidifier. Les oiseaux de grande envergure sont particulièrement vulnérables du fait de leur capacité à toucher :• soit deux conducteurs à la fois ; c’est
 l’électrocution entre phases ;• soit un conducteur et un élément relié à la
 terre ; c’est l’électrocution entre une phase et une masse reliée à la terre, généralement le pylône ou poteau.
 Les facteurs de risque sont liés à la nature (métal, béton, bois) du poteau ou pylône, au type d’armement et sa situation dans l’environnement : un poteau isolé en plaine, sans végétation arbustive aux alentours, attire particulièrement les oiseaux en recherche d’un point haut pour repérer leurs proies ou nicher en sécurité.
 On distingue trois grandes catégories d’armements supportant les conducteurs : • les armements à isolateurs rigides,
 les plus dangereux ;• les armements à isolateurs suspendus ;• les poutres d’ancrage.
 ACTION ERDF
 ERDF et la LPO Vendée définissent des zones de protection prioritaires dans le Marais breton.En partenariat avec la LPO Vendée, ERDF a élaboré des zones de priorisation des lignes électriques basse et moyenne tensions constituant un risque pour l’avifaune dans le Marais breton depuis 2010. Cette zone est concernée par de nombreux cas de mortalité d’oiseaux par collision ou par électrocution et des cadavres d’oiseaux de grande taille y ont été retrouvés. ERDF a donc demandé à la LPO Vendée de définir les zones les plus problématiques. Trois zones prioritaires ont été définies : le Marais breton, le Marais poitevin, et le Marais d’Angles-Longeville. Le Marais breton, zone migratoire d’importances nationale et européenne, a été retenu. Les enjeux de conservation et de sensibilité des oiseaux aux risques ont été superposés, pour chaque espèce présente, par période (reproduction, hivernage et migration), avec les lignes. Cela a permis d’établir une hiérarchisation des travaux de protection selon quatre niveaux (de 1 –enjeu fort– à 4 –données lacunaires–). En 2011, ce travail sera poursuivi, appliqué à la programmation de travaux sur les lignes et intégré aux bases cartographiques d’ERDF.
 Balise avifaune et leurre de rapace
 Protecteur de conducteur et d’isolateur
 Les différents armements THA sur réseaux aériens Le Tiercelet, 1 (1990)
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 Les solutions apportées par ERDF et Électricité de Strasbourg pour limiter ces impacts
 Avec leurs partenaires locaux, associations de naturalistes et de protection de la biodiversité, ERDF et Électricité de Strasbourg mettent en œuvre les mesures techniques pour réduire l’impact de leurs ouvrages sur les oiseaux de
 grande envergure : équipement de supports ou de lignes, anticipation d’enfouissement ou de renforcement, etc.
 3.2 La faune, la flore et les écosystèmes
 3.2.1 Les enjeux des lignes aériennesLes impacts sur la faune et la flore des lignes aériennes sont essentiellement liés aux périodes de chantiers de construction, d’entretien de la végétation et de maintenance du réseau.
 Impacts sur la flore : • l’entretien de la végétation engendre un
 risque de destruction d’espèces rares, protégées ou menacées ;
 • l’affaiblissement des arbres en lisière de tranchée : lorsqu’une tranchée est ouverte, les arbres en lisière sont plus exposés aux intempéries. Leur croissance peut en être ralentie (perte de production) et ils peuvent chuter prématurément à cause du vent (chablis). Ce risque varie en fonction de la largeur de la tranchée, de son orientation et de la résistance de chaque espèce. En outre, le non-respect de la bonne période d’élagage peut être source de stress pour les arbres, avec risque de maladie et d’affaiblissement ;
 • l’ouverture du milieu génère un impact potentiellement positif puisque les espèces de milieux ouverts sont favorisées. Ce sont souvent des espèces rares (orchidées…) et en diminution du fait de la fermeture progressive des milieux ouverts en France.
 Impacts sur la faune : • la destruction de la végétation induit un risque
 d’atteinte d’espèces rares et protégées lors du
 déboisement nécessaire au passage de la ligne dans une zone forestière, puis lors des travaux d’élagage et de débroussaillage ;
 • le dérangement des espèces animales présentes par les nuisances sonores des engins de chantier ;
 • l’effet barrière des tranchées forestières ouvertes vis-à-vis de l’avifaune et de certaines espèces qui n’osent pas s’exposer par peur d’être visibles par les prédateurs ;
 • les tranchées n’ont en revanche que peu d’impacts sur la grande faune (cerfs, chevreuils, sangliers…), qui occupe souvent de vastes territoires ;
 • l’impact positif engendré sur la flore de milieu ouvert par l’ouverture de la tranchée favorise indirectement la petite faune qui se nourrit de ces espèces (insectes, pollinisateurs…) et la grande faune pour qui ces emprises peuvent représenter des zones de gagnage et de repos.
 Impacts sur les sols : • des modifications de la qualité de l’eau dans
 le cas des fossés qui jouxtent le chantier ou les pistes ;
 • des modifications des propriétés physico-chimiques des terres remuées ;
 • en revanche, le maintien d’un sous-bois (coupe sélective) après la construction de la ligne réduit l’érosion des couches supérieures du sol.
 LA PRÉSENCE D’OISEAUX À PROXIMITÉ DES OUVRAGES PEUT AVOIR D’AUTRES RÉPERCUSSIONS
 La présence d’oiseaux à proximité des ouvrages comporte des risques pour l’avifaune, mais elle pose également des problèmes pour la sécurité du réseau électrique. En effet, les branches de nids construits sur des pylônes ou les fientes peuvent tomber sur les isolateurs et engendrer des défauts d’alimentation du réseau et parfois même des courts-circuits.
 Orchis pyramidal (v).Gypaète barbu Vautour moine
 Zoom : le cas des rapaces
 L’analyse des chiffres par espèces montre que les rapaces sont particulièrement touchés par l’électrocution et la collision contre les réseaux électriques.
 En dehors de la buse variable et du faucon crécerelle, le graphique ci-dessous montre que plus d’un quart des rapaces dont la mort est causée par le réseau électrique aérien sont des espèces menacées au niveau européen (inscrites à l’annexe I de la directive « Oiseaux »). Cela correspond à près de 500 individus recensés par le réseau naturaliste en vingt ans.
 L’électrocution par les lignes moyenne tension est la cause principale de mortalité du milan noir et du circaète jean-le-blanc dans le midi de la France, une cause importante de mortalité de l’aigle de Bonelli, la principale cause de mortalité des vautours fauves.De même, les collisions ou électrocutions sur les lignes haute tension représentent la deuxième menace directe pour l’aigle royal en région Rhône-Alpes.
 Les rapaces les plus touchés par le réseau électrique aérien.
 Source : « Mortalité des oiseaux sur le réseau électrique aérien. Enjeux et perspectives en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ». Benjamin Kabouche et alii, LPO-DIREN PACA 2003
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 3.2.2 Les enjeux des lignes souterraines Les lignes de distribution sont en général construites en domaine public, le long des routes, et les techniques actuelles de chantier (pose de câble par trancheuse, utilisation de câbles dits « à enterrabilité renforcée ») limitent les temps d’intervention et les largeurs de tranchées. Ainsi, les lignes souterraines de distribution ont peu d’impacts.
 Pour les lignes de transport, si aucune précaution particulière n’est prise, les risques sont : • le tassement des sols durant la phase de
 chantier ;• une possible influence thermique et un effet
 drainant ;• des arbres interdits au-dessus des lignes.
 Les lignes souterraines à haute et très haute tensions ont des impacts sur l’environnement naturel. Leur réalisation nécessite, comme toute autre infrastructure souterraine, des précautions adaptées aux particularités environnementales locales. Il s’agit de minimiser les effets sur les sols et sous-sols tels que les tassements, les glissements de terrain,
 les inondations ou encore les dégâts inhérents aux travaux (comme les travaux des pelleteuses). Les modes opératoires mis en œuvre permettent une bonne reconstitution des sols après travaux :• tri des verres ;• utilisation d’engins à chenille ou plaques
 métalliques pour limiter le tassement des sols ;• passage en sous-œuvre pour préserver les
 cours d’eau. Par ailleurs, le passage d’un ouvrage souterrain génère des impacts environnementaux spécifiques aux milieux forestiers. En effet, la réalisation de ces ouvrages suppose en amont un élagage de l’espace situé en surface. Seule la repousse d’arbustes ou arbres de petite taille est alors possible, ce qui entraîne une modification du paysage environnant. Cependant, ce nouveau passage permet l’arrivée de lumière dans un milieu boisé relativement sombre, favorisant ainsi l’apparition de certaines espèces comme différentes variétés de plantes à fleurs. Ces espèces peuvent permettre le développement d’insectes dépendants de ces plantes.
 3.2.3 Les enjeux des ouvrages électriques en mer
 Il existe à ce jour peu de liaisons sous-marines sur le réseau RTE, et aucune n’a été construite récemment. Ce type d’ouvrages est amené à se développer dans les années à venir, dans le cadre des raccordements de projets éoliens offshores (développement fort à prévoir à la suite du Grenelle de l’Environnement).Or la pose de câbles électriques sous-marins peut avoir un impact sur la faune et la flore marines pendant la phase de travaux, par la remise en suspension de particules, le bruit émis par le chantier... Ces câbles peuvent potentiellement avoir un impact sur la biodiversité durant la phase d’exploitation du câble, en raison de la chaleur dissipée ainsi que des champs électriques et magnétiques émis. En effet, certaines espèces de la faune marine s’orientent à l’aide du champ magnétique terrestre (ex : tortue de mer, araignée de
 mer…) et d’autres sont sensibles aux champs électriques émis par leurs proies (ex : requins). Ainsi, la question se pose de savoir si les champs électriques et magnétiques émis par les liaisons sous-marines sont détectables par ces espèces. Les études expérimentales réalisées jusqu’ici ainsi que la décroissance rapide du champ magnétique généré par nos câbles laissent penser que les espèces pélagiques (c’est-à-dire celles vivant dans la colonne d’eau) seront peu ou pas touchées, car les variations ressenties du champ magnétique dues à nos câbles seront minimes.Tous ces impacts sont mal connus et des recherches sont en cours, en partenariat avec l’IFREMER, Institut Français de la Recherche pour l’Exploitation de la Mer, pour les quantifier et identifier des moyens de les éviter, de les réduire ou de les compenser.
 3.2.4 Les enjeux des postes électriquesL’impact de l’implantation d’un poste électrique est en premier lieu lié à la destruction de la végétation sur l’emprise du poste. RTE essaie dans un premier temps d’éviter l’implantation de poste dans des zones remarquables. Si l’évitement n’est pas possible, des mesures compensatoires peuvent être mises en œuvre.
 Par ailleurs, le bruit engendré par le chantier peut avoir un impact sur la faune, notamment si les travaux sont effectués pendant les périodes de reproduction. Ainsi, RTE privilégie la planification des travaux en dehors de ces périodes.
 ACTION RTE
 Mise en œuvre de la démarche Éviter, Réduire, Compenser par RTE sur le projet de construction du poste de Ponteau.
 Lors de la réalisation de l’étude d’impact pour la construction du poste 400/225 kV de Ponteau à Martigues en 2008, les inventaires flore ont révélé la présence de deux espèces protégées sur le site :• Helianthemum marifolium ou
 Hélianthème à feuilles de Marum ;• Ophrys aurelia : une espèce
 d’orchidée.
 Trois mesures ont été prises pour éviter de détruire les espèces protégées :• le décalage des installations
 225 kV ;• le décalage du bâtiment ;• la réduction de l’emprise des
 installations 400 kV de 10 hectares à 7 hectares.
 Au sein de l’emprise du poste, une zone protégée par arrêté de protection de biotope a été définie. L’arrêté permet de réduire au minimum les activités sur cette zone protégée pendant la phase de travaux et la phase d’exploitation et donc réduire l’impact sur les espèces présentes.
 L’ensemble de ces mesures a permis une protection de 58 % de l’Hélianthème et de 10 % de l’Ophrys aurelia. Le projet a donc un impact résiduel et trois mesures de compensation ont été prévues :• la rétrocession d’une parcelle de
 4 hectares où les espèces sont déjà présentes au Conservatoire Études et Écosystèmes de Provence qui assure la maîtrise foncière et la gestion de cette parcelle ;
 • RTE loue un terrain de 5 hectares abritant les espèces pouvant être détruites par le projet. Ce terrain est sécurisé grâce à un arrêté de protection de biotope ;
 • RTE prend en charge des études comme la surveillance annuelle des espèces pendant cinq ans et la mise en œuvre de transplantations expérimentales.
 Opération de forage dirigé sous la Garonne pour la construction d’une liaison souterraine haute tension
 Poste électrique de transformation 400 kV de Domloup (Bretagne)©
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 4. LA GESTION ENVIRONNEMENTALE DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE TOUT AU LONG DE SON CYCLE DE VIE
 4.1 L’IMPLANTATION DES LIGNES 4.1.1 Réseau de distribution : priorité à l’enfouissement des nouvelles lignes4.1.2 Réseau de transport : des ineractions fortes avec l’environnement
 4.1.2.1 La phase d’étude et de concertation avant les travaux4.1.2.2 Mise en œuvre de la démarche Éviter, Réduire, Compenser 4.1.2.3 Les critères de qualité de l’étude d’impact sur les milieux naturels
 4.2 LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 4.2.1 Réseau de distribution 4.2.2 Réseau de transport
 4.3 L’EXPLOITATION ET LA MAINTENANCE4.3.1 Le suivi et l’amélioration continue des connaissances 4.3.2 Les relations avec les partenaires4.3.3 Les actions mises en œuvre
 4.3.3.1 Protection de l’avifaune4.3.3.2 Gestion différenciée des espaces dans les postes de transformation
 4.3.4 La valorisation des impacts positifs
 4.4 LA DÉPOSE DE LIGNES
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 4. LA GESTION ENVIRONNEMENTALE DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE TOUT AU LONG DE SON CYCLE DE VIE
 Avec près de 20 % de leurs lignes électriques traversant les zones naturelles protégées, les opérateurs de réseaux ont appris à composer avec les exigences du milieu naturel. Les contraintes techniques liées à la sécurité des tiers et la sûreté de fonctionnement du réseau électrique imposent notamment de couper la végétation dont la proximité avec les câbles électriques pourrait créer des courts-circuits et des incendies.
 Aujourd’hui, les gestionnaires de réseau partagent le même objectif : faire en sorte que la dimension technique de leurs activités puisse servir la gestion de l’environnement. Ils ont donc engagé de nombreuses actions visant à intégrer la préservation de l’environnement au cœur de leurs objectifs, depuis la conception et la construction de nouvelles lignes jusqu’à
 l’exploitation et la maintenance des ouvrages existants.
 Au fil des années, ils ont acquis une culture de l’environnement et mettent en œuvre un large éventail de solutions :• diminuer les longueurs de lignes aériennes ; • éviter les impacts en installant les pylônes
 hors des zones riches en biodiversité (si c’est le cas) ;
 • réduire les impacts en protégeant l’avifaune par l’installation de dispositifs adaptés sur leurs ouvrages ;
 • réduire les impacts en préservant la faune et la flore grâce à des méthodes de gestion respectueuses de l’environnement dans les couloirs de lignes ;
 • valoriser et développer les impacts positifs de leurs ouvrages sur la biodiversité.
 4.1 L’implantation des lignes Au fil des années, le développement du réseau électrique français s’est toujours attaché à répondre aux attentes sociétales. Il remplit la mission de service public qui consiste à approvisionner en électricité l’ensemble du territoire national, à tout moment et au moindre coût pour la collectivité.
 Principalement aérien jusqu’aux années 1980, (les pylônes étaient perçus par l’opinion comme des symboles du progrès technique), l’évolution des attentes sociétales et la prise en compte du risque climatique ont permis de privilégier, lorsque la technique le permet, la mise en souterrain des lignes électriques.
 4.1.1. Réseau de distribution : priorité à l’enfouissement des nouvelles lignes
 Les lignes de distribution qui impactent l’environnement sont les lignes moyenne tension (HTA). En effet, les lignes basse tension desservent des zones peu étendues autour des postes MT/BT. L’effort des distributeurs a donc porté essentiellement sur l’enfouissement des lignes HTA neuves. Électricité de Strasbourg enfouit tous les réseaux HTA (20 000 V) neufs ou renouvelés, ainsi que 75 % des nouveaux réseaux basse tension. Cet enfouissement est réalisé prioritairement dans les zones à fort intérêt
 architectural et patrimonial dans le cadre de conventions avec la région Alsace et le département du Bas-Rhin, et dans les zones boisées. ERDF enfouit près de 98 % des nouvelles lignes HTA (c’est-à-dire la quasi-totalité, compte tenu des zones où cette technique est possible). C’est un effort constant doublé d’une politique d’enfouissement des réseaux existants. L’objectif est de faire disparaître 5 000 km de lignes aériennes par an.
 TRACÉ DE LIGNE MODIFIÉ POUR PROTÉGER LES RAPACES DANS LES PYRÉNÉES
 Sensibilisée par la LPO Pyrénées Vivantes, l’Office National des Forêts, le Parc Naturel Régional des Pyrénées ariégeoises et la DREAL Midi-Pyrénées à l’impact d’une de ses installations du Biros dans un site Natura 2000, ERDF a engagé d’importants travaux en 2010 pour modifier une ligne électrique et la rendre compatible avec le développement des galliformes de montagne et des rapaces menacés dans la vallée ariégeoise.Une section du tracé passera désormais en forêt, moins fréquentée par les rapaces, une autre section sera équipée de dispositifs avifaune.
 Intégration des nouveaux ouvrages ERDF
 2009 2011 2012 2013 2014
 Réseau HTA posé en souterrain
 98,03 % 97,75 % 98,08 % 98,31 % 98,65 %
 Réseau BT posé en souterrain ou sur façade
 75,90 % 78,78 % 79,01 % 79,46 % 82,05 %
 Intervention réseauLigne électrique 400 kV Lyon-Chambéry©
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 4.1.2 Réseau de transport : des interactions fortes avec l’environnement
 Les ouvrages du réseau de transport d’électricité sont souvent situés dans des espaces naturels : plus de 15 000 km sont situés en zones naturelles protégées. Ils peuvent donc avoir un impact plus ou moins visible et durable sur les écosystèmes. Pour les évaluer et tenter d’y remédier, les aménageurs mettent en œuvre des solutions pour en améliorer l’insertion. Pour toute nouvelle ligne haute ou très haute tension, l’impact sur l’environnement (faune, flore, paysage, patrimoine culturel et touristique) est systématiquement évalué dans le cadre d’études d’impact ou d’études environnementales, et des mesures sont prises afin de le réduire.
 En haute tension, l’enfouissement coûte plus cher, même si aujourd’hui les techniques sont de mieux en mieux maîtrisées. Mais il faut savoir que RTE réduit chaque année le kilométrage de réseau aérien dans le paysage : des lignes modernes qui ont une capacité de transit plus forte sont construites. Dans le même temps, les lignes vétustes sont déposées, cela diminuant ainsi l’impact des lignes électriques haute tension sur le paysage et sur l’avifaune. Ainsi, entre 2001 et 2010, la longueur du réseau aérien a diminué de plus de 1 000 km. Avec plus de 900 km de liaisons souterraines à 225 kV, la France dispose du plus grand réseau souterrain THT d’Europe.Pour les lignes à très haute tension (400 kV), la technique souterraine se heurte à de fortes contraintes techniques et économiques, qui limitent son usage à des situations exceptionnelles et sur de courtes distances.
 4.1.2.1 La phase d’étude et de concertation avant les travaux
 Lors du choix de l’implantation d’une ligne, trois démarches essentielles sont à entreprendre :
 • faire une évaluation environnementale approfondie, fondée sur des investigations de terrain, tant pour la faune que pour la flore ;
 • engager une concertation avec les administrations (DREAL...), les associations de protection de
 l’environnement (LPO, FNE…) et les experts locaux. Elle doit permettre, préalablement à la demande de déclaration d’utilité publique ou d’autorisation du projet, de déterminer :- le fuseau de moindre impact à l’intérieur
 duquel sera défini le tracé ou l’emplacement de l’ouvrage,
 - les caractéristiques et les mesures d’insertion environnementales et d’accompagnement du projet : tracé de moindre impact visuel, choix des supports, installation de dispositifs avifaune, recours à l’enfouissement… Le débat donne lieu à un bilan, dont les conclusions conduiront, selon les cas, à valider ou à réorienter le projet. À ce stade, une image précise des contraintes environnementales de la zone choisie est dégagée ;
 • prendre en compte les secteurs concernés par des servitudes ou des protections réglementaires qui pourraient se révéler rédhibitoires ou nécessiter des autorisations complémentaires à obtenir.
 Lorsque l’étude d’impact révèle la présence d’une espèce protégée, une concertation est immédiatement engagée avec des experts naturalistes. Un écologue est désigné pour accompagner le chantier et des actions de sauvegarde sont mises en place. Si la destruction est inévitable, une demande de dérogation pour destruction d’espèce protégée doit être déposée à la DREAL et en préfecture et des mesures compensatoires doivent être mises en œuvre.
 Celles-ci ont abouti, à titre d’exemple, à la préservation des gîtes du vison d’Europe lors des travaux de la ligne Blayais-Marquis, et à la construction d’une mare à proximité de la ligne Marlenheim-Vigy pour protéger le pélobate brun, un amphibien menacé de disparition.
 4.1.2.2 Mise en œuvre de la démarche Éviter, Réduire, Compenser Afin de respecter la réglementation, RTE s’assure que les travaux de construction de ses ouvrages ne porteront pas atteinte aux
 espèces protégées. Un inventaire faunistique et/ou floristique doit être réalisé par un bureau d’études naturalistes compétent, aux périodes les plus adéquates par rapport à la biologie des espèces, afin de vérifier si le site comporte ou non des spécimens relevant de ces différents arrêtés de protection. Si les inventaires concluent à la présence d’espèces protégées, le projet doit être revu pour ne pas impacter ces spécimens. Si, malgré les précautions prises, le projet impacte des espèces protégées, il est nécessaire de faire remonter, auprès de la DREAL et de la préfecture concernées, une demande de dérogation aux interdictions de destruction.
 Ces dérogations sont exceptionnelles et ne peuvent être délivrées qu’à plusieurs conditions :• pour des raisons d’intérêt public majeur ;
 • dans la mesure où il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;
 • si la dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées concernées.
 Un dossier reposant sur une analyse écologique solide doit alors apporter la preuve que les trois conditions précédentes sont bien vérifiées. Cela suppose l’appui d’un bureau d’études naturalistes compétent.La DREAL en charge de l’instruction de ces dossiers sollicite alors l’avis du CNPN (Conseil National de Protection de la Nature).Si l’avis est favorable, la préfecture concernée prend un arrêté préfectoral autorisant la réalisation des travaux, moyennant la mise en place de mesures de réduction, d’accompagnement, et si nécessaire de compensation.
 ACTION RTE
 La démarche Éviter, Réduire et Compenser dans les projets de développement de réseau de transport d’électricité : un enjeu primordial pour la biodiversité
 RTE appréhende la construction de ses ouvrages en appliquant la démarche « Éviter, Réduire et Compenser ». Cette volonté conduit l’entreprise à chercher des solutions concrètes pour concilier l’objectif de non-perte de biodiversité avec les contraintes techniques et les attentes sociétales exprimées lors de la concertation. Des actions sont mises en œuvre tout le long du processus de développement ingénierie : • la réalisation de pré-étude
 environnementale et l’insertion d’un volet environnemental dans la Cible Technique et Financière (CTF) permet la prise en compte de la notion d’évitement ;
 • la concertation avec les parties prenantes permet de déterminer une aire d’étude et de définir les fuseaux ou emplacements qui évitent les zones naturelles les plus sensibles ;
 • la réalisation de l’étude d’impact permet d’aboutir à un tracé de moindre impact qui intègre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation d’impact ;
 • une préparation de travail permet d’affiner les mesures de réduction d’impact (modes opératoires, dates d’intervention, balisages, surveillance…) ;
 • la mise en œuvre des engagements de RTE au titre de la compensation pour la destruction d’espèces protégées durant la phase travaux, au travers d’aménagements en partenariat avec des gestionnaires de sites.
 Les étapes de bonne application de la démarche E.R.C
 Démarche mise en place pour cerner les impacts de l’activité sur les espèces et les habitats afin d’aboutir à une gestion durable du réseau électrique.
 1. Recenser les espaces protégés présents sur ou à proximité du réseau et identifier les contraintes réglementaires qui y sont liées. => cartographies Geonet8, MERCATOR9 ou INPN10, données Natura 2000… Établissements publics, associations, sites internet11, R&D
 2. Identifier les espèces et les habitats présents sur la zone du tracé. => cartographies, inventaires… Bureau d’études, associations naturalistes
 3. Mettre en relief les espèces et habitats menacés et/ou remarquables. => expertise de naturalistes, études des associations, Liste rouge des espèces menacées… Associations naturalistes
 4. Identifier les impacts potentiels de l’activité et de son implantation et identifier les contraintes réglementaires qui y sont liées. => étude d’impact (le cas échéant), étude d’incidence, expertise de naturaliste… Bureau d’études, groupe d’ingénierie, associations naturalistes
 Vis-à-vis des espèces protégées de faune et de flore, déterminer les actions à entreprendre pour :• Dans un premier temps éviter l’impact (choix du tracé, date d’intervention
 des travaux en dehors des périodes de reproduction…)• Si l’évitement n’est pas possible, le réduire (installation de balises avifaune…)• Et en dernier recours compenser ces impacts
 Si l’atteinte à une espèce protégée ne peut être évité, il faut alors déposer un dossier de demande de dérogation pour espèce protégée auprès de la DREAL et de la préfecture.
 8. Geonet = Système d’Information Géographique développé par RTE.9. MERCATOR = Système d’Information Géographique développé par ERDF.10. Inventaire National du Patrimoine Naturel.11. Cf. annexe : sites internet utiles.
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 4.1.2.3 Les critères de qualité de l’étude d’impact sur les milieux naturels
 Chaque projet comporte une étude envi-ronnementale ou une étude d’impact appro-fondie, préalable indispensable à la gestion durable du réseau. Pour parvenir à une bonne étude d’impact, il convient de s’assurer de :
 • la qualité des données. Par exemple, il faut vérifier que les cartographies des espaces protégés présents à proximité du site sont actualisées pour ne pas découvrir, au dernier moment, la présence d’une zone soumise à des contraintes réglementaires (biotope, espèces protégées…). Ou encore, vérifier la mise à jour du statut de protection et le degré de menace des espèces présentes : une espèce « vulnérable » peut être devenue une espèce « en danger » sur la Liste rouge des espèces menacées ;
 • l’exhaustivité de l’étude : le bureau d’études (entreprise ou association) choisi doit fournir une étude complète. Celle-ci doit comporter un inventaire correct
 des milieux concernés par le projet et proposer un parti d’aménagement optimisé, respectueux des habitats les plus remarquables ;
 • la compétence biodiversité du spécialiste désigné. Il doit être apte à réaliser le suivi des mesures préconisées. En effet, le suivi permet de vérifier que la mesure proposée en faveur de la préservation de la biodiversité est efficace, de rendre compte de ses effets, et de l’améliorer et/ou l’adapter si nécessaire ;
 • l’avifaune doit bénéficier d’une
 attention particulière et nécessite :- un inventaire ornithologique du secteur
 pour identifier les espèces fréquentant le site, distinguer celles qui sont sensibles au risques de collision et d’électrocution, et celles dont le statut de conservation est défavorable en France et en Europe,
 - une étude des déplacements des espèces pour identifier les voies de déplacements réguliers ou migratoires des espèces sensibles au risque de collision.
 4.2 Les travaux de construction
 4.2.1 Réseau de distributionLes travaux de lignes de distribution n’ont que peu d’impact. Les ouvrages sont construits en souterrain, le plus souvent sur le domaine public, c’est-à-dire au bord des voies. De plus, l’utilisation d’outils performants permet de limiter fortement les nuisances pendant les travaux :
 • enfouissement opéré par trancheuse, qui permet de réaliser les travaux rapidement ;
 • utilisation de câbles entourés de fibres géotextiles ou à enterrabilité renforcée pour limiter la largeur de tranchée et le recours aux matériaux d’apports.
 4.2.2 Réseau de transportConformément à l’étude d’impact réalisée en amont, des mesures sont mises en œuvre pour la préservation de la biodiversité dans le cadre des travaux de construction de lignes aériennes, souterraines ou de postes électriques dont quelques exemples sont donnés à titre indicatif : • balisage d’une zone pour éviter la
 destruction d’une espèce protégée (Orchidée, gîtes de Vison…) ;
 • programmation du chantier en dehors des périodes de reproduction d’espèces sensibles ;
 • protection des sols contre le tassement par la pose de plaques ou la mise en place d’un géotextile ou encore l’utilisation d’engins à chenille ;
 • utilisation d’hélicoptère : les travaux héliportés sont plus bruyants que les travaux conventionnels. En revanche, à condition de
 réaliser les travaux en dehors des périodes sensibles pour éviter la perturbation de certaines espèces pendant leur reproduction, les travaux héliportés permettent d’une part de réduire le temps d’intervention et d’autre part de limiter la destruction d’habitats puisque la création d’un certain nombre de chemins d’accès dans le cadre de travaux conventionnels n’est plus nécessaire ;
 • suivi du chantier en secteurs sensibles par une équipe d’ingénieurs écologues,
 • sensibilisation des personnels de chantier aux enjeux écologiques ;
 • tri et stockage des terres pour limiter la propagation des espèces invasives ;
 • passage en sous-œuvre sous une rivière, un fleuve ou dans une zone naturelle sensible (par exemple en zone humide) lors de la création de liaisons souterraines.
 QUEL EST LE CONTENU D’UNE ÉTUDE D’IMPACT ?
 - Analyse de l’état initial du site et de son environnement ;
 - Étude des modifications que le projet engendrerait ;
 - Mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences dommageables sur l’environnement.
 Cartographie numérique, RTE
 Le SIG (Système d’Information Géographique), un outil performant pour identifier les impacts potentiels avant chaque intervention
 Pour prendre en compte la biodiversité et les zones naturelles dans la conduite de projets, il est impératif de constituer des bases de données riches, précises et complémentaires. Toutes les infrastructures de réseau de transport sont repérées géographiquement. Ces données sont croisées avec la cartographie des zones protégées fournie par le Muséum National d’Histoire Naturelle. Un outil de visualisation (Geonet pour RTE ou Mercator pour ERDF) permet ensuite aux exploitants d’identifier les contraintes environnementales avant les interventions sur le réseau. À l’instar des acteurs de l’aménagement du territoire encouragés par la directive européenne INSPIRE à partager leurs informations, ERDF et RTE ont construit leurs propres bases de données grâce à un SIG qui détermine la position des lignes électriques. Les SIG recensent aussi, de manière exhaustive, les écosystèmes remarquables et les zones de protection (Natura 2000, etc.). Par exemple, ils peuvent être utilisés pour recenser des espèces dans un milieu donné, ou localiser l’ensemble des sites potentiels de construction d’un projet. En superposant ces deux variables à l’aide de ces outils, il est alors beaucoup plus facile d’avoir une vue d’ensemble des impacts d’un projet de construction sur le milieu naturel.
 Trancheuse pour pose de ligne de distributionHélicoptère gros porteur d’Airtelis sur le chantier de la ligne 400 kV Oudon-Taute
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 4.3 L’exploitation et la maintenance
 Trois étapes sont nécessaires pour prendre en compte la biodiversité en phase d’exploitation des réseaux électriques :• améliorer les connaissances : être à
 l’écoute des instances concernées (Organismes en charge d’espaces naturels, associations, etc.), réaliser des inventaires et mettre en place des suivis avifaune, identifier les zones à fort enjeu, cartographier les zones à risque…
 • hiérarchiser et mettre en œuvre les actions : déterminer les supports et interrupteurs à neutraliser en priorité ; identifier les lignes à équiper de balises avifaune, établir des partenariats ou
 collaborations avec les parties prenantes, mettre en place des aménagements biodiversité dans les emprises de lignes...
 • organiser le suivi des actions engagées : faire réaliser des expertises régulières par les associations, recenser les difficultés subsistantes et trouver les moyens d’y remédier…).
 Parallèlement à ce travail, des actions de communication, sensibilisation et formation doivent être engagées afin de professionnaliser les salariés et les prestataires sur les questions de la préservation de la biodiversité.
 4.3.1 Le suivi et l’amélioration continue des connaissances
 Pour être efficaces, les actions engagées en faveur de la biodiversité supposent une actualisation permanente des connaissances. Avant toute intervention susceptible d’avoir un impact sur les milieux naturels, et pour orienter les actions de sauvegarde indispensables, des études sont engagées en collaboration étroite avec les partenaires :
 • études cartographiques des zones sensibles du point de vue de l’avifaune. Pour le réseau de transport, un programme de neutralisation des points les plus dangereux sur le réseau existant pour l’avifaune (appelés Points Sensibles Avifaune) a été mis en place et a permis jusqu’à présent de traiter plus de 2 000 kilomètres de lignes à haute et très haute tensions. Pour les lignes de distribution, ces études sont réalisées dans le cadre de partenariats avec des associations naturalistes locales ;
 • inventaires dans les tranchées forestières pour connaître l’impact des lignes sur la biodiversité et identifier les meilleures pratiques de gestion de la végétation à adopter ;
 • inventaires sous les pylônes de transport pour évaluer la contribution des pieds de pylônes à la biodiversité floristique locale. Ainsi, un inventaire réalisé par l’IRSTEA sous 150 pylônes de lignes THT dans le Loiret a permis de recenser 461 espèces soit 1/3 des espèces de la région et une trentaine d’espèces en moyenne sous chaque pylône. Pour préserver cette formation arbustive jeune et ouverte, un gyrobroyage12 du pylône tous les 2 à 4 ans a été préconisé.
 12. Le gyrobroyage est une action de débroussaillage.
 4.3.2 Les relations avec les partenairesLes gestionnaires de réseaux électriques privilégient les actions de fond, décidées localement, en association avec les partenaires experts. Le choix est en effet de privilégier les partenariats locaux, réalistes et inscrits dans la durée. Les établissements publics, associations et collectivités locales développent ou participent à des programmes d’actions en faveur de la biodiversité. Afin d’être plus efficaces, les unités montent des partenariats avec ces structures.
 • gestion du milieu naturel ; • plans de protection et sauvegarde des
 espèces ; • expérimentation de méthodes ou de
 matériels ; • participation à des instances de gouvernance
 des milieux naturels.
 Participation à des plans de protection d’espèces menacéesL’exploitant peut tirer des bénéfices nombreux de ces collaborations, car celles-ci contribuent à :• améliorer la connaissance de la biodiversité
 locale ;• lier des relations durables avec les
 associations locales ;• améliorer l’image du site ;• obtenir des informations claires et facilement
 exploitables ;• faciliter la prise de décision quant aux actions
 « biodiversité » à mener sur le site ;• anticiper les critiques portées par les
 associations environnementales et les organismes de gestion de la nature ;
 • chercher des solutions en amont.
 Enfin, il est important de valoriser sur les sites les salariés de l’entreprise déjà impliqués dans des structures associatives à titre personnel : ils peuvent, s’ils le désirent, être un relais avec un éventuel partenaire expert, et possèdent souvent eux-mêmes des compétences naturalistes profitables à leur site.
 PARTENARIAT ERDF LPO SUR LES TECHNIQUES DE PROTECTION DES OISEAUX
 ERDF a demandé à la LPO de l’aider à écrire la prescription technique de protection des oiseaux. Ainsi, le référentiel technique d’ERDF s’est enrichi de trois brochures : • Contexte et réglementation pour
 la protection de l’avifaune ; • Méthodologie d’étude pour
 la protection de l’avifaune ;• Matériels pour la protection de
 l’avifaune.Ces trois documents ont été coécrits avec la LPO. Ils sont disponibles, pour tous les agents d’ERDF, dans la base documentaire technique.
 La commune de Le Wast, située sur le territoire du PNR des Caps et Marais d’Opale, est environnée d’un patrimoine naturel riche et diversifié. Soucieuse de participer à la préservation de cette biodiversité remarquable, ERDF a mis en place un chantier d’élagage durable en novembre 2011 en partenariat avec la commune.
 ACTION ERDF
 ERDF BourgogneDans l’Yonne, chaque fois que la LPO identifie une zone à risques pour une espèce d’oiseaux, elle se met en contact avec ERDF pour déterminer une solution. Après avoir constaté que les cigognes, de retour dans le département, apprécient particulièrement les poteaux haute tension pour installer leur nid, la LPO et ERDF Yonne ont installé des poteaux surmontés de plateformes de nidification pour les cigognes. Cette solution, beaucoup plus confortable pour les oiseaux et sans risque d’électrocution, a depuis été appliquée dans la Nièvre.
 Implantation d’une prairie fleurie sous la ligne 63 kV Gesvres-Saint-Joseph (Loire-Atlantique)
 Source : Ouvrages électriques et biodiversité, de la limitation des impacts au développement de la biodiversité sous les lignes, Jean-François Lesigne
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 La recherche des meilleurs montages contractuels
 Le modèle actuel : la convention tripartite• RTE n’est pas propriétaire des emprises : nécessité d’obtenir l’accord du propriétaire• RTE n’est pas spécialiste de la biodiversité : nécessité d’accompagnement par un « porteur d’enjeu biodiversité »• RTE a des contraintes d’exploitation
 L’approche partenariale, fondée sur le dialogue et la concertation avec les porteurs des enjeux de la biodiversité et le propriétaire du sol, est incontournable.
 La réalisation d’un projet lié à la biodiversité sur une emprise RTE nécessite trois acteurs
 Exemple : partenariat FNC-RTE
 RTE
 Propriétaire (exploitant)
 Porteur de projet biodiversité
 Partenariat
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 FICHEN°1
 page 67
 4.3.3 Les actions mises en œuvre 4.3.3.1 Protection de l’avifaune
 Les gestionnaires de réseaux électriques travaillent depuis de nombreuses années avec les associations de protection de la nature pour mettre en place les mesures techniques visant à diminuer les impacts de leurs activités sur l’avifaune. Le risque d’électrocutionLorsque l’on touche simultanément un câble et un pylône, qui sont à des potentiels électriques différents, on peut s’électrocuter. Le risque existe par exemple lorsqu’un grand oiseau, perché sur un pylône, déploie ses ailes. Étudiées avec des ornithologues, différentes mesures de protection sont donc mises en place :• l’isolation des conducteurs par une gaine en
 amont et aval immédiats du support : les protections au départ des lignes évitent aux oiseaux qui se posent sur les poteaux de s’électrocuter en touchant deux fils sur les réseaux HTA de distribution :- mise en place de tiges (appelées « cierges »)
 empêchant les oiseaux de se poser sur les supports ou les interrupteurs aériens ;
 - installation de perchoirs, en particulier pour les rapaces : ceux-ci sont avides de points
 hauts pour repérer leurs proies. Un perchoir leur permet de se poser en haut d’un support sans risque d’électrocution ;
 • la pose de plateformes de nidification sur les pylônes ou poteaux. Certaines espèces établissent leurs nids sur des ouvrages électriques. C’est le cas notamment des cigognes et de certains rapaces comme le balbuzard pêcheur. L’expérience prouve que lorsque l’on démonte un nid, les oiseaux le reconstruisent, même quand il a été déplacé sur une plateforme à côté, car, le pylône étant plus haut, il est plus attractif. La stratégie de RTE en la matière a donc évolué et consiste désormais à sécuriser les nids installés dangereusement sur les pylônes. Ainsi, RTE installe des dispositifs (plateformes, girou-ettes, pics anti nids) qui incitent les cigognes à faire leurs nids aux endroits où cela ne portera pas atteinte à leur sécurité ni à celle du réseau. Lorsque le déplacement d’un nid est prévu (même si le déplacement a lieu au sein du même pylône), une demande de déroga-tion pour destruction d’espèce protégée doit être déposée à la DREAL et en préfecture et le déplacement du nid doit être planifié en dehors de la période de reproduction de l’espèce, c’est-à-dire lorsque le nid est vide ;
 • l’enfouissement, solution coûteuse : elle est réservée à des zones particulières (sensibilité du milieu, difficulté à trouver des solutions palliatives –accès aux ouvrages–, prise en compte des schémas directeurs du réseau).
 Pour prévenir le risque de collision Deux méthodes sont utilisées : avertir les oiseaux de la présence d’une ligne ou les effaroucher pour les détourner de leur trajectoire. Il existe plusieurs dispositifs :
 • système d’avertissement visuel et parfois sonore : des spirales ou balises colorées sont disposées sur le tronçon de l’infrastructure. Elles rendent les câbles plus visibles, ce qui incite les oiseaux à les contourner. Des balises blanches et rouges sont donc posées en alternance sur les câbles : rouges pour les oiseaux à activité diurne, blanches pour les oiseaux à activité crépusculaire. Ces spirales, par le léger sifflement qu’elles émettent lorsque le vent souffle, agissent de plus comme un avertisseur sonore perceptible par l’ouïe fine de certains oiseaux. Cette technique a démontré son efficacité en réduisant de 65 à 95 % le nombre d’accidents par percussion ;
 • système d’effarouchement visuel : des silhouettes de rapaces (Faucon pèlerin ou Autour des palombes, en fonction du site traversé) sont installées au sommet des pylônes. Les oiseaux prennent instinctivement de l’altitude pour éviter une attaque de ces prédateurs.
 Expérimentation de méthode ou de matériels innovantsLes gestionnaires de réseaux électriques s’emploient depuis plusieurs années à diminuer les impacts de leurs aménagements en développant de nouvelles technologies et de nouveaux outils : ERDF a installé des balises colorées orange et jaune fluo sur les câbles pour effaroucher les oiseaux près de l’abbaye de Montmajour (Alpilles), notamment les aigles de Bonelli présents dans la région.
 La contribution aux opérations de baguage pour le suivi des oiseauxLe baguage consiste à apposer une « carte d’identité » à un oiseau et permet de développer la connaissance d’une espèce pour mieux la préserver. Ces opérations sont régulièrement réalisées sur des oiseaux juvéniles appartenant à des espèces protégées, avant qu’ils prennent leur premier envol. Il arrive que certaines espèces (cigognes, aigles…) nichent sur des pylônes électriques.
 ACTION ERDF
 ERDF : achèvement de l’enfouissement du réseau en petite CamargueLe dernier des 150 pylônes électriques le long de la route du Grau-du-Roi a été enfoui par ERDF en avril 2011. Tout le réseau HTA (20 000 volts) a été enfoui, les pylônes enlevés, les câbles aériens enterrés le long du chemin de halage du canal du Rhône à Sète. Ce programme avait été lancé depuis 1997, avec la DIREN, les Bâtiments de France, le Syndicat du Vistre et ERDF. Ces travaux de grande ampleur, financés par les fonds spéciaux d’ERDF, contribuent à la protection de ce territoire classé ZPS et abritant plus de 240 espèces d’oiseaux.
 LA PROTECTION DES OISEAUX EN HAUTE-SAVOIE
 Particulièrement sensible aux lignes électriques qu’il risque de percuter en vol, le gypaète barbu est une espèce rare et protégée aux niveaux européen et français. Pour préserver le seul couple reproducteur de Haute-Savoie, ERDF a enfoui une ligne électrique située à proximité de son aire. Depuis, des poussins sont nés… Désormais, une convention lie ERDF et la LPO Haute-Savoie. Cette convention prévoit, dans un échéancier décennal, l’équipement de tous les points sensibles du département.
 Nid sur poteauDispositif de protection Baguage de cigogneaux dans le cadre de la politique de protection des oiseaux chez RTE en partenariat avec la LPO
 Pose héliportée de balises avifaune sur la ligne haute tension Tonnay-Charente-La Farradièrer à Rochefort
 FICHEN°5
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 page 72
 FICHEN°6
 page 78
 FICHEN°7
 page 79
 FICHEN°8
 page 80
 FICHEN°4
 page 74
 FICHEN°2
 page 70
 POSE HÉLIPORTÉE DE BALISES AVIFAUNE
 Les premières balises avifaune ont été créées au sein de RTE dans le nord de la France dans les années 1980. Leur but était de réduire la mortalité des pigeons d’un colombophile riverain d’une ligne électrique. Les fameuses spirales rouges et blanches ont alors été imaginées par des techniciens d’exploitation du Réseau de Transport d’Électricité. Elles ont ensuite été fabriquées artisanalement à partir de bandes de plastique chauffées à l’aide d’un décapeur thermique. À la fin des années 1980, la fabrication des spirales a été perfectionnée par des industriels.©
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 CHAQUE ANNÉE, LA QUASI-TOTALITÉ DES AIGLONS NÉS EN FRANCE SONT BAGUÉS PUIS RÉINSTALLÉS DANS LEUR NID
 Joyau du patrimoine naturel méditerranéen, l’aigle de Bonelli est classé dans la catégorie « en danger de disparition » dans la Liste rouge des oiseaux de France métropolitaine, et est inscrit à l’annexe I de la directive « Oiseaux ». On ne recense plus que 30 couples en France. Ici, un aiglon fait sa première sortie du nid… à l’aide des bras et des jambes du monteur de l’équipe ligne du Groupe Maintenance Réseau de RTE Provence Alpes du Sud qui est parti le chercher, sac au dos, pour l’amener au sol à un représentant du Conservatoire des Études des Écosystèmes de Provence (CEEP). Il est alors mesuré, pesé, observé. Avant de recevoir deux bagues qui lui orneront désormais les pattes : une en plastique jaune, visible de loin, une autre en acier, pour le Muséum.
 ERDF POSE DES BALISES SONORES SUR UNE LIGNE HTA PRÈS DE THIONVILLE
 Cette opération menée par ERDF et la LPO thionvilloise s’est déroulée en surplomb de la gravière de Kaeking. Un système de déviation des oiseaux a été installé par des équipes d’ERDF spécialisées dans l’intervention sur des lignes sous tension. Les balises accrochées au réseau émettent des ultrasons et dissuadent les oiseaux de s’approcher. Au total, plus de 80 oiseaux sont dénombrés sur cette ancienne gravière abandonnée depuis deux ans, dont des hérons, des cigognes blanches, des cygnes de Bewick, des passereaux, des lignicoles et des cygnes.
 Les lignards sont alors seuls habilités à escalader les pylônes pour recueillir les petits avant de les confier à des ornithologues. Ces derniers leur mettront des bagues que les scientifiques pourront ensuite lire de loin, avec des jumelles. La qualité et le nombre des données recueillies sont très supérieurs à ceux obtenus lors de simples observations visuelles : elles permettent de comprendre le fonctionnement d’une espèce et mieux connaître son état de santé. Ainsi, grâce au baguage, il est possible de recenser les populations, de suivre leurs déplacements, de repérer leurs lieux d’hivernage, de mieux connaître leur régime alimentaire, d’évaluer leur taux de survie… soit autant d’informations essentielles pour élaborer par la suite des stratégies de conservation efficaces en faveur de certaines espèces menacées.
 Autres mesures de protection :
 La protection de l’avifaune ne se limite pas à la pose de balises. D’autres opérations viennent la compléter :• la mise à disposition des associations de
 « postes-tours », anciens postes de transformation en fin de vie, pour l’accueil et l’abri de différentes espèces. Ces ouvrages retrouvent une nouvelle vie pour les animaux : partie haute en poste d’observation, partie intermédiaire en accueil pour des oiseaux, et partie basse en abri pour les rongeurs et autres rampants…
 • la pose de nichoirs. À titre d’exemple, dans les
 grands secteurs ouverts et les zones de cultures, on trouve moins qu’avant de vieilles pierres à l’abandon ou de grands arbres propices à la reproduction du faucon crécerelle, alors même que ce rapace contribue à réguler la population des rongeurs. Pour pallier ce manque, les opérateurs de réseaux se concertent avec des partenaires experts pour déterminer les lieux et les conditions les plus favorables à l’installation de nichoirs dans les structures métalliques des ouvrages électriques HT ou sur les supports HTA des lignes de distribution ;
 • la limitation des dérangements pendant les périodes sensibles : dans les Pyrénées, RTE s’est engagé à effectuer ses interventions par hélicoptère en dehors de la période de nidification du gypaète barbu. De même, dans les Grands Causses, territoire privilégié des vautours, l’élagage à proximité des lignes et les visites d’ouvrages héliportées sont planifiés hors des périodes préjudiciables à la quiétude des rapaces.
 Ces actions de protection sont l’occasion de sensibiliser et de former les agents des opérateurs de réseau. - des demi-journées de sensibilisation « Avifaune
 et Ligne Électrique » destinées à mieux faire connaître l’avifaune locale aux agents de RTE sont animées par les membres de la LPO ;
 - ERDF participe au programme Refuges de la LPO pour inciter ses salariés à accueillir des oiseaux dans leur jardin.
 FICHEN°5
 page 76
 FICHEN°13
 page 88
 4.3.3.2 Gestion différenciée des espaces dans les postes de transformation
 Objectif phare du Grenelle de l’Environnement, le plan Écophyto 2018 vise à réduire et sécuriser l’utilisation des phytosanitaires. L’objectif est de réduire de 50 % l’usage des pesticides d’ici à 2018, et de retirer du marché certaines préparations contenant les substances actives les plus préoccupantes. RTE a signé l’accord-cadre relatif à l’usage professionnel des pesticides en zones non agricoles. Au total, 2 500 postes de transformation électriques de son réseau (soit 1 200 ha) sont concernés par cette démarche de désherbage.En alternative au désherbage chimique, l’entreprise expérimente, dans deux postes de l’ouest de la France, des méthodes plus respectueuses de l’environnement. Par
 exemple, elle teste le désherbage thermique (à eau chaude ou à flamme) et le désherbage mécanique par brossage ou hersage (une herse à chaîne est traînée derrière un tracteur). Le désherbage par produits à base de plantes (produit à principe actif végétal) est aussi en cours d’expérimentation. Des gestions différenciées sont également testées : paillage minéral et végétalisation de certaines zones par la mise en place d’un couvert d’herbacées sauvages. En parallèle, RTE souhaite concevoir ses nouveaux postes de manière à réduire les surfaces à désherber. L’objectif est de ne désherber que là où cela est strictement nécessaire. Les espaces seront notamment gérés de manière différenciée suivant leur usage (zones gravillonnées sous les barres électriques à très haute tension, réserves foncières inutilisées, parkings…), et les zones où il n’y a pas de circulation seront végétalisées avec des espèces locales.
 GESTION PAR PÂTURAGE : LES MOUTONS D’OUESSANT, DES TONDEUSES ÉCOLOGIQUES
 Pour entretenir les espaces verts du poste électrique 400 000 volts de Louisfert, près de Châteaubriant, RTE a initié une solution radicalement écologique : l’installation de 24 moutons d’Ouessant dans le poste, leur nouveau lieu de vie.
 DES VÉGÉTAUX DANS LES TRANSFORMATEURS
 ERDF étudie la possibilité de faire fonctionner ses transformateurs avec de l’huile de colza au lieu des produits pétroliers utilisés actuellement. Douze transformateurs tests sont en fonctionnement depuis un an pour vérifier la bonne tenue de cette huile dans le temps.
 ERDF EXPÉRIMENTE DES SOLUTIONS DE VÉGÉTALISATION CONTRÔLÉE DE SES POSTES POUR LIMITER LE RECOURS AUX PRODUITS PHYTOSANITAIRES.
 Sur le poste de Puybelliard, plusieurs zones de végétalisation ont été définies : A : Zone « laisser faire la nature »,B : Zone ensemencée à l’aide d’un mélange prairie naturelle,C : Zone ensemencée de moutarde blanche (sinapis alba),D : Zone ensemencée de trèfle blanc (trifolium repens),E : Zone ensemencée de phacélie (phacelia stala),F : Zone ensemencée de mélilot jaune (melilotus officinalis),G : Zones techniques : désherbage avec herbicide à base de plantes,H : Zones bitumées : brossage mécanique.©
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 en vol les os trop longs pour être consommés afin de les briser sur des rochers. Cette spécialisation place le gypaète en bout de la chaîne alimentaire, dernier recycleur. Cet oiseau sédentaire vit en montagne. Il niche dans une paroi rocheuse et pond un à deux œufs qu’il couve pendant deux mois. Après quatre mois au nid, le jeune prend son envol. Il a alors atteint sa taille et son poids d’adulte. Il reste encore dépendant de ses parents quelques semaines avant de s’émanciper. Il sera alors erratique et deviendra adulte à l’âge de 6 ou 7 ans. Présent dans les Pyrénées et en Corse, le gypaète barbu est en cours de réintroduction dans la chaîne alpine.
 L’AIGLE DE BONELLI (AQUILA FASCIATA)
 Envergure : 1,50 à 1,70 m.Poids moyen : 1,5 à 2 kg. Ailes sombres avec une tache blanche sur le dos.
 On le trouve dans trois régions (Languedoc-Roussillon, Rhône-Alpes et PACA), où il occupe les habitats de garrigues, les escarpements rocheux mais aussi les vallées et plaines cultivées (vignes, etc.). Plus petit que l’aigle royal et pouvant être confondu avec le circaète jean-le-blanc ou la bondrée apivore, il mesure de 60 à 70 cm. Il est « en danger d’extinction » selon la Liste rouge des espèces menacées en France : seuls 30 couples sont recensés sur le pourtour méditerranéen français en 2010.
 Les données historiques faisaient état de près de 80 couples en 1960, avant une chute brutale de ses effectifs (23 couples en 2002).Depuis 1999, l’aigle de Bonelli a fait l’objet de deux plans d’action dans le cadre de la politique du ministère en charge de l’Environnement sous la coordination de la Direction Régionale de l’Environnement du Languedoc-Roussillon. Le premier s’est déroulé sur la période 1999-2003 (intitulé Plan National de Restauration) et le deuxième entre 2005 et 2009 (sous le nom de Plan National d’Action). Ces deux Plans, animés par un collectif d’associations naturalistes et de représentants du monde de la chasse et des collectivités territoriales, ont permis de renforcer la conservation de cette espèce fragile. Parmi les actions, on peut citer la surveillance des couples reproducteurs, la réouverture de garrigues, la sensibilisation des différents acteurs et du grand public, l’étude de la dynamique de la population, la neutralisation des réseaux électriques...
 FICHEN°6
 page 78
 FICHEN°8
 page 80
 FOCUSLes vautoursAu cours des derniers siècles, ces oiseaux nécrophages étaient largement distribués dans nos contrées. Mais le tir, l’empoisonnement, les modifications des pratiques pastorales, ainsi que la perte de leurs habitats de prédilection à la suite de l’aménagement du territoire et des ouvrages publics et linéaires ont entraîné leur déclin depuis la fin du xixe siècle : extinction du vautour moine dans le sud des Alpes et le Massif central, réduisant sa population à un petit noyau dans les Pyrénées ; réduction des aires de distribution aux Pyrénées occidentales, à l’Hérault et aux Alpes-de-Haute-Provence pour le percnoptère. Ces espèces fragiles bénéficient donc aujourd’hui d’importantes mesures de préservation.
 Un vaste programme de réintroduction des vautours fauves et moines, initié par le Fonds d’Intervention pour les Rapaces et le Parc National des Cévennes, a été lancé dans les années 1970 dans les Grands Causses. Depuis, une colonie de vautours moines s’est établie qui comprend désormais plus de 300 couples. À la suite de ce succès, d’autres programmes de réintroduction ont été lancés dans l’Hérault et dans le sud des Alpes.
 Un programme Life, intitulé « Restauration du vautour percnoptère dans le sud-est de la France » et coordonné par la LPO Mission Rapaces, a été programmé en 2003 pour cinq ans. Il a concerné le noyau de populations situé dans le sud-est du pays, en nette régression depuis plusieurs décennies (plus de 50 % de baisse en cinquante ans). Il n’était plus composé que de 12 couples avant le Life et risquait, sans la mise en place de mesures de conservation, de disparaître. Ce programme
 n’est qu’une première phase de sauvegarde de l’espèce en France. RTE et ERDF ont participé aux mesures de réduction de mortalité en sécurisant les lignes les plus dangereuses.
 LE GYPAÈTE BARBU (GYPAETUS BARBATUS)
 Envergure : 2,6 à 2,9 m.Poids moyen : 5,5 à 6,5 kg. Plumage gris aux ailes, blanc à orange au corps.
 Espèce rare et « en danger d’extinction » selon la Liste rouge des espèces menacées en France et au niveau européen, ce vautour surnommé le « casseur d’os » est particulièrement sensible aux lignes électriques qu’il percute en vol. C’est pourquoi il figure dans les priorités du CNA. C’est un nécrophage spécialisé dans la consommation des squelettes : il est capable d’ingérer des os de 30 cm de long. Il emporte
 Vautours des Alpes-de-Haute-Provence Pose de balises avifaune sur lignes aériennesVautours dans les gorges du Verdon
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 LPO Pays-de-Loire, en étroite collaboration avec l’association Acrola. Un bagueur ornithologue bénévole fait alors équipe avec un lignard de RTE, seul habilité à escalader les pylônes et à intervenir sur une ligne électrique sous tension pour aller recueillir les cigogneaux, puis les remonter avec un panier.
 Espèce désormais protégée, la cigogne blanche n’est plus un oiseau exclusivement migrateur. Certains individus passent désormais l’hiver dans nos contrées, plutôt que de courir le risque d’une migration longue et périlleuse jusqu’en Afrique.
 Nid sur poteau
 Installation de protection avifaune
 FICHEN°4
 page 74
 FICHEN°5
 page 76
 FOCUS Le retour de la cigogne blanche Traditionnellement, la cigogne blanche nichait dans l’est de la France, en Alsace. Mais la modification des pratiques agricoles, les accidents causés par les lignes électriques et des conditions hivernales difficiles en Afrique (pesticides, sécheresse, chasse, etc.) ont entraîné une réduction catastrophique des effectifs. L’espèce a failli disparaître de France dans les années 1970. Aujourd’hui, grâce aux efforts conjoints des ornithologues et des opérateurs de réseaux, on la voit revenir en Alsace, mais aussi sur notre façade atlantique.
 EN ALSACE
 Il ne restait que neuf couples en 1974, l’altération de leurs biotopes ayant fortement contribué à leur disparition. La cigogne est aujourd’hui de retour avec un effectif d’environ 460 couples. Mais elle court des dangers : elle a pour habitude de construire son nid au sommet des poteaux électriques basse tension. Électricité de Strasbourg met donc en place, à la demande des communes ou des associations locales, des corbeilles métalliques adaptables au sommet des poteaux. Ces supports permettent de surélever le nid par rapport aux conducteurs tout en le stabilisant. L’entreprise aide aussi au suivi de l’espèce dans la région en participant aux opérations de baguage des cigogneaux. Elle met à la disposition de ses partenaires associatifs, APRECIAL et SOS Cigognes, une nacelle élévatrice avec deux agents afin d’accéder aux nids situés sur les installations électriques, en prenant en charge les coûts de
 l’opération. Au fil des ans, ces baguages ont permis de suivre les migrations et l’évolution des conditions de nidification des échassiers, et de recueillir bon nombre d’informations essentielles à leur survie.
 EN LOIRE-ATLANTIQUE ET CHARENTE-MARITIME
 Les cigognes ont fait leur apparition il y a une trentaine d’années et sont de plus en plus nombreuses. De plus en plus de couples sont installés sur des pylônes à haute et très haute tensions. Pour préserver ces oiseaux des risques d’électrocution et de collision, RTE a placé des balises avifaune sur les lignes, dans les couloirs de migration. Environ 1 000 balises avifaune sont installées aujourd’hui en Loire-Atlantique. Des plateformes ont également été installées pour sécuriser les nids, et des opérations de baguage sont régulièrement effectuées par RTE Ouest et la
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 4.3.4 La valorisation des impacts positifsEn complément des actions de protection de l’avifaune, les gestionnaires de réseaux s’engagent dans de nombreux projets en faveur de la biodiversité et des milieux naturels. Ils mettent à profit les espaces sous les lignes à haute et très haute tensions pour contribuer à la reproduction et au développement d’espèces protégées ou de milieux riches en biodiversité.
 Ainsi, RTE s’engage dans des expérimentations de bonne gestion des tranchées forestières avec ses différents partenaires :
 Dans les tranchées forestières :
 Afin de respecter les distances de sécurité entre les conducteurs et la végétation, RTE entretient le couvert sous les lignes. La création d’une tranchée forestière et l’ouverture du milieu forestier favorisent le plus souvent la biodiversité. En effet, l’arrivée de lumière favorise l’apparition de nombreuses variétés de fleurs et d’arbustes de milieux ouverts qui attirent à leur tour divers insectes puis des oiseaux. Ainsi, en zone boisée, l’ouverture du milieu naturel par les tranchées forestières établies pour sécuriser le réseau a permis à des espèces rares d’apparaître dans ces tranchées, protégées de l’urbanisation et de pratiques culturales intensives.Ces dernières années, les spécialistes du Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) du MNHN ont réalisé des inventaires floristiques sous les lignes et ont ainsi démontré que ces emprises accueillent d’ores et déjà beaucoup d’espèces végétales, et notamment des espèces protégées (ex : Polygala chevelu). Des adaptations de la gestion de la végétation (fauche tardive) ou la restauration de certains milieux (mares, tourbières...) permettent d’améliorer encore la biodiversité sous les lignes. Quelques exemples d’aménagements possibles sont décrits :
 • l’introduction d’espèces végétales favorables à la faune sauvage : plantations arbustives compatibles avec la présence de lignes électriques, plantations de zone de couvert végétal et zone de nourrissage…, tout en prenant en compte les contraintes d’exploitation (périodes de maintenance, modalités d’intervention…) ;
 • la reconstitution de milieux favorables aux pollinisateurs : partout dans le monde et plus encore dans les pays industrialisés comme la France, les populations d’insectes pollinisateurs (papillons, abeilles…) sont en déclin. En effet, l’élimination de leurs sites de nidification (disparition des haies et remembrements, urbanisation), la raréfaction des plantes qui leur fournissent nectar et pollen (liée à la monoculture et l’utilisation d’herbicides), les épandages de pesticides, et les maladies (ex. : varroa) ou encore les prédateurs (ex. : frelon asiatique) sont autant de facteurs qui contribuent à leur déclin. Ces évolutions ne mettent pas seulement en danger la santé des pollinisateurs, elles menacent l’avenir même de nos ressources alimentaires, puisque 80 % des plantes à fleurs, sauvages et cultivées, sont dépendantes de la pollinisation par les insectes pour leur reproduction. Or, pour peu qu’il y pousse suffisamment de plantes mellifères, les tranchées ouvertes sous les lignes peuvent jouer un rôle considérable dans la survie des précieux insectes pollinisateurs. RTE possède également des terrains non utilisés à proximité des postes électriques. Ceux-ci peuvent être mis à profit pour y installer des ruches.
 Au pied des pylônes :
 • l’aménagement de refuges pour la faune des plaines : en zone cultivée, la faune sauvage manque souvent de refuges. Des arbustes sont plantés au pied des pylônes afin de permettre aux animaux de trouver couvert et alimentation. Véritables « chaussettes vertes » au pied des pylônes, cette végétation contribue à préserver la biodiversité animale. Cette démarche se met progressivement en place depuis la signature, en 2008, de la convention nationale signée entre RTE et la Fédération Nationale des Chasseurs pour assurer une gestion raisonnée des terrains sous les lignes haute tension en faveur de la faune et de la flore sauvages ;
 • la sélection d’arbustes pérennes dans les zones agricoles intensives : les emprises de pylônes constituent de petits écosystèmes –d’une surface pouvant aller jusqu’à 100 m²– qui se répètent environ tous les 400 m au gré des paysages traversés par les lignes à haute et très haute tensions. Ces espaces non productifs traversent des territoires aux conditions géologiques et climatiques variées, ce qui permet la présence d’un grand nombre d’espèces végétales. La façon de contrôler la végétation sous les pylônes conditionne également la
 qualité de cette biodiversité végétale. Favoriser le maintien d’une couverture végétale naturelle et pérenne sous les pylônes est un moyen de contribuer positivement à la biodiversité floristique des plaines céréalières qui sont fortement impactées par une agriculture intensive.
 En milieu urbain :
 Les tranchées créées par le passage d’une ligne HT ou THT peuvent également se révéler favorables à la biodiversité dans un milieu très urbanisé. Ce sont alors souvent les seules emprises continues non urbanisées (exemple de la petite ceinture de Paris). Elles peuvent alors contribuer à la reconstitution de la Trame verte urbaine.
 RTE et la ville de Nantes étudient la possibilité d’aménager dans l’emprise des deux lignes 225 kV en parallèle Cheviré –Vertou et Cheviré –Recouvrance des aménagements de type fruticée, favorables aux pollinisateurs sauvages. Ces aménagements s’inscriraient dans le cadre du projet de Nantes Métropole « Forêts urbaines et biodiversité ».
 4.4 La dépose de lignesLes chantiers de dépose de lignes aériennes font l’objet de précautions similaires à celles prises lors des chantiers de construction.
 Les gestionnaires de réseaux s’engagent à ce que le réseau aérien existant n’augmente plus. Pour compenser, ils consacrent donc d’importants moyens à la dépose de pylônes et de lignes électriques. Ces chantiers, qui contribuent à protéger l’avifaune tout en diminuant l’impact visuel des lignes dans l’environnement, sont sélectionnés notamment en fonction de la sensibilité environnementale des sites concernés.
 La politique de RTE consiste à « déposer » des lignes aériennes existantes sur une longueur équivalente à celle des ouvrages aériens nouveaux et reconstruits de façon à ce que, dans sa longueur totale, le réseau aérien n’augmente plus, voire diminue. Ainsi, entre 2001 et 2010, celui-ci a été réduit de 1 000 km.
 En 2010, 66 % des nouvelles lignes 63 et 90 000 volts ont été construites en souterrain, bien au-delà de l’engagement de RTE. Quant au réseau à 225 000 volts, 37 km des 212 km de nouvelles lignes ont été réalisés en technologie souterraine.
 DES AUTOROUTES VÉGÉTALES SOUS LES LIGNES 
 Un inventaire en Île-de-France a révélé la surprenante richesse botanique de ces espaces. Cette découverte nous encourage à porter un nouveau regard sur la biodiversité.En forêt, les terrains surplombés par les lignes à haute tension regorgent souvent de petits trésors végétaux. Telle est la découverte faite lors de l’inventaire floristique réalisé en 2009 et 2010 par le Muséum National d’Histoire Naturelle sous 290 km de lignes RTE situées en Île-de-France. Les botanistes ont trouvé plus de 100 espèces d’intérêt patrimonial. L’une d’entre elles, le polygala chevelu présent sous la ligne à 63 000 volts Courtry-Samoreau, avait même complètement disparu d’Île-de-France depuis 1960. Quant à l’œillet magnifique, dont une vingtaine de pieds ont été répertoriés sous la ligne 400 000 volts Chesnoy-Mery 1, il fait partie des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire. Ces découvertes prouvent que les tranchées ouvertes au cœur des forêts pour les lignes à haute tension constituent des milieux naturels d’une grande richesse. Au total, 601 espèces végétales ont ainsi été observées sous les lignes, soit près de 40 % des espèces présentes en Île-de-France.
 VALORISATION DES PIEDS DE PYLÔNES AVEC LES « CHAUSSETTES VERTES »
 Îlots de végétation installés au pied des pylônes du réseau de transport d’électricité, les « chaussettes vertes » participent à l’équilibre durable des écosystèmes sur les plaines d’Île-de-France. En particulier, elles contribuent à la diversification des milieux naturels et à la création d’espaces d’accueil pour la faune de plaine.
 ERDF : DÉPOSE D’UNE LIGNE DANS LE CIRQUE DE NAVACELLES
 Dans certains cas, il est écologiquement et économiquement justifié d’enfouir les réseaux existants quand, à l’intérêt de la protection de la biodiversité, se superpose un enjeu esthétique ou de consolidation des ouvrages. Par exemple, l’enfouissement d’une ligne HTA en Camargue pour la protection du Flamant rose en 2007 ou l’enfouissement d’une ligne dans le cirque de Navacelles en 2008, lieu d’habitat de l’Aigle royal.
 Les couloirs de lignes électriques peuvent être mis à profit pour favoriser la biodiversité des milieux ouverts
 FICHEN°11
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 5. DES ACTIONS POUR LA BIODIVERSITÉ
 Les actions menées par les gestionnaires de réseaux électriques dans le domaine de la biodiversité sont nombreuses. Pour les poursuivre, les perfectionner et démultiplier les bonnes pratiques réalisées çà et là en interne ou en externe, un descriptif d’actions à mener a été entrepris. Les actions peuvent être palliatives ou proactives, concerner des espèces ou des milieux.
 Protection de l’avifaune
 FICHEN°1 Méthode d’évaluation des risques
 avifaune sur les lignes de distribution
 FICHEN°2 Protection des oiseaux contre
 le risque de collision
 FICHEN°3 Protection des oiseaux contre
 le risque d’électrocution
 FICHEN°4 Contribution à la sécurisation
 de nids d’espèces protégées
 FICHEN°5 Contribution au suivi des populations
 d’oiseaux par le baguage
 FICHEN°6 Conservation du gypaète barbu
 dans les Alpes et les Pyrénées
 FICHEN°7 Prise en compte du grand tétras
 dans le PNR des Ballons des Vosges
 FICHEN°8 Le plan national anti-électrocution
 de l’aigle de Bonelli
 Aménagements favorables à la biodiversité
 FICHEN°9
 Mise en place d’une végétation arbustive dans les tranchées forestières
 FICHEN°10 Technique d’élagage durable et de
 déboisement compensé.
 FICHEN°11 Gestion par pâturage des emprises
 de lignes
 FICHEN°12 Aménagement cynégétique des
 tranchées forestières
 Communication, sensibilisation, formation
 FICHEN°13 Pédagogie, communication, diffusion
 des bonnes pratiques
 FICHE ACTION Méthode d’évaluation des risques avifaune sur les lignes de distribution
 Les actions d’équipement de sécurisation des lignes nécessitent des travaux souvent coûteux. Pour aider les exploitants des réseaux à lancer des actions ciblées, efficaces et rapides en faveur des oiseaux les plus menacés, ERDF a corédigé avec la LPO une méthodologie d’étude de protection de l’avifaune.
 LES ÉTAPESL’étude ornithologiqueMenée par des ornithologues confirmés, elle se fonde d’une part sur un inventaire ornithologique précis (espèces les plus sensibles aux risques d’électrocution et de collision13 présentes sur le territoire, espèces à statut de protection élevé…), et d’autre part sur une étude des déplacements migratoires ou réguliers sur le secteur. Des données bibliographiques sont disponibles auprès des DREAL et des délégations LPO les plus proches du secteur. Il existe aussi des Atlas ornithologiques établis par les associations de protection de la nature, accessibles auprès des DREAL ou sur plusieurs sites internet (LPO Auvergne, Groupe Ornithologique Breton, etc.).
 S’il s’agit d’un site Natura 2000, un Document d’Objectifs précise les enjeux du site. Le programme STOC coordonné par le Centre de recherches sur la biologie des populations d’oiseaux communs peut offrir des informations complémentaires.
 13. Entre 1982 et 2005, le faucon crécerelle a été l’espèce la plus touchée par le réseau électrique (532 accidents), suivi par la buse variable (506), le goéland leucophée (488).
 Autres outils d’évaluation des populations d’oiseauxSi l’étude ornithologique est insuffisante, d’autres moyens peuvent être mis en œuvre, selon l’appréciation des naturalistes : • l’inventaire ornithologique sur une année
 complète, en considérant les périodes les plus significatives (hivernale, prénuptiale, postnuptiale, reproduction des jeunes) ;
 • les données sur le statut écologique (espèce nicheuse, migratrice, hivernante, sédentaire) ;
 • le recensement par plans quadrillés. Coûteux en temps, il est justifié pour les espèces rares, protégées et les milieux remarquables et est réalisé durant les périodes de reproduction exclusivement ;
 • le recensement par points d’écoute nécessite 10 passages étalés de mars à juin ;
 • le recensement par points d’observation simultanés (POS), adapté aux espèces de grande taille, est effectué par petits groupes sur une demi-journée durant la période d’élevage des poussins (pic d’activité), reconduit plusieurs jours de suite ou à plusieurs jours d’intervalle ;
 • l’observation directe du comportement, selon l’envergure de l’oiseau, la période, le maillage d’obstacles… ;
 N° 1
 Les fiches décrivent le contexte, argumentent l’intérêt des mesures et déclinent l’articulation de la mise en œuvre. Des exemples sont donnés autant que possible. Ils apportent une idée concrète des réalisations, de leur coût, afin d’apprécier leur efficacité... Pour faciliter les démarches, des contacts sont identifiés et les partenariats éventuels précisés.
 ENTREPRISE(S) À L’ORIGINE DE L’ACTION
 Repérage des équipements à risque dans la cartographie de réseau de distribution

Page 35
                        
                        

7069
 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 • l’observation des axes de migration, surtout destinée aux projets dont l’enjeu est important pour l’avifaune migratrice ou les déplacements locaux ;
 • l’étude par radiopistage, permettant de localiser un oiseau à grande distance (20 km en direct), peut aider à définir un tracé de ligne lors d’une étude d’impact, ou évaluer le besoin ou la suppression des moyens de réduction des risques de collision et d’électrocution.
 Recensement des données de mortalité Les données ornithologiques sont complétées par des informations sur les cas de mortalité d’oiseaux. La LPO propose une fiche standard à la disposition du public et des agents ERDF pour renseigner les circonstances et décrire l’espèce. Si l’identification de l’oiseau est difficile, l’aide d’un ornithologue peut être requise. La prospection sous les lignes peut affiner les résultats, en retrouvant des preuves de mortalité, en récupérant des indices (fientes, pelotes, nids…), en se calant sur les heures actives des oiseaux… Enfin, les agents doivent systématiquement remplir la fiche-type de mortalité élaborée par la LPO.
 La cotation du risque d’électrocutionAprès analyse du terrain, cette cotation prend en compte les facteurs de risque de collision suivants :
 • la dangerosité intrinsèque de l’armement. Les poteaux ayant déjà causé l’électrocution d’un oiseau, les interrupteurs aériens, les transformateurs sur poteau, les ponts électriques non isolés et situés au dessus de pièces métalliques (ferrures), les dérivations complexes sont cotés 3 (danger très important) ;
 • la richesse spécifique du secteur. Tous les secteurs bénéficiant d’un statut de protection forte (site Natura 2000, PN, PNR, site conservatoire du Littoral, Réserve Naturelle), de même que ceux à forte richesse ornithologique avérée, sont en cotation 3 (prioritaires) ; les milieux rupestres, ouverts et secs, extensifs, forestiers sont en cotation 2 ; et les milieux agricoles intensifs ou périurbains sont en cotation 1 ;
 • l’attractivité du support. Le danger augmente parallèlement à l’attractivité, évaluée selon l’utilisation potentielle du poteau (support pour nid chez les cigognes, dépeçoir pour faucons crécerelles, poste d’affût pour les rapaces, etc.), son insertion dans un couvert végétal ou pas…
 Le classement par poteau doit faire apparaître une cotation entre 1 et 3, du moins urgent au plus urgent à traiter.
 La cotation du risque de collisionLes tronçons sont évalués selon leur dangerosité. Les facteurs de risque pris en compte sont :• l’inventaire ornithologique ; la présence
 d’espèces prioritaires justifiera à elle seule la mise en place de protections ;
 • le comportement des espèces ; des couloirs migratoires perpendiculaires à la ligne, ou la proximité de zones de gagnage et de repos, représentent un risque majeur de collision ;
 • l’intégration de la ligne/topographie ; l’orientation de la ligne par rapport aux lignes de crête franchies par les oiseaux, ou la proximité de zones humides, est prise en compte ;
 • l’intégration de la ligne/végétation ; une ligne traversant une forêt et dissimulée par le couvert forestier est potentiellement à risque pour les oiseaux ;
 • l’intégration de la ligne/bâti ; une ligne dissimulée par un pont ou une autre ligne, par exemple, est dangereuse pour les oiseaux.
 LES RÉSULTATSLes risques de collision et d’électrocution étudiés sont reportés sur les cartes de réseaux HTA de l’Unité ERDF sur des planches au mieux au 1/25 000e, à défaut au 1/10 000e. Les secteurs prioritaires feront l’objet d’actions rapides, programmées dans le cadre des travaux de renouvellement ou de restructuration des lignes. Un suivi rigoureux est exigé par la suite, tant sur le plan interne (sur la base des fiches-types mortalité, prospection sous les lignes…) que sur le plan des données émanant du public.
 Plan National d’Action pour l’aigle de Bonelli, carte du pourtour méditerranéen
 Exemple de cartographie de risques Intégration des zones protégées dans la cartographie ERDF
 Méthode d’évaluation du risque par poteau de mortalité par électrocution.
 Critère Cotation
 Dangerosité de l’armement Cotation entre 1 et 3
 Richesse spécifique du secteur Cotation entre 1 et 3
 Attractivité du support Cotation entre 1 et 3
 Total des cotations Total compris entre 3 et 9
 Cotation moyenne • total entre 8 et 9 : poteau coté 3 • total entre 5 et 7 : poteau coté 2 • total entre 3 et 4 : poteau coté 1
 Exemple de tableau de bord de suivi sur des Zones de Protection Spéciale (ZPS)
 ZPS ou autres zones de protection ZPS MT CAUME ZPS ALPILLES ZPS ARBOIS
 Points à faire 29 52 13
 Points traités 9 13 12
 % pts traités 31,03 25 92,31
 Estimation équivalent supports 244 526 214
 Estimation supports traités 48 194 205
 % tronçon traité 19,67 36,88 95,79
 Total zone 273 578 227
 Total traité 57 207 217
 % total traité par zone 21 36 96
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTION Protection des oiseaux contre le risque de collision
 Les lignes électriques aériennes haute et très haute tensions peuvent présenter des risques de collision pour les oiseaux. Des dispositifs anticollision ont été développés en concertation avec les associations de protection de l’avifaune.
 LE CONTEXTE GÉNÉRALRTE exploite plus de 100 000 kilomètres de lignes aériennes à haute et très haute tensions qui peuvent représenter un risque de collision pour les oiseaux volant à hauteur des câbles. Le risque de collision est particulièrement élevé dans les zones humides (marais, tourbières, littoral), dans les couloirs migratoires (vallées alluviales) ou dans les lieux situés entre zone de repos et zone de gagnage. Le risque est maximal lorsqu’une ligne est située en travers de l’axe de déplacement des oiseaux.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE • Collaborations techniques avec les
 associations Un travail a été engagé de longue date en concertation avec les associations de protection de la nature et les ornithologues pour mettre au point et valider des dispositifs de protection efficaces.
 • Recensement des points sensibles Les lignes existantes susceptibles d’être à l’origine d’accidents d’oiseaux par percussion avec les câbles ont fait l’objet d’un recensement, avec la participation des associations ornithologiques.
 • Installation des dispositifs de protection sur les ouvrages existants et en construction
 Deux dispositifs complémentaires ont été développés et sont installés depuis le début des années 1990 :- l’avertissement visuel : des spirales ou balises
 colorées sont disposées sur le tronçon d’ouvrage (conducteur ou câble de garde). Elles rendent les câbles plus visibles, ce qui permet aux oiseaux de les éviter. Des balises blanches et rouges sont donc posées en alternance sur les câbles : rouges pour les oiseaux à activité diurne, blanches pour les oiseaux à activité crépusculaire. Ces spirales, par le léger sifflement qu’elles émettent lorsque le vent souffle, agissent de plus comme un avertissement sonore perceptible par l’ouïe fine de certains oiseaux ;
 - l’effarouchement visuel : des effigies de rapaces peuvent aussi être mises en place en haut des pylônes de manière à effrayer certaines espèces d’oiseaux : à la vue du prédateur, les oiseaux modifient leur hauteur de vol ou s’éloignent de la ligne.
 • Étude d’impact pour une ligne nouvelleLorsqu’une nouvelle ligne doit être construite, une étude spécifique permet d’évaluer les différents impacts environnementaux.
 L’appréciation du danger de collision se fait à partir de la connaissance de l’écologie des espèces qui fréquentent le site où la ligne est en projet, et des caractéristiques physiques du milieu environnant. Cette étude est capitale pour les projets de construction de lignes haute et très haute tensions.
 EXEMPLES DE COLLABORATIONS EN COURS• Convention entre RTE Sud-Ouest, la LPO
 Pyrénées et la DREAL Aquitaine pour la protection du gypaète barbu dans les Pyrénées. Cette convention signée en mars 2007 a pour objectif la prise en compte des zones de présence de l’oiseau dans les
 opérations de RTE (en particulier héliportées) et l’équipement des infrastructures sensibles avec des dispositifs de visualisation.
 • Installation, en 2010, de 680 balises sur 9 km de lignes THT dans la région de RTE Sud-Est avec la LPO PACA pour protéger les 150 espèces d’oiseaux référencées dans le massif de la Sainte-Baume, notamment l’Aigle de Bonelli, espèce menacée.
 LES RÉSULTATS OBTENUSDes suivis écologiques sur plusieurs années de tronçons de lignes balisés ont montré que le nombre des accidents par percussion est réduit de 65 à 95 % sur les tronçons de lignes équipés de spirales colorées.
 Effigie de rapace installée en haut d’un pylône
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTION Protection des oiseaux contre le risque d’électrocution
 Les pylônes et poteaux des lignes électriques basse et moyenne tensions peuvent présenter un danger d’électrocution pour certaines espèces qui les utilisent comme postes d’affût ou comme reposoirs. Des dispositifs anti-électrocution ont été développés en concertation avec les associations de protection de l’avifaune.
 LE CONTEXTE GÉNÉRALLes pylônes et poteaux des lignes électriques basse et moyenne tensions, attirent de très nombreuses espèces en recherche d’un point haut. Les oiseaux les utilisent comme support pour le nid (cigognes, pie bavarde, corneille noire), dépeçoir (faucon crécerelle), poste d’affût (rapaces), reposoir (hirondelles, moineaux, étourneaux), dortoir (cigognes). Ces installations, particulièrement recherchées lorsqu’elles sont situées en plaine, sans végétation arbustive aux alentours, exposent les oiseaux à un risque sérieux d’électrocution.
 LES CRITÈRES DE RISQUECe danger concerne surtout les espèces de grande envergure du fait de leur capacité à toucher soit deux conducteurs à la fois (c’est l’électrocution entre phases), soit un conducteur et un élément (l’armement métallique fixé sur le poteau). Il varie également en fonction de : - la nature du poteau : les plus dangereux sont
 les poteaux métalliques, puis ceux en béton armé et ceux qui, quelle que soit la matière avec laquelle ils sont fabriqués, sont parcourus par un câble relié à la terre. Les moins dangereux sont les poteaux en bois,
 qui par ailleurs s’intègrent mieux dans le paysage ;
 - le type d’armement : le risque d’électrocution entre phases s’accroît quand la distance entre les conducteurs diminue. En HTA, cette distance est généralement de l’ordre de 1 mètre, parfois très inférieure, surtout pour les armements anciens et certains dispositifs comme les transformateurs sur poteau et les interrupteurs aériens ;
 - la situation du poteau : en forêt, les courts-circuits provoqués par l’électrocution d’oiseaux peuvent entraîner des départs de feux. Ce risque est élevé en région méditerranéenne, mais aussi en régions tempérées en cas d’été sec.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE• Une cartographie des lignes existantesLa première phase consiste à cartographier les lignes et poteaux à risque dans chaque zone, à partir de la typologie des poteaux et risques correspondants d’électrocution.
 • Les équipements Différents dispositifs ont été conçus avec les associations de protection pour équiper les pylônes et poteaux électriques :- gaine isolante ou profilé : ces systèmes
 permettent de neutraliser les armements des pylônes dangereux ;
 - autres systèmes d’isolation (capuchons, protections…) : permettent d’isoler des matériels tels que les transformateurs sur poteaux, des armements…
 - perche (ou cierge) : ce dispositif permet d’éloigner les oiseaux à une certaine distance des armements ;
 - perchoir : positionné à environ 50 m au-dessus des conducteurs, il fournit aux oiseaux des points d’observation plus élevés et une plus grande facilité d’accès. Il est nécessaire de compléter l’installation d’une gaine isolante, car certains oiseaux se posent tout de même sur l’armement et s’électrocutent ;
 - silhouette : son rôle est d’effaroucher les oiseaux. Elle est surtout utilisée sur les lignes haute et très haute tensions.
 LES RÉSULTATS OBTENUSLes suivis de poteaux équipés de dispositifs anti-électrocution ont permis de juger du degré d’efficacité de ces dispositifs selon le type d’armement : - l’isolation de la phase centrale et de la pince
 d’alignement est particulièrement efficace ;- les cierges ne sont pas toujours efficaces.
 Ils le sont toutefois plus lorsqu’ils sont oscillants et placés en oblique, néanmoins un danger important existe pour les oiseaux de grande taille et de poids élevé, comme les cigognes. L’efficacité varie donc en fonction des espèces concernées et n’est pas généralisable à l’ensemble du territoire national ;
 - les perchoirs ont une efficacité variable selon les espèces, l’environnement, mais surtout leur nature, leur forme et leur position. Les perchoirs sont d’autant plus utilisés qu’ils occupent une position élevée.
 Pose d’un cache isolateurPose de cierges
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTION Contribution à la sécurisation de nids d’espèces protégées
 Du fait de la destruction de leurs habitats naturels sur leurs sites historiques, certaines espèces ne trouvent plus d’endroits propices où nicher. Faute de pouvoir s’abriter et se reproduire, elles sont menacées d’extinction. Cette situation préoccupante pousse depuis de nombreuses années les associations à mettre en œuvre des programmes de préservation et de redressement des effectifs. Les gestionnaires de réseaux sont engagés à leurs côtés, notamment en faveur des espèces qui ont pour habitude de construire leurs nids sur des ouvrages électriques.
 L’OBJECTIF Il s’agit de favoriser l’expansion de populations d’oiseaux appartenant à des espèces protégées (cigogne, vautour, aigle, balbuzard…), et d’accroître leurs populations par une série de mesures adaptées visant à sécuriser les nids installés sur les pylônes ou poteaux électriques.
 LES EXPERTISES PRÉALABLES Elles sont réalisées par des spécialistes de l’avifaune qui procèdent régulièrement à des études de terrain pour contrôler l’état actuel des différentes espèces, les menaces qui pèsent sur elles, et évaluer les potentialités d’accueil de chaque site. Des veilles peuvent également se révéler très utiles pour repérer la présence d’éventuels couples pionniers dans une zone.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE PAR LES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUXOutre le planning des interventions (visites d’ouvrages, travaux d’élagage…) en dehors des périodes de nidification des oiseaux, elles consistent principalement à sécuriser les nids
 installés sur les pylônes et poteaux électriques. Ces installations constituent en effet des supports attractifs pour des espèces comme les cigognes et certains rapaces. En zone ouverte, et en raison de leur position élevée, elles sont également utilisées comme observatoires de chasse par la chouette hulotte, le hibou moyen duc, le milan noir, la buse variable, ou encore les faucons crécerelle, hobereau et pèlerin.
 • Des plateformes de nidification pour les cigognes en Alsace et sur la façade atlantique
 Du fait de leur taille et de leur poids (une centaine de kilos), les nids édifiés par les cigognes sur les poteaux ou pylônes électriques sont instables et dangereux. En basculant sous l’effet du vent, ils peuvent provoquer l’électrocution des oiseaux et des incidents électriques. En été, les cigogneaux risquent de percuter les câbles au moment de prendre leur envol. Des plateformes métalliques adaptables au sommet des poteaux et pylônes électriques permettent à la fois de surélever les nids par rapport aux conducteurs et
 de leur offrir une assise plus stable. Sur demande d’une commune ou d’une association locale, des nids artificiels sont posés par les agents des réseaux (RTE, ERDF, Électricité de Srasbourg), avec le concours d’ornithologues et d’associations : Ligue pour la Protection des Oiseaux, Gorna, Aprecial (Alsace-Lorraine), Acrola (Loire-Atlantique).
 Quelques résultats obtenus : - avec Électricité de Strasbourg en Alsace :
 il ne restait que 9 couples de cigognes blanches en 1974. Après trente ans de politique de réintroduction, l’espèce semble à nouveau prospérer dans la région : on dénombrait 460 couples en 2009 (source LPO) ;
 - avec RTE en Lorraine : sur la demande du Parc Naturel Régional de Lorraine, RTE a transféré les nids de cigognes auparavant installés sur les pylônes d’une ligne en cours de démantèlement sur deux mâts aménagés sur la commune de Belles-Forêts. L’habitat des cigognes est ainsi préservé ;
 - avec RTE en Charente-Maritime, les nids de Cigognes blanches se sont multipliés depuis l’installation du premier, en 1998, sur un pylône de la ligne à haute tension St-Agnant-Marennes. Dix ans plus tard, 23 nids sur 18 pylônes étaient observés, soit 10 % du total des nids dans le département ;
 - avec ERDF en Vendée, en 2009 un chantier d’insensibilisation des lignes, avec protection de supports et pose de balises, a permis de nicher des cigognes dans cette région où l’espèce était devenue rare ;
 - avec ERDF en Haute-Garonne : on observait quatre jeunes de taille adulte en juin 2009, sur la plateforme installée en février 2008 à Miramont-de-Comminges.
 Les nids construits sur les supports installés sont pérennes. Ils sont réutilisés presque systéma-tiquement par les cigognes lors des retours de migration. Ces nids, recensés chaque année dans une base, constituent des repères fiables pour les opérations de baguage.
 • Des plateformes pour les balbuzards pêcheurs en forêt d’Orléans
 L’aire du balbuzard est un édifice imposant garni d’écorces, d’herbes et parfois de sacs en plastique. Sa construction et son emplacement sont déterminants pour la réussite de la nidification. S’il n’y a pas de sites disponibles, les jeunes balbuzards peuvent être obligés de différer leur première reproduction. Pour encourager l’espèce, qui fait l’objet d’un Plan National d’Action, à coloniser de nouveaux milieux et fixer des couples, des aires artificielles lui sont proposées.
 En région Centre, RTE s’est associé au Muséum d’Orléans et à Loiret Nature Environnement pour un programme en faveur des Balbuzards pêcheurs revenus spontanément en Forêt d’Orléans, et qui nichent parfois sur les pylônes à haute tension. Afin de préserver l’environnement de ces rapaces rares tout en garantissant la sécurité d’alimentation électrique, des nichoirs artificiels ont été installés sur plusieurs pylônes THT.
 Grâce à cette coopération entre entreprises, naturalistes et scientifiques, l’effectif de balbuzards augmente chaque année, de même que le nombre de nids. Depuis 2009, 6 nacelles ont été installées sur des pylônes. Ce sont ainsi 15 jeunes balbuzards qui ont pu prendre leur envol. Aujourd’hui, ces plateformes artificielles sur les pylônes RTE représentent environ 15 % de la population nicheuse continentale.
 • Des nichoirs pour les faucons crécerelles dans le Marais poitevin
 Le faucon crécerelle ne construit pas de nid. Il s’installe soit dans une cavité de falaise, de carrière ou d’édifice, soit sur un ancien nid de corvidé. Afin de préserver le Faucon crécerelle, RTE a signé une convention avec le Parc Interrégional du Marais poitevin en mai 2009, et participé à la pose expérimentale de 15 nichoirs sur des pylônes existants sur trois axes à haute tension dans le Marais poitevin.
 • Des nichoirs pour les faucons crécerellettes en PACA et Midi-Pyrénées
 Avec RTE : en s’appuyant sur l’expertise de la LPO PACA et de la chevêche, une équipe de lignards de RTE Sud-Est a installé six nichoirs sur deux pylônes de la ligne 225 kV Enco de Botte-Escaillon, au niveau de la commune de Cuges-les-Pins. Ces nichoirs de petite taille sont installés en hauteur de manière à écarter tout risque de prédation par les mammifères, et augmenter le taux de croissance de la population. Les efforts pour faciliter leur installation sont accompagnés par une surveillance et un suivi des oiseaux visant à préserver la tranquillité des colonies.
 Avec ERDF : un partenariat associe ERDF, la commune de Fleury, l’association des Chasseurs du Pérignanais (ACPP), et le PNR de la Narbon-naise pour aménager un site de reproduction dans le secteur du Puech de Labade. Seize nichoirs ont été installés par ERDF sur des arbres élagués, près de zones d’alimentation. Grâce à cette initiative, les individus qui reviennent pour se reproduire trouveront des cavités où nicher. Ces nichoirs permettent par ailleurs d’offrir à cette espèce davantage de sites de nidification et donc de limiter la compétition avec d’autres espèces emblématiques de la basse vallée telles que le Rollier d’Europe.
 Pose de balises pour sécuriser les nids de cigogne sur pylône électrique à haute tension
 Installation d’une plateforme et d’anémomètres pour sécuriser des nids de cigogne construits sur un pylône électrique haute tension
 N° 4
 BON RÉFLEXE
 Lorsque le déplacement d’un nid est prévu (même si le déplacement a lieu au sein du même pylône), une demande de dérogation pour destruction d’espèce protégée doit être déposée en préfecture et le déplacement du nid doit être planifié en dehors de la période de reproduction de l’espèce, c’est-à-dire lorsque le nid est vide. Par ailleurs, lorsqu’il est prévu d’implanter une plateforme sur un pylône, il convient de s’assurer que le pylône est capable de supporter le surpoids, qui peut aller jusqu’à 200 kg par nid.
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTIONContribution au suivi des populations d’oiseaux par le baguage
 Afin d’avoir une meilleure connaissance de la population avifaune, les gestionnaires de réseaux participent à de nombreuses opérations de baguage. L’objectif : identifier les oiseaux nichant sur les lignes électriques et savoir quelles mesures prendre pour sauvegarder ces espèces souvent protégées.
 LE CONTEXTESi les lignes électriques représentent un danger pour l’avifaune en raison des risques de collision et/ou d’électrocution, elles peuvent aussi avoir un impact positif pour certaines espèces, qui privilégient les pylônes et les poteaux électriques pour construire leurs nids ou guetter leurs proies. De ce fait, elles sont propices à l’observation et au suivi des oiseaux, et les gestionnaires de réseaux travaillent dans ce sens, en étroite collaboration avec des experts ornithologues et des associations locales et régionales.
 L’OBJECTIF Il s’agit d’améliorer les connaissances scientifiques sur les espèces présentes dans chaque région, d’étudier la dynamique de leurs populations et d’aménager des habitats qui leur sont adaptés.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE : LE BAGUAGE DES OISEAUXEn ornithologie, de nombreuses recherches sont effectuées à partir d’observations et de comptages. Cependant, ces méthodes ne permettent pas de suivre chaque oiseau individuellement pour connaître ses déplace-ments et sa longévité. Afin d’assurer ce suivi sur
 un grand nombre d’individus, le baguage est particulièrement précieux car il permet de recueillir de multiples données : mouvements locaux et migratoires, zones d’hivernage, de nidification, taux de reproduction, mortalité, etc. Ces informations enrichissent considérablement les connaissances scientifiques sur les espèces.
 Le baguage offre en outre l’occasion de réaliser sur chaque individu des mesures biométriques (poids, longueur des ailes…), de vérifier l’absence de maladie, de prélever des plumes ou de la salive en vue d’une analyse génétique de la population nationale.
 La technique consiste à poser une bague en métal numérotée sur les pattes des oiseaux, le plus souvent jeunes, avant leur premier envol. Effectuée par un ornithologue, l’opération nécessite toujours l’aide d’un lignard (salarié RTE qui s’occupe de la maintenance des lignes aériennes), seul habilité à aller chercher les oiseaux lorsque le nid est situé sur un poteau ou un pylône électrique.
 Le suivi est assuré par les associations partenaires, puis transmis aux gestionnaires des réseaux : nombre de jeunes bagués, nombre de nids visités, bilans avifaune…
 Les opérations de baguage sont parfois réalisées en présence de scolaires, ce qui permet de les sensibiliser à la protection de l’avifaune.
 • Baguage des cigogneaux- En Alsace, Électricité de Strasbourg participe
 aux campagnes de baguage des cigogneaux auprès de ses deux partenaires associatifs privilégiés : APRECIAL et SOS Cigognes. Il met à disposition des associations une nacelle élévatrice avec deux agents afin d’accéder aux nids qui se trouvent sur les installations électriques. Les agents, s’ils participent à l’opération uniquement pour la conduite et la manutention de la nacelle, sont sensibilisés à la vie et aux spécificités physiologiques des oiseaux. Le suivi est assuré par l’association puis transmis à Électricité de Strasbourg (nombre de jeunes bagués, nombre de nids visités).
 - En Loire-Atlantique, l’ACROLA (Association pour la Connaissance et la Recherche Ornithologique Loire et Atlantique) a fondé de nombreux partenariats avec RTE et ERDF pour le suivi des cigognes fréquentant les installations de ces réseaux dans le département. Des opérations de baguage des oiseaux juvéniles nés dans les nids installés sur les pylônes et poteaux électriques sont menées, entre fin mai et début juin, dans le cadre d’un programme validé par le Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO).
 LES RÉSULTATS DU SUIVIAu fil des ans, ces baguages ont permis de suivre au plus près les migrations et l’évolution des conditions de nidification de cet échassier, actuellement en pleine expansion démographique : 300 couples environ en Alsace (9 en 1974), 57 en Loire-Atlantique (2 en 1989).
 • Baguage des aiglons de BonelliInitié en 1990, le programme de baguage de l’aigle de Bonelli, qui bénéficie d’un Plan National d’Action, a permis de baguer près de 500 jeunes. Il est à la base de toutes les études visant à mieux comprendre la dynamique de la population. En France, l’espèce est menacée de disparition (il ne restait en 2009 que 30 couples – dont près de la moitié dans les Bouches-du-Rhône – après une chute des effectifs de 40 % en soixante ans) et il est impératif d’en comprendre les raisons. En 2007, des monteurs de l’équipe ligne du Groupe Exploitation Transport de RTE Provence Alpes du Sud ont contribué au baguage de deux aiglons nés sur un nid installé en haut d’un pylône de la ligne 400 kV Tavel-Realtor.
 LES RÉSULTATS DU SUIVIAujourd’hui, près de 95 % des aigles de Bonelli nichant en France sont bagués. Les données recueillies font apparaître que les électrocutions sur les lignes à moyenne tension apparaissent comme la principale cause de leur mortalité. En identifiant avec précision les zones à risque, ces données doivent permettre de mettre en œuvre des actions de prévention adaptées.
 Baguage de cigogneaux dans le cadre de la politique de protection des oiseaux chez RTE en partenariat avec la LPO
 Les agents du Conservatoire des Études des Écosystèmes de Provence (CEEP) procèdent aux opérations de baguage, pesée, et mesures de l’aiglon né sur un pylône électrique très haute tension
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 FICHE ACTION Conservation du gypaète barbu dans les Alpes et les Pyrénées
 Le gypaète barbu est un grand rapace menacé d’extinction en Europe. Il mesure jusqu’à 3 mètres d’envergure et se nourrit presque exclusivement d’os. Avec seulement 40 couples, la France a une grande responsabilité dans la conservation de cette espèce, qu’il faut aider à reconquérir ses territoires perdus. Actuellement, la majorité des couples (29) sont recensés dans les Pyrénées françaises, pour un effectif européen estimé à 140 couples. Cette espèce est inscrite à l’annexe 1 de la directive « Oiseaux » et fait l’objet d’un Plan National d’Action. Différentes études ont montré l’impact des survols d’aéronefs sur la reproduction de cette espèce et mis en évidence le risque de percussion avec certains tronçons de lignes électriques.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE• Convention entre RTE Sud-Ouest, la LPO
 Pyrénées et la DREAL Aquitaine afin de favoriser la protection du gypaète barbu dans les Pyrénées. Cette convention signée en mars 2007 prévoit :
 - une limitation, sauf cas de force majeure, des opérations de surveillance et de maintenance (en particulier héliportées) dans les zones identifiées durant les périodes de sensibilité de l’espèce (de mi-novembre à mi-août) ;
 - une identification des tronçons d’ouvrages à risques et leur équipement avec de nouveaux dispositifs d’effarouchement validés par les signataires pour limiter les risques de percussion ;
 - une information mutuelle permanente des représentants de chaque entité : la LPO s’engage à fournir chaque année la cartographie des zones de sensibilité majeure de l’espèce et la liste des sites avec une présence avérée de l’espèce, afin de déterminer précisément les sites à risque ;
 - des actions de formation et de communication grand public relatives au plan national de restauration du gypaète barbu, en partenariat avec la DREAL Aquitaine.
 • Partenariat avec le Parc National de la Vanoise pour la pose de balises avifaune sur la ligne à 63 kV Brévières-Val d’Isère. L’opération, débutée en octobre 2004, a abouti à l’installation de 216 balises en trois ans sur près de 6 kilomètres de ligne, à la suite d’une étude préalable menée par l’AMBE (Association Multidisciplinaire des Biologistes de l’Environnement).
 • RTE a mis en place en 2011 un groupe de travail avec TE Connectivity, fournisseur de matériel pour les lignes aériennes, et la LPO avec pour objectif de définir un cahier des charges pour une balise avifaune qui pourrait
 être installée dans les zones de fort givre ou sur les ouvrages THT. En particulier, cette balise avifaune innovante pourra être installée dans les Pyrénées, sur les lignes identifiées comme à risque pour le gypaète barbu. Le développement de ce matériel a commencé à l’automne 2011. Des expérimentations dans les Pyrénées ont démarré en 2012.
 LES OBJECTIFS VISÉSUn comité de suivi de la convention, animé par la DREAL Aquitaine et constitué des membres des trois parties, se réunit au minimum une fois par an afin de :- dresser un bilan des actions réalisées dans
 l’année ;- évaluer l’impact de ces actions sur la
 population du gypaète barbu ;- définir le programme des actions pour
 l’année suivante.
 Cette concertation permet ainsi à RTE de mieux cibler les actions à mettre en œuvre pour la présentation d’une espèce protégée, avec une validation de la part d’acteurs de l’environnement.
 Cette convention prolonge également le partenariat national engagé entre RTE et la LPO dans le cadre du Comité National Avifaune (CNA). Ce partenariat favorise les relations aux niveaux régional et local entre les opérateurs et le réseau des naturalistes, ce qui permet une meilleure prise en compte des problématiques de chacun. Il valorise les « bonnes pratiques » et promeut leurs échanges.
 FICHE ACTION Prise en compte du grand tétras dans le PNR des Ballons des Vosges Le grand tétras ou coq de bruyère habite les forêts de conifères des montagnes. Oiseau emblématique de nos montagnes, il est à juste titre associé à l’image de naturalité des forêts que se font les naturalistes et le grand public. Son statut est cependant de plus en plus précaire : il a disparu récemment des Alpes françaises, est devenu très rare dans les Vosges, a déserté les massifs périphériques du Jura, et ses effectifs régressent de façon très inquiétante dans les Pyrénées.
 Craintif et sensible aux dérangements, il souffre de l’exploitation des forêts et de la multiplication des loisirs (ski de fond, VTT, chasse). En cas de danger, il s’envole en puisant dans ses réserves. En cas de dérangements répétés, ses réserves peuvent alors devenir insuffisantes pour assurer sa survie durant l’hiver.
 Inscrit sur la Liste rouge des oiseaux nicheurs d’Alsace, Lorraine et Franche-Comté, le grand tétras fait aujourd’hui l’objet de nombreuses mesures de gestion, de protection ou de réhabilitation de son milieu. Sa protection est indispensable non seulement pour sa valeur patrimoniale, mais aussi parce qu’il s’agit d’une espèce dite « parapluie » : son maintien garantit celui de très nombreuses espèces animales et végétales partageant son habitat.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRELa ligne de RTE 63 kV Cornimont-Le Thillot traverse le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, en particulier une zone traditionnellement occupée par le grand tétras. L’ouverture du milieu ayant entraîné le développement de myrtilles dans l’emprise de ligne, le retour de l’espèce en est de fait favorisé. RTE prend en compte leur présence dans la gestion de ce tronçon et s’associe à des organismes experts afin de préserver au maximum la biodiversité et les milieux naturels concernés par cette ligne.
 Des rencontres avec les responsables du PNR des Ballons des Vosges, l’ONF et le Groupe Tétras Vosges ont permis d’établir un plan de gestion adapté.
 Ce plan de gestion n’a pas fait l’objet d’une convention, mais a été ajouté aux outils utilisés par les agents. Il comprend plusieurs exigences pour la zone concernée par la présence du grand tétras :• l’interdiction de réaliser des opérations
 de maintenance non urgentes entre le 1er décembre et le 1er juillet ;
 • la préservation de la nourriture sur la zone où vit le Grand Tétras : les zones de myrtilles sont maintenues lors des travaux de maintenance par un entretien adapté de la tranchée forestière (pas de stockage de branchages ou de matériel sur les zones, limitation des déplacements et de l’utilisation d’engins).
 Ces prescriptions sont transmises aux prestataires pour assurer leur mise en application lors des travaux.
 LES RÉSULTATS OBTENUSMalgré les efforts menés par RTE, les menaces contre le tétras des Vosges sont encore très fortes (chasse, dérangements liés aux loisirs…), et l’évolution de la population est inquiétante. Ces prescriptions ont un impact technico-économique pour RTE lié principalement à la prise en compte de la période imposée pour la planification des travaux. Les agents RTE peuvent surtout mieux cibler les actions à mettre en œuvre pour la protection du grand tétras, avec une validation de la part d’acteurs de l’environnement. Ce projet permet également d’entretenir de bonnes relations avec les gestionnaires d’espaces protégés et les associations locales de protection de la nature.
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 FICHE ACTION Le plan national anti-électrocution de l’aigle de Bonelli
 ERDF a lancé un plan de protection de l’aigle de Bonelli, en complément du plan de sauvegarde de l’espèce. RTE s’est associé à cette action. Sur le terrain, les gestionnaires de réseau mènent des actions ciblées en concertation avec les associations naturalistes locales et les services de l’État, dans le cadre du plan de sauvegarde.
 LE CONTEXTEL’aigle de Bonelli est strictement inféodé aux milieux semi-arides des régions ensoleillées de type méditerranéen. En France, l’espèce occupe l’arrière-pays de la côte méditerranéenne. Son territoire de chasse est constitué de milieux ouverts tels que les garrigues entrecoupées de vignes et de coteaux calcaires. Il est généralement situé en dessous de 700 mètres d’altitude. Il niche sur les falaises typiques des reliefs méditerranéens de basses altitudes.
 L’aigle des garrigues est aujourd’hui le rapace le plus menacé de France. Avec moins de 30 couples, la population française est en danger d’extinction à court terme : ses effectifs ont diminué de près de 40 % au cours des soixante dernières années.
 Les causes de sa raréfaction sont multiples : l’espèce subit les conséquences de la forte mutation des paysages : abandon des terres agricoles, reforestation spontanée des garrigues, urbanisation. Mais ce sont aussi les lignes haute et moyenne tensions qui mettent en danger ce rapace de grande envergure (1,50 m à 1,70 m). D’après des données recueillies de 1990 à 2009, l’électrocution représente en effet, surtout pour les juvéniles, la première cause de mortalité. Aujourd’hui encore, malgré les actions menées en faveur de l’espèce, la perte de jeunes et d’adultes est trop importante pour permettre un développement suffisant de sa population : en deux ans (2008-2010), cinq aigles de Bonelli ont été retrouvés morts électrocutés en France.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE• Le Plan National d’Action anti-
 électrocution et anticollisionForts de ce constat, et conscients de l’insuffisance d’informations précises sur les menaces qui pèsent sur ces rapaces, le CNA, la LPO et ses partenaires ERDF et RTE ont lancé un Plan National d’Action le 16 avril 2011 en se donnant les moyens pratiques de sa mise en œuvre.
 • Les objectifs : - protéger l’ensemble de la population des
 aigles de Bonelli en faisant installer des aménagements protecteurs sur tous les sites de nidification ;
 - former les techniciens des entreprises de réseau à la problématique des aigles de Bonelli. Ils doivent savoir poser les aménagements ad hoc au gré des travaux de réhabilitation des réseaux ;
 - disposer d’études de territoire bien circonscrites sur les risques, les aménagements posés, les populations, etc ;
 - organiser la phase opérationnelle du plan et notamment lancer la recherche de financements dédiés.
 • Le programme Bonelli ERDF Méditerranée
 Malgré des contraintes importantes (nombre élevé de supports à traiter, coût financier élevé par support, disponibilité des équipes de travail sous tension HTA, errance des jeunes oiseaux qui conduisent à de fréquents accidents…), le programme a été respecté : - développement d’une nouvelle méthode et
 d’un outil spécifique TST pour la pose de balises anticollision FIREPLY à partir du sol ;
 - opérations 2011 de neutralisations : 30 portées dans les Alpilles à Fontvielle avec 13 points d’électrocution ; 13 points d’électrocution neutralisés dans la Sainte-Baume, 17 points d’électrocution traités dans la ZPS Basses Corbières…
 - neutralisation de 30 points d’électrocution dans la zone d’erratisme de Bessan. Cette zone est récemment fréquentée par les aigles. N’étant pas incluse dans une ZPS (Zone de Protection Spéciale), elle n’était pas prévue dans les programmes d’équipement initiaux ;
 - traitement par enfouissement de 94 points de collision et d’électrocution dans le massif du Luberon, et enfouissement de 10 points dans le massif de la Sainte-Victoire.
 Au total, le programme d’ERDF Méditerranée pour la sauvegarde de l’aigle de Bonelli en 2011 se monte à 375 supports traités. À ce chiffre, il faut ajouter l’équipement par remplacement naturel de matériels obsolètes ou défaillants (ponts gainés, renforcement H61 par poste-cabine, remplacement des interrupteurs aériens).
 • L’action de RTE - Programme de baguage et de suivi des
 oiseaux à l’aide de balises satellites, avec la contribution des lignards de RTE pour renseigner l’espace de vie de l’espèce et les zones à risques ;
 - Étude d’équipement pour le secteur sud-est de Béziers, à la suite de plusieurs cas d’électrocution en 2008 et 2009.
 LES RÉSULTATS OBTENUSLes effectifs se sont légèrement redressés depuis 2002, passant de 22 couples à la trentaine observable aujourd’hui, avec un nombre annuel de jeunes à l’envol d’environ 30 individus. Mais cette dynamique positive n’est pas suffisante pour garantir la survie de l’espèce et les mesures de protection doivent être renforcées.
 Un outil cartographique commun (SIG) est en place, regroupant les données sur les niveaux de dangerosité des zones fournies par les associations naturalistes avec les programmations de travaux d’ERDF et de RTE (enfouissement, neutralisations…).
 Bulletin « Oiseaux et lignes électriques » consacré à l’aigle de Bonelli
 Protecteur d’isolation rigideOpération de pose de balises avifaune
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 FICHE ACTION Mise en place d’une végétation arbustive dans les tranchées forestières
 Cette méthode de gestion différenciée permet de préserver le paysage et la biodiversité, tout en garantissant la sécurité des lignes.
 LE CONTEXTEAux abords des lignes à haute et très haute tensions en milieu boisé, il est impératif de respecter des normes strictes de sécurité et de sûreté du fonctionnement du réseau électrique. Cela impose d’entretenir régulièrement les tranchées forestières dans lesquelles passent les lignes et de couper la végétation dont la proximité avec les câbles électriques pourrait créer des courts-circuits. L’usage pour RTE était de gyrobroyer la végétation au pied, tous les deux à quatre ans, selon les endroits.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRELa conversion de la zone en milieu arbustif nécessite dans un premier temps une coupe à blanc par gyrobroyage. La mise en place d’une végétation arbustive peut se faire de manière artificielle ou naturelle : • végétalisation artificielle : elle consiste à
 importer et planter des arbustes sélectionnés en fonction de leur taille adulte, de leur adaptation à la zone de plantation (sol, climat) et de leur intérêt pour la biodiversité. La plantation se fait à partir de plants de pépinière ou de boutures d’espèces locales ;
 • végétalisation naturelle : elle consiste à conserver les essences basses présentes sous l’emprise de la ligne. Ce mode de végétalisation est à privilégier, car il permet de conserver la biodiversité floristique locale, mais il demande plus de temps et d’expertise.
 Lors des entretiens suivants, seules les jeunes pousses des arbres et des arbustes de grande hauteur sont coupées. Les espèces dont la hauteur maximale est compatible avec les distances de sécurité par rapport à la ligne sont conservées. Les souches peuvent être également dévitalisées afin d’éviter les rejets. Les taillis arbustifs ne doivent pas être trop denses afin de faciliter la sélection des tiges à couper. Les taillis ouverts sont également favorables à la biodiversité.
 L’EXEMPLE DE LA LIGNE 63 KV TRAVERSANT LA FORÊT DOMANIALE DE CHAMPAGNEÀ l’initiative de l’ONF, cette tranchée forestière située en forêt domaniale de Champagne a fait l’objet, en 1996, d’une étude visant à mettre en place un mode de gestion respectueux de la forêt et du paysage. Une description et un inventaire général de la zone ont été réalisés afin de constituer un parcellaire et une cartographie des peuplements actuels, puis de soumettre à RTE un projet de gestion spécifique.
 Après accord de RTE, l’emprise a été restructurée de manière à développer l’intégration paysagère (écrans boisés, chemin de visite sinueux…) et favoriser la biodiversité tout en garantissant à terme des coûts d’entretien réduits (bosquets évitant la recolonisation du milieu par d’autres espèces) et une sécurité garantie grâce à une sélection d’essences locales à croissance réduite.
 LES RÉSULTATS OBTENUSCes aménagements apportent de nombreux avantages au niveau environnemental :• couvert végétal et abri favorable aux petits
 mammifères, aux insectes et aux oiseaux ;• réduction de l’impact paysager : la tranchée
 est bien intégrée dans le paysage ;• diminution des espèces invasives grâce à une
 bonne implantation des essences locales ;• limitation des chablis (arbre déraciné ou
 renversé sous l’action d’agents naturels –vent, foudre, neige– ou par des raisons qui lui sont propres –vieillesse, maladies…) grâce aux arbustes.
 Ce mode de gestion procure également des avantages à l’entreprise RTE puisque le coût d’entretien est très fortement réduit, limité au fauchage de petites zones enherbées.
 FICHE ACTION Technique d’élagage durable et de déboisement compenséDans le cadre de sa mission de concessionnaire et de gestionnaire du réseau public de distribution de l’électricité, ERDF doit procéder régulièrement à des travaux d’élagage ou d’abattage. Pour contribuer à préserver la biodiversité des milieux naturels situés à proximité des lignes de distribution, ERDF met en place des programmes d’élagages durables et de déboisement compensé qui ont pour objet de déplacer ou de replanter les essences abattues, en concertation avec les propriétaires des parcelles, qu’elles soient privées ou publiques.
 LES CONTRAINTESERDF doit assurer la sécurité des tiers et des biens à proximité des ouvrages qu’elle exploite. Les arbres risquant d’entrer en contact avec les lignes électriques doivent donc être systématiquement déplacés ou abattus pour éviter les incendies, les incidents de fonctionnement, etc.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRELe chantier d’élagage durable consiste à privilégier le remplacement d’arbres pour faciliter les opérations d’élagage ultérieures. Il se déroule en quatre phases : - recensement des arbres à élaguer ou abattre ;- concertation avec les propriétaires des
 parcelles concernées, privées ou publiques ;- réalisation de l’élagage et/ou de l’abattage ;- déplacement et replantation des essences ou
 plantation de nouvelles essences.
 Il nécessite de développer un partenariat de moyen terme avec des prestataires compétents, fortement encadrés par ERDF, et de développer une concertation au cas par cas avec les propriétaires. La démarche est lourde en première année mais est largement compensée par : - une rémunération des prestataires plus
 exacte ; - une maîtrise de la végétation et donc une
 diminution des interventions « sous coupure14 » ;
 - une amélioration de l’image d’ERDF ;- une meilleure relation avec les propriétaires ; - la réduction de la surface boisée sous les
 lignes HTA.
 Exemple : le partenariat avec Le Wast La commune de Le Wast, située sur le territoire du PNR des Caps et Marais d’Opale, est environnée d’un patrimoine naturel riche et diversifié. Soucieuse de participer à la préservation de cette biodiversité remarquable,
 14. La réglementation du travail impose pratiquement de réaliser les opérations d’élagage en coupant le courant. Nous cherchons évidemment à diminuer le nombre de coupures ; c’est l’objectif numéro 1 d’un exploitant de réseau. Une coupure est une gêne client.
 ERDF a mis en place un chantier d’élagage durable en novembre 2011 en partenariat avec la commune. Au total, 27 arbres ont été abattus sur les 6 parcelles (5 érables, 15 frênes, 3 cyprès, 1 peuplier, 1 bouleau, 2 charmes). Et des essences régionales ont été replantées sur d’autres parcelles de la commune (6 hêtres, 3 hêtres pourpres, 2 châtaigniers, 2 bigarreaux noirs, 2 cerisiers napoléons, 3 cerisiers à fleurs, 4 pruniers, 2 pruniers à fleurs, 1 bouleau et 2 mirabelliers). Le chantier a mobilisé sur place 5 agents d’ERDF et 10 élagueurs voltigeurs employés par une entreprise professionnelle spécialisée dans l’élagage, la taille douce et l’abattage, partenaire privilégiée d’ERDF dans ces opérations. Trois agents ERDF supplémentaires ont été chargés de remettre en état les armements usés sur ce même territoire pour accroître la qualité du réseau.
 Travaux d’élagage héliporté
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 FICHE ACTIONGestion par pâturage des emprises de lignes
 Une alternative au débroussaillage mécanique des emprises de lignes, plus économique et respectueuse des écosystèmes fragiles.
 LE CONTEXTE85 % des lignes électriques de RTE sont implantées en milieux forestier et agricole. Pour garantir la sécurité du réseau, il est impératif d’entretenir régulièrement les tranchées dans lesquelles passent ces lignes, notamment en coupant la végétation. Cependant, dans certaines zones fragiles, les interventions mécaniques risquent d’endommager les sols. Des méthodes moins onéreuses et plus respectueuses de l’environnement permettent d’éviter l’emploi d’engins lourds et la dégradation des sols.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRELa gestion par pâturage consiste à installer un troupeau d’animaux d’élevage dans les emprises pour assurer le débroussaillage et le traitement des produits de la coupe au lieu d’utiliser les engins mécaniques. Le pastoralisme favorise la création et le maintien d’espaces ouverts dans le paysage, souvent riches en biodiversité. Les animaux les plus adaptés à ce type de gestion sont les chevaux, les bovins et les ovins. Cette démarche est d’autant plus utile qu’un grand nombre de prairies ont été progressivement recolonisées par les arbres et les arbustes. Ce phénomène est à l’origine de la diminution du nombre des espèces et des habitats des milieux ouverts.
 Ce type de gestion nécessite la mise en place d’une convention entre RTE, le propriétaire, un éleveur, et de préférence un organisme de protection de l’environnement : gestionnaire de site, Conservatoire des Espaces Naturels…
 Un gyrobroyage de la zone est effectué avant l’installation des troupeaux et des clôtures sont installées. Ensuite, les animaux vont consommer la végétation herbacée ainsi que les pousses de ligneux et d’arbustes, permettant ainsi le développement et le maintien d’un milieu ouvert.
 Le niveau de charge optimal de la zone (nombre d’animaux par hectare) doit être défini par l’organisme de protection de l’environnement partenaire.
 LES CONTRAINTES • Pour éviter le surpâturage, il est important
 que cette gestion soit encadrée par un organisme de protection de l’environnement.
 • Il est indispensable de s’assurer que le gestionnaire du pâturage garde la végétation basse, même dans les zones délaissées par le bétail.
 L’EXEMPLE DE LA GESTION PÂTURÉE DE L’ÉTANG DE MAI Pour faire face à une végétation dense à croissance rapide (saule) sur l’emprise de la ligne 400 kV Le Chaffard-Champagnier (Tullins, Isère), RTE intervenait tous les trois ans en utilisant la technique du gyrobroyage de taillis sur environ 4 ha. L’association Avenir (Conservatoire d’Espace Naturel d’Isère) a contacté RTE pour lui proposer la mise en place d’une gestion pâturée du site par des chevaux camarguais, connus pour leur rusticité et leur adaptation à vivre en milieu humide.
 Dans un premier temps, Avenir s’est chargé de restaurer le terrain en reconstituant une prairie marécageuse. La pose de la clôture a été confiée à une structure d’insertion du Nord Isère, « Allons-y », qui emploie sur des chantiers liés à l’environnement des jeunes en difficulté et des chômeurs de longue durée.
 Un élagage de la lisière a été réalisé. Les produits de coupe ont été sortis des zones humides et mis en tas sur des buttes de manière à développer des micromilieux différents pour accueillir des oiseaux et des rongeurs.
 Aujourd’hui, un pâturage tournant est réalisé avec cinq chevaux camarguais. Les chevaux sont déplacés sur différentes zones en fonction des saisons de végétation, afin de préserver la végétation sensible.
 Des nichoirs ont également été placés en lisière de tranchée.
 LES RÉSULTATS OBTENUS • Respect de l’environnement : le pâturage a
 structuré la végétation de manière hétérogène, contribuant à créer une mosaïque d’habitats, dont des zones de refuge où se développent des insectes, escargots… Ces zones de refuge sont fauchées de manière tardive ;
 • Paysage mieux respecté ;• Perception locale améliorée grâce au
 dialogue avec une association de protection d’espaces naturels et au projet partagé ;
 • Sécurité et sûreté du réseau augmentée ;• Investissement supportable et rapidement
 amorti (après 5-6 ans), aboutissant à une gestion moins coûteuse du site à moyen terme.
 Débroussaillement par des chèvres sous la ligne 63 kV Gap-Saint-Maurice Mise en place, en partenariat avec l’association Avenir, d’une gestion par pâturage avec des chevaux camarguais sous la ligne 400 kV Champagnier- Le Chauffard
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 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTION Aménagement cynégétique des tranchées forestières
 Certaines emprises de lignes électriques aériennes de RTE permettent de créer et d’entretenir des milieux très propices à l’alimentation, la protection et la circulation du gibier.
 LE CONTEXTE85% des lignes électriques de RTE sont implantées en milieux forestier et agricole. Les terrains situés sous l’emprise de ces lignes appartiennent à des particuliers ou à des collectivités locales, et leur entretien fait habituellement l’objet d’un broyage périodique de la végétation par RTE, tous les cinq ans environ, afin de conserver les distances de sécurité entre les arbres et la ligne.
 Certaines parcelles peuvent faire l’objet d’un aménagement plus favorable à la faune sauvage –lièvres, perdrix, alouettes, pigeons, chevreuils…
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRERTE et la Fédération Nationale des Chasseurs ont signé une convention nationale de partenariat, fixant le cadre et les modalités d’implantation de couverts faunistiques propices à l’alimentation, à la protection et à la circulation du gibier dans les emprises de lignes.
 Pour chaque parcelle, la décision de mettre en place une méthode de gestion cynégétique se fait sur proposition d’une fédération régionale, départementale ou d’une société de chasse, qui doit réaliser une étude détaillée des
 aménagements à mettre en place. Plusieurs types d’aménagements sont possibles :• plantations arbustives : haies ou buissons
 implantés sur la largeur de l’emprise. Le choix des essences est très important, car il doit répondre à plusieurs exigences : croissance limitée à 5 mètres, compatibilité avec les exigences relatives aux accès et à la solidité des installations électriques, apport d’un supplément alimentaire à certaines espèces et à une période donnée ;
 • couverts faunistiques : composés d’un mélange de plusieurs semences afin de garantir un couvert pendant une période plus importante de l’année du fait des différentes périodes de pousse.
 L’entretien de ces plantations doit se faire hors période de reproduction de la faune et avant la montée de sève, soit de septembre à mars.
 Une convention est ensuite établie entre RTE, la fédération de chasseurs et les propriétaires concernés.
 LES CONTRAINTES • Accord obligatoire de l’ensemble des
 propriétaires des parcelles à aménager.• Taille mature des essences implantées limitée
 à 5 mètres.
 • Vérification de l’entretien, qui doit être réalisé conformément à la convention de partenariat établie avec la Fédération Nationale des Chasseurs.
 EXEMPLE DE L’AMÉNAGEMENT CYNÉGÉTIQUE DE LA TRANCHÉE DE BARBETORTE (VENDÉE)La ligne électrique 90 kV Beaupuy-Luçon-Sirmière a nécessité la création d’une tranchée forestière dans le bois de Barbetorte, sur des terrains appartenant à des particuliers ainsi qu’au conseil général de Vendée.
 Sur demande de la Fédération Départementale des Chasseurs de Vendée, une convention a été signée avec RTE et les propriétaires des parcelles concernées afin de réaliser un aménagement de la tranchée favorable à l’habitat et à la nourriture de la faune sauvage : • un dessouchage et un griffage du sol de la
 tranchée, financés par RTE, ont été effectués préalablement à l’aménagement végétal des lieux ;
 • la ligne a été équipée de balises avifaune rendant les câbles visibles aux oiseaux, afin d’éviter les collisions ;
 • la fédération de chasse a ensuite implanté des bouquets arbustifs composés d’essences locales à baies, en particulier autour des pylônes ;
 • elle entretient les espaces ouverts en vue de suivre l’évolution des strates herbacées.
 LES RÉSULTATS OBTENUSCes aménagements apportent de nombreux avantages au niveau environnemental : • l’apport d’une source de nourriture pour
 les oiseaux (arbustes à baies) et pour la faune sauvage (jeunes pousses, céréales des couverts) ;
 • la diversification des essences présentes, qui attirent de nombreux insectes dont les jeunes oiseaux se nourrissent ;
 • le contrôle de la végétation par un choix approprié des espèces implantées sous la ligne ;
 • la création de zones refuges (abri et tranquillité) pour la faune sauvage : les buissons facilitent la traversée de la tranchée pour certaines espèces n’osant franchir de grands espaces ouverts ;
 • l’intégration de la ligne dans le paysage.
 Ce mode de gestion procure également des avantages à RTE : • entretien de l’emprise par la fédération
 de chasse ;• développement local et bonnes relations
 avec les riverains.
 Aménagement cynégétique sous la ligne 63 kV Églantier-Les Ormes-Pecy réalisé en partenariat avec la Fédération Départementale de Chasse de Seine-et-Marne à Chalmaison
 Aménagement cynégétique sous la ligne 63 kV Églantier-Les Ormes-Pecy réalisé en partenariat avec la Fédération Départementale de Chasse de Seine-et-Marne à Chalmaison
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 Chap. 5. Des actions pour la biodiversité Chap. 5. Des actions pour la biodiversité
 FICHE ACTION Pédagogie, communication, diffusion des bonnes pratiques
 Protéger la biodiversité demande un réel engagement de la part de l’entreprise. Partager cette expérience avec l’ensemble des salariés, avec les prestataires concernés et avec le public est un moyen de valoriser le projet, mais aussi de rassembler autour de ces enjeux, et d’inscrire dans la durée les actions mises en œuvre.
 LES OBJECTIFS DE LA COMMUNICATION ET DES FORMATIONS• Former le personnel sur la nature et la
 biodiversité par une approche pédagogique afin de mieux protéger les milieux. La biodiversité est une préoccupation relativement nouvelle pour RTE et ERDF. Sa prise en compte efficace nécessite une offre de formation complète.
 • Faire connaître les enjeux environnementaux liés à l’activité de l’entreprise et les partenariats mis en œuvre.
 • Informer et sensibiliser le personnel via les supports de communication interne.
 • Transmettre les exigences environnementales aux prestataires.
 • Favoriser les bonnes pratiques et les initiatives innovantes.
 LES SOLUTIONS MISES EN ŒUVRECommunication interneL’implication des salariés pour la préservation de la biodiversité se fait également grâce à une communication efficace. On peut citer quelques actions phares :
 • un site intranet : RTE a dédié un site à l’environnement ; avec des rubriques traitant des sujets d’actualité et une partie spécifique aux milieux naturels, ce site permet à chacun de retrouver facilement les informations, applications environnementales et publications dont il a besoin. ERDF laisse une rubrique environnement sur son site ;
 • le challenge du développement durable : RTE et ERDF organisent chaque année leur challenge sur le thème du développement durable, qui permet à leurs salariés de valoriser et partager leurs pratiques innovantes. Quelques exemples de projets récompensés :
 - un projet de tranchées mellifères : valoriser les emprises de lignes aériennes pour y implanter des plantes mellifères afin de favoriser les abeilles, dont les colonies sont en fort déclin,
 - Remplacement d’arbres lors des élagages MT ;
 • la Fête de la Nature : RTE est partenaire de cette fête annuelle organisée par les acteurs de la préservation de la nature.
 RTE et ERDF organisent dans chaque région des manifestations labellisées « Fête de la Nature », auxquelles sont conviés les agents : démonstration de baguage de cigogneaux, peuplement d’une ruche, parcours biodiversité, etc. Ces manifestations sont organisées par et pour les agents RTE et ERDF durant une semaine.
 FORMATION DES AGENTS ET PARTAGE DES BONNES PRATIQUESDes réseaux de compétence interne En 2009, RTE a mis en place un réseau interne de correspondants régionaux et nationaux biodiversité. Le réseau se réunit plusieurs fois par an pour échanger de l’information, expliquer les enjeux de la biodiversité, partager les expériences et présenter les initiatives pour la mise en place d’actions de préservation de la biodiversité et la contribution du réseau à la Trame verte et bleue. ERDF anime un réseau de correspondants avifaune sur tout le territoire, à des mailles départementales.
 Pour les deux entreprises, le partage de bonnes pratiques est formalisé au sein de la revue « Oiseaux et lignes électriques », éditée par ERDF, RTE, la LPO et FNE. La revue est diffusée sur les sites des entreprises, de la LPO et du CNA, sous forme de thématiques (espèces, milieux ou activités). Par exemple : le gypaète barbu, la cigogne, l’élagage, les zones humides...
 Une offre de formation dédiéeLa biodiversité est abordée dans le cadre de trois formations de quatre jours dont une entièrement dédiée à la biodiversité : • impacts environnementaux des activités
 de RTE : Identification et Maîtrise ( FIE03) ;• lignes électriques et forêts (S119) ;• impacts des ouvrages de RTE sur la
 biodiversité (5896).
 Ces formations permettent de sensibiliser les agents sur les impacts de nos activités sur la biodiversité et de présenter les précautions environnementales que RTE demande à ses agents et prestataires de respecter dans le cadre des travaux, et les moyens mis en œuvre par RTE pour y répondre.
 Un stage dédié à la biodiversité : impacts des ouvrages de RTE sur la biodiversité (5896) Ce stage alterne durant quatre jours découverte de la biodiversité sur le terrain et travaux en salle sur les bonnes pratiques à adopter. Il fait intervenir des experts de la faune et de la flore. À l’issue de ce stage, les agents RTE sont capables, en situation de travail :• d’intégrer les enjeux de la biodiversité
 et les exigences réglementaires associées dans le processus d’ingénierie ;
 • de maîtriser leurs impacts sur la biodiversité lors de la préparation et l’exécution des chantiers ;
 • de valoriser l’action de RTE en faveur de la biodiversité auprès du public, des élus et des collectivités locales.
 Transmission des exigences environnemen-tales aux prestataires externesUn document contractuel, le PPE (Prescriptions Particulières Environnementales), est annexé au contrat signé avec l’entreprise prestataire. Ce document permet de transmettre au chargé de travaux d’une entreprise prestataire les exigenc-es environnementales de RTE. Ce document est initié par RTE, puis complété par le prestataire, notamment sur les mesures qu’il compte mettre en œuvre pour limiter son impact sur l’environnement. Par exemple, si un texte réglementaire d’un espace naturel protégé (Réserve Naturelle, zone Natura 2000…) limite les périodes d’intervention afin de respecter la nidification d’une espèce protégée, RTE informe le prestataire à travers le PPE afin d’assurer le respect de cette prescription.
 ERDF incite ses salariés à installer chez eux (et chez leurs connaissances) des refuges LPO, dans le cadre du programme Refuges de la LPO
 ERDF a diffusé dans tous ses locaux une affiche de sensibilisation à son action vis-à-vis de l’avifaune
 N° 13
 ENGAGEMENTS TIERS ET RÉGLEMENTATIONS ENVIRONNEMENTALES
 ETREN est une application informatique qui permet à RTE de capitaliser au sein de son Système d’Information l’ensemble des exigences environnementales régionales, qu’elles soient réglementaires ou issues d’un engagement, en permettant la saisie des prescriptions opérationnelles dans une base centralisée et leur mise à disposition auprès des acteurs impliqués (par exemple dans le cadre des préparations de travail, initialisation des PPE, étude de contexte pour les projets…).©
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 Stage biodiversité destiné à des salariés RTE organisé en Armorique
 Stage biodiversité à destination des salariés RTE organisé en Chartreuse
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 LE GUIDE BIODIVERSITÉ RÉSEAUX ÉLECTRIQUES
 Annexes Annexes
 Décision du Directoire d’ERDF relative à la politique environnementale
 6 ■ Notre politique Développement Durable ■
 Le changement climatique est une réalité. Au cours du XXe siècle, les températures moyennes hexagonales ont augmenté de 1°C. Ce phénomène devrait s’amplifier, rendant plus visibles encore ses conséquences : hausse des températures, changement du régime des préci-pitations et multiplication des événements climatiques extrêmes. Autant de risques dont le réseau de distribu-tion doit tenir compte.
 INTÉGRER LES ALÉAS CLIMATIQUES DÈS LA CONCEPTION DES RÉSEAUXDès 2006, ERDF a établi un plan « Aléas climatiques ». Actualisé en 2011, il décrit les mesures prévues pour réduire la vulnérabilité du réseau (qui s’étend sur 1,3 million de kilomètres) et diminuer les délais de réalimen-tation des clients en cas de coupure. Ce programme est complété par la prise en compte des aléas climatiques dès la conception des ouvrages.
 DIMINUER L’EMPREINTE CARBONELa France s’est engagée à alléger son empreinte car-bone, en particulier en accroissant fortement la pro-duction décentralisée d’électricité d’origine renouvelable (essentiellement éolienne et photovoltaïque) et en développant le véhicule électrique. Ces deux mutations engagent à adapter le réseau de distribution structu-rellement conçu pour acheminer l’électricité à partir d’unités de production centralisée. Aujourd’hui, et plus encore demain, le réseau devra distribuer la production de centaines de milliers d’installations. Pour la seule année 2011, ERDF a raccordé 86 000 nouvelles unités de production , soit plus de 235 par jour !
 INNOVER POUR UN RÉSEAU PLUS « SMART »Au-delà de leur dispersion géographique, les énergies renouvelables (EnR) se dis-tinguent par leur caractère intermittent. Pour accompagner leur essor, l’exploitation du réseau s’adapte. ERDF a développé des technologies et des méthodes de pilotage et de téléopération, afin de rendre le réseau plus sûr, plus réactif et pour qu’il offre plus de services à ses clients. Couplés à des compteurs communicants, les smart grids permettront de maîtriser la demande aux périodes de forte consommation, réduisant ainsi le recours aux centrales de pointe, généralement très émettrices de gaz à effet de serre (GES).
 Gestionnaire de 95 % des réseaux publics de distribution d’électricité de la métropole, ERDF est un acteur majeur du secteur national de l’énergie. À ce titre, son engagement en matière environnementale est important et s’inscrit dans la durée.
 Nos priorités
 Accompagner la transition énergétique et diminuer nos impacts sur l’environnement1
 smart grid Également baptisé « réseau intelligent », le smart grid est un réseau utilisant les nouvelles technologies de l’information et de la communication pour optimiser l’équilibre local entre production et consommation. Il permet d’accueillir plus d’énergies renouvelables et de nouveaux usages comme le véhicule électrique, et de rendre le consomma-teur acteur du système électrique.
 DÉVELOPPER LE VÉHICULE ÉLECTRIQUEERDF prend pleinement part au développement du véhicule électrique, notamment en l’intégrant dans son parc automobile. Mais le principal rôle de l’entreprise est de raccorder les installa-tions de recharge et d’optimiser le renforcement du réseau pour mettre à disposition des utilisateurs la puissance et la qualité d’électricité nécessaires.
 Plus largement, ERDF s’engage dans la perspective de l’émer-gence des smart cities et des projets de villes durables.
 MAÎTRISER L’ENSEMBLE DE NOS IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENTEntreprise citoyenne, ERDF maîtrise l’ensemble de ses impacts sur l’environnement. Trois ans après ses premières labellisations, ERDF s’est vu renouveler en 2011 les certifications des sys-tèmes de management de l’environnement (norme ISO 14001) de tous ses sites. Cela traduit la réussite de l’intégration des contraintes environnementales dans la réalisation d’ouvrages, la réduction de l’impact des travaux et la valorisation des déchets, mais aussi la réussite du plan d’élimination des PCB présents dans un grand nombre de transformateurs.
 livret DD-OK-215-302.indd 6 07/11/12 06:02
 ■ Notre politique Développement Durable ■ 7
 METTRE EN ŒUVRE LE PLAN ALÉAS CLIMATIQUESIndicateurs :• longueurs de lignes HTA
 aériennes déposées à risques avérés ;
 • longueurs de câbles souterrains déposés à papier imprégné.
 METTRE EN ŒUVRE UN PLAN D’ACTIONS CARBONE Indicateur :• quantité de CO
 2 évitée.
 EXPÉRIMENTER ET OPTIMISER L’USAGE DES VÉHICULES ÉLECTRIQUES DANS NOTRE PARC AUTOMOBILEIndicateur :• nombre de véhicules électriques
 en service.
 RACCORDER LES NOUVELLES INSTALLATIONS DE PRODUCTION ENR AU RÉSEAU DE DISTRIBUTIONIndicateurs :• nombre de sites raccordés
 au réseau ; • puissance raccordée
 au réseau.
 VALORISER LES DÉCHETS ET LES TRANSFORMER EN MATIÈRE PREMIÈREIndicateur :• taux de valorisation matière
 des déchets non dangereux.
 Ces indicateurs caractérisant nos actions prioritaires seront publiés semestriellement.
 NOSENGAGEMENTS
 ❖
 ❖
 ❖
 ❖
 ❖
 La « décarbonisation » de l’économie passe aussi par la réduc-tion de ses propres émissions de GES. En affinant le dimen-sionnement des ouvrages et en déployant des transformateurs à haute performance, ERDF réduit les pertes techniques. En anticipant l’adoption de la directive « Efficacité énergétique », l’entreprise améliore la performance énergétique de ses bâtiments. Elle optimise également les consommations liées aux déplacements du personnel.
 PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉEn partenariat avec les associations de protection de la nature, dont la Ligue de protection des oiseaux (LPO) et France nature environnement (FNE), ERDF développe des actions visant à protéger l’avifaune des risques d’électrocution. Avec ses pres-tataires, ERDF a amélioré ses techniques d’élagage à proximité des lignes afin de limiter ses emprises sur le milieu. ■
 2 millionsau moins, de véhicules électriques dans les dix prochaines années.
 livret DD-OK-215-302.indd 7 07/11/12 06:02
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 Politique environnementale d’Électricité de Strasbourg
 Dans le cadre du groupe EDF, la société Électricité de Strasbourg affiche sa détermination à agir en faveur du développement durable dont l’une des composantes essentielles est un engagement fort en faveur de l’environnement. Par ailleurs, le projet de développement de l’entreprise s’appuie sur la valorisation de son ancrage local dans une région à forte sensibilité environnementale.
 C’est en cohérence avec ces engagements qu’Électricité de Strasbourg a entrepris une démarche de progrès Qualité-Santé/Sécurité-Environnement qui confirme en particulier son ambition d’améliorer en continu ses performances environnementales, de satisfaire nos clients et de préserver l’environnement, aussi bien écologique que social.
 Dans ce cadre, Électricité de Strasbourg s’engage sur les lignes directrices suivantes :
 • sensibiliser le personnel à la protection de l’environnement et l’impliquer dans des actions de progrès associant les partenaires et les fournisseurs,
 • prévenir la pollution en maîtrisant les aspects environnementaux de l’ensemble de nos activités,
 • garantir la conformité de nos activités à la législation et à la réglementation environnementales ainsi qu’à nos propres exigences,
 • être à l’écoute des attentes de l’ensemble des parties intéressées à la protection de l’environnement et en particulier les collectivités locales alsaciennes,
 • contribuer à la maîtrise de l’énergie et au développement des énergies renouvelables.
 Ces lignes directrices associées à l’analyse des activités de l’entreprise nous ont permis de dégager les enjeux environnementaux suivants comme :- la maîtrise des ressources naturelles, - la gestion des déchets et pollutions, - l’intégration des réseaux, - la biodiversité,- la communication autour des enjeux environnementaux.
 Un programme environnemental, décliné en plan d’action, est mis en œuvre en cohérence avec ces enjeux. Les ressources nécessaires sont mises à disposition et témoignent de notre volonté d’œuvrer quotidiennement et dans la durée à la préservation de notre environnement.
 Starsbourg, le 20 octobre 2010
 Politique environnement de RTE
 Le respect et la protection durablesde l’ENVIRONNEMENT :un engagement fort de RTEL’électricité est vecteur de confort, de progrès et de développement économique et social pour tous. Le réseau électrique dansnos sociétés modernes est un lien indispensable entre les activités humaines. Indissociable d’un aménagement du territoire équilibré,il assure la sécurité de l’approvisionnement national et l’économie globale des moyens de production.Fort de ces atouts majeurs, le réseau de transport d’électricité est un acteur déterminant du développement durable de notre société.C’est pourquoi, RTE s’inscrit dans une démarche continue de maîtrise de ses impacts sur l’environnement, tout en préservant les intérêtséconomiques de tous les utilisateurs de l’électricité. Des objectifs concrets et des résultats précis traduisent son engagement.
 > LA PRÉSERVATION DES MILIEUX NATURELS ET DE LA BIODIVERSITÉRTE s’assure de l’intégration de ses ouvrages et activités dans l’environnement naturel et sociétal, et contribue à maintenirla biodiversité des habitats et espèces concernées par ses ouvrages.
 > LA MAÎTRISE DES RESSOURCES ET LA PRÉVENTION DES POLLUTIONSPar une juste maîtrise des ressources naturelles disponibles, RTE entend contribuer à la réduction de ses impacts environnementaux.RTE veille à assurer une maîtrise opérationnelle de ses activités susceptibles de générer des pollutions, en formant de manière régulièreson personnel, et par la mise en œuvre de dispositifs techniques adaptés.Bien qu’ayant un faible impact sur l’environnement, les activités de RTE sont susceptibles de générer des pollutions accidentelles. Afinde réduire les conséquences de ces situations accidentelles, les agents de RTE sont formés et entraînés à faire face aux situationsd’urgence environnementales.
 > LA CONCERTATION ET L’ÉCOUTEPour développer et rénover son réseau, RTE a l’ambition de parvenir, par la concertation, à des solutions partagées par les acteurs impliqués.Pour le réseau existant, RTE met en œuvre une écoute attentive des riverains, des associations et des institutions concernées, et viseainsi à mieux satisfaire les attentes sociétales.
 > L’AMÉLIORATION CONTINUE
 Par l’anticipation à travers la recherche et l’innovationPour mieux satisfaire, demain, les attentes en termes d’environnement, RTE promeut et soutient les actions de recherche. Il en estainsi de la réduction des impacts sur les milieux naturels et les paysages, pour lesquels RTE est à l’initiative de recherches surles techniques, les méthodes et les matériaux pour le transport de l’électricité.De même, RTE soutient les études sur les effets éventuels des champs magnétiques 50 Hz sur la santé, et contribue à d’autres quisont relatives à la faune et à la flore.
 Par son système de managementRTE est engagé dans une démarche d’amélioration continue qui s’appuie sur un système de management environnemental, conformeà l’ISO 14001. Ainsi, RTE affiche sa volonté :
 • de former et de mobiliser son personnel à porter une attention permanente à l’environnement ;• d’inciter ses fournisseurs à une gestion environnementale de leurs produits et services ;• de considérer avec le même niveau d’exigence la réglementation environnementale et les protocoles ou accords dans lesquels
 RTE prend des engagements environnementaux ;• de réexaminer annuellement ses actions et objectifs en matière environnementale.
 Les dirigeants de RTE impulsent et développent cette politique, et en vérifient les résultats dans la durée.Au quotidien, chacun en est acteur dans son métier, et œuvre pour sa réussite.RTE, porteur des valeurs de service public, outil au service des acteurs du marché européen de l’électricité, vise, par sa politiqueenvironnementale, à obtenir une reconnaissance d’excellence de ses clients, de ses partenaires et de ses concitoyens.
 Dominique MaillardPrésident du directoire de RTE
 Paris – La Défense, le 26 novembre 2008
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9897 Annexes Annexes
 Autres organismes utiles mentionnés dans les fiches Action :• Annuaire Oiseaux : http://annuaire.oiseaux.net centralise les coordonnées d’associations
 ornithologiques de France.• Muséum d’histoire naturelle de Bourges : www.museum-bourges.net centralise les
 associations spécialisées dans l’étude et la protection des chauves-souris.• Innova Miel : www.innova-miel.com permet de retrouver des informations sur les abeilles
 et les « ruches des jardins ».
 Ministères et établissements publics
 • Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable, des Transports et du Logement : - Site général du ministère : www.ecologie.gouv.fr - Site présentant les thèmes relatifs à la biodiversité :
 www.ecologie.gouv.fr/-Biodiversite-et-paysages-.html- Site présentant le Conseil Scientifique du Patrimoine Naturel et de la Biodiversité (CSPNB) :
 www.ecologie.gouv.fr/Conseil-Scientifique-du-Patrimoine.html- Site des Directions régionales pour l’Environnement (DIREN) :
 www.ecologie.gouv.fr/DIREN-Directions-regionales-de-l.html• Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) :
 - Site général du Muséum : www.mnhn.fr- Site présentant l’inventaire national du patrimoine naturel pour chaque commune
 (zones protégées et espèces recensées) : http://inpn.mnhn.fr- Site du Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) :
 www2.mnhn.fr/crbpo• Conservatoires Botaniques Nationaux (CBN) : www.cbnbl.org/les_conservatoires_botaniques_na.htm• Institut Français de l’Environnement (IFEN) : www.ifen.fr • Parc Nationaux de France : www.parcsnationaux-fr.com• Office National des Forêts (ONF) : www.onf.fr• Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage : www.oncfs.gouv.fr• Cemagref : www.cemagref.fr
 Informations disponibles selon les types d’espaces protégés
 • Réseau Natura 2000 => www.natura2000.fr• Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France => www.parcs-naturels-regionaux.fr• Parc Nationaux de France => www.parcsnationaux-fr.com• Réserves Naturelles de France (RNF) => www.reserves-naturelles.org• MAB France / réseau français des réserves de biosphère => www.mab-France.org• Informations sur la convention Ramsar => www.ramsar.org
 Principales associations environnementales françaises
 • Comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) : www.uicn.fr
 • World Wildlife Fund (WWF) France : www.wwf.fr• France Nature Environnement (FNE) : www.fne.asso.fr• Réseau des conservatoires d’espaces naturels : http://enf-conservatoires.org/home.php• Fédération des Parcs Naturels Régionaux de France : www.parcs-naturels-regionaux.fr• Fondation Nicolas Hulot (FNH) : www.fondation-nicolas-hulot.org• Société Nationale de Protection de la Nature (SNPN) : www.snpn.com
 Bibliographie
 Études, plaquettes, rapports
 Inventaire des oiseaux de France, P.-J. Dubois, P. Le Maréchal, P. Yésou, éd. Nathan.
 La cigogne blanche, Pascal Étienne et Philippe Carruette, éd. Delachaux et Niestlé.
 La cigogne blanche, histoire naturelle d’un grand retour, Tristan Roi et Joachim Dufour, éd. Sud-Ouest.
 Le guide Ornitho, Killian Mullarney, Lars Svenson, Dan Zetterstrom, Peter J. Grant, éd. Delachaux et Niestlé.
 Oiseaux menacés et à surveiller en France, Gérard Rocamora, Dosithée Yeatman- Berthelot, 1999, SEOF-LPO.
 Oiseaux remarquables de Provence. Écologie, statut et conservation. M. Lasceve, C. Crocq, B. Kabouche, A. Flitti et F. Dhermain, éd. Delachaux et Niestlé, 2006.
 Rapaces nicheurs de France, J.-M. Thiollay et V. Bretagnolle, éd. Delachaux et Niestlé, 2003.
 Vers l’ultime extinction ? Philippe J. Dubois, éd. La Martinière.
 Guide technique avifaune ERDFFiches bonnes pratiques Natura 2000Bulletins « Oiseaux et lignes électriques », numéros xxx
 Sites internet
 Principales associations et structures qui participent à la présentation de l’avifaune :• Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) : www.lpo.fr• Le Comité National Avifaune (CNA) : www-cna-oiseauxetligneselectriques.fr• Société d’Études Ornithologiques de France (SEOF) : www.mnhn.fr/assoc/seof/accueil.htm • Groupe Ornithologique (GO) :
 Groupe Ornithologique Breton (GOB) : http://ornithoiv.site.voila.fr Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres : www.ornitho79.org Groupe Ornithologique du Roussillon (GOR) : http://pagesperso-orange.fr/gorperpignan Groupe Ornithologique Naturaliste Orléanais : Groupe Ornithologique Picard : http://avifaunepicarde.free.fr Groupe Ornithologique Nord (GON) : www.gon.fr Groupe Ornithologique Normand : www.gonm.org Groupe Ornithologique Pyrénées-Adour : http://gopa64.free.fr Groupe Sarthois Ornithologique (GSO) : http://gso72.free.fr Groupe Ornithologique Corse :
 • Centre Ornithologique Rhône-Alpes (CORA) : http://coraregion.free.fr• Centre Ornithologique du Gard : www.cogard.org• Centre Ornithologique d’Île-de-France (CORIF) : www.corif.net• Centrale Ornithologique Lorraine (COL) : www.centre-ornithologique-lorrain.com• Centrale Ornithologique Picarde/Picardie Nature : www.picardie-nature.org• Groupe d’Études Ornithologiques des Côtes d’Armor (GEOCA) : http://geoca.club.fr• Groupe d’Études Ornithologiques de l’Oise• Centre d’Études Ornithologiques de Bourgogne (CEOB)
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99 Annexes
 Sigles et acronymes
 ACROLA Association pour la Connaissance et la Recherche Ornithologique Loire et Atlantique
 AMBE Association Multidisciplinaire des Biologistes de l’Environnement
 APCA Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture
 APRECIAL Association pour la Protection et la REintroduction de la CIgogne en Alsace et Lorraine
 BT Basse tension
 CBN Conservatoires Botaniques Nationaux
 CEEP Conservatoire des Études des Écosystèmes de Provence
 CETAM Centre d’Étude Techniques Apicoles de Moselle
 CORA Centre Ornithologique Rhône-Alpes
 CNA Comité National Avifaune
 CIGRE Conseil International des Grands Réseaux Électriques
 CRBPO Centre de Recherche sur la Biologie des Populations d’Oiseaux
 CREN Conservatoires Régionaux d’Espaces Naturels
 DIREN Direction Régionale de l’Environnement
 DOCOB Document d’Objectifs des sites Natura 2000
 EDF Électricité de France
 ERDF Électricité Réseau Distribution France
 ES Électricité de Strasbourg
 FNE France Nature Environnement
 FNSEA Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles
 GORNA Groupement Ornithologique du Refuge Nord-Alsace
 HTA Haute tension A
 LIFE L’Instrument Financier pour l’Environnement
 LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux
 MNHN Muséum National d’Histoire Naturelle
 ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
 ONF Office National des Forêts
 PN Parcs Nationaux
 PNR Parcs Naturels Régionaux
 R&D Recherche et Développement
 RNF Réserves Naturelles de France
 RTE Réseau de Transport d’Électricité
 SIC Site d’Intérêt Communautaire
 SIG Système d’Information Géographique
 SEOF Société d’Études Ornithologiques de France
 SERCE Syndicat des entreprises de génie électrique et climatique
 STOC Suivi Temporel des Oiseaux Communs
 UICN Union Internationale pour la Conservation de la Nature
 ZICO Zone d’Intérêt Communautaire pour les Oiseaux
 ZPS Zone de Protection Spéciale
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EDF SA 22-30 avenue de Wagram 75 382 Paris Cedex 08
 SA au capital de 930 004 234 euros 552 081 317 RCS Paris
 www.edf.fr
 ÉLECTRICITÉ DE STRASBOURG 26, boulevard du Président Wilson 67932 Strasbourg Cedex 9
 SA au capital de 71 693 860 euros 558 501 912 RCS Strasbourg
 www.es-groupe.fr
 ERDF Électricité Réseau Distribution France Tour Winterthur 92085 Paris La Défense cedex
 SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 027 000 euros 444 608 442 RCS Nanterre
 www.erdfdistribution.fr
 RTE 1, terrasse Bellini TSA 41000 92919 La Défense Cedex
 SA à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros
 www.rte-france.com
 Cette collection de guides est réaliséeavec la collaboration du Comité français de l’UICN.
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                                SITES TOURISTIQUES - IDT Haute-Savoie€¦ · SITES TOURISTIQUES 3 / Prérequis pour o tenir la marque Veuillez nous fournir les pièces justificatives pour chaque point mentionné

                            

                                                    
                                Œuvre écrite par - books.islamway.netbooks.islamway.net/fr/fr_causes_bonheur_Sadhan_final.pdf · montrant que le bonheur est le désir de tout un chacun. Puis il a mentionné les

                            

                                                    
                                2885 Saturno - extensif - polycarbonatedisano.metelserver.com/PDF_FRA/33075000.pdf · Le flux lumineux mentionné est le flux lumineux sortant du luminaire, avec une tolérance de

                            

                                                    
                                Emerald 116 118 122 Cover Fre - Husqvarna Vikingmanuals.husqvarnaviking.com/VSM/Husqvarna Viking/HVManual.nsf... · tout autre réglage de service par l’utilisateur, mentionné

                            

                                                    
                                Album - Académie de Grenoble · Nouveautés : Fictions - présentées par genres - Album Genre non mentionné Gargantua Auteur(s) : Rabelais, François / Poslaniec, Christian / Debeurme,

                            

                                                    
                                Évaluation du programme d'intervention en nutrition ... · facilitant le succès du Nutriathlon en équipe, les élèves ont mentionné : l’utilisation de la technologie pour la

                            

                                                    
                                La consommation en milieu de travail: Une approche préventivegrandrendez-vous.com/images/quebec/pdf/presentation/A2.La... · 2019-02-12 · • La consommation de SPA • La plae

                            

                                                    
                                Rapport sur - Groupe Advitam · présentation d'ensemble des comptes. Comme mentionné . dans la . note annexe relative aux immobilisations financières, ... SCP MONTIEL ET ASSOCIES

                            

                                                    
                                CDIP_24_5_EN - WIPO€¦  · Web viewIl a mentionné les difficultés auxquelles les pays en développement sont confrontés s’agissant de tirer parti de la propriété intellectuelle,

                            

                                                    
                                devenez exposant - Grand Rendez-vousgrandrendez-vous.com/images/montreal/2017/pdf/GRVM2017...grandrendez-vous.com Faites de votre organisation l'un des chefs de file de la santé et

                            

                                                    
                                Nations Unies COPUOS/T.596 Comité des utilisations ... · M. I. GARCES-BURBANO (Équateur) [interprétation de l’espagnol] : Merci. Comme l’a mentionné l’Ambassadeur du Chili,

                            

                                                    
                                Repertoire des medicaments generiques - Decision …...DG/REP/2015-09 Décision du 24 NOV. 2015 Portant modification au répertoire des groupes génériques mentionné à l’article

                            

                                                    
                                LOMBALGIE et habitudes de vie - grandrendez-vous.comgrandrendez-vous.com/images/quebec/2017/pdf/... · Département des sciences de la santé Univeristé du Québec ... (et kinésiologie)

                            

                                                    
                                Guide du site archéologique d’Oplontis - pompeiisites.orgpompeiisites.org/wp-content/uploads/Guida_Oplontis_FR-1.pdf · 4 Oplontis Oplontis, dont le nom est mentionné uniquement

                            

                                                    
                                Les points-charnières de la recherche scientifique · Soulignons que l’article de R. Quivy précédemment mentionné servira de guide à la structuration de la première séquence

                            

                                                    
                                LE GUIDE PRATIQUE DU BORDEREAU DE SUIVI DES ......Le bordereau de suivi des déchets (BSD) est un formulaire Cerfa obligatoire ˚xé par l’arrêté du 29 juillet 2005 et mentionné

                            

                                                    
                                La Chine est-elle prête pour l’économie collaborativeclementlevallois.net/download/2016_01.pdf · Le terme – consommation collaborative - a été pour la première fois mentionné

                            

                                                    
                                IMPACTS DES VOLONTARIATS INTERNATIONAUX AUPRÈS DES ... · positifs au niveau des perceptions culturelles et interculturelles. Ce type de changement est mentionné en moyenne quatre

                            

                                                    
                                EXAMEN PROFESSIONNEL D’INGENIEUR … principal (note).pdf · Ce critère devra toujours être lié à l’objet du marché, expressément mentionné dans l’avis de publicité

                            

                                                    
                                900 entraînements à la Communication professionnelle · Dans l’entraînement B1/13-1.4, nous avons mentionné le diplôme « CAP » selon la dénomination française en 2005

                            

                                                    
                                Feuille technique - viessmann.com · Régulation numérique de chauffage en fonction de la température extérieure ... de communication bus deux fils Viessmann doit être mentionné

                            

                                                    
                                Base de données LA LEGISLATION DU SECTEUR DE … · 11. Crime organisé : ... Le même délai de prescription extinctive mentionné dans l’alinéa précédent s’applique aux

                            

                                                    
                                Promotion des saines habitudes de vie dans Vaudreuil ... · Certains ont même mentionné qu’ils pourraient poursuivre tous les vendredis midis. ... souliers « sport », ont retrouvé

                            

                                                    
                                Home | Itron...Ce certificat atteste la conformité du modèle mentionné ci-dessus (représenté par les échantillons identifiés dans les rapports d'essais associés) aux exigences

                            

                                                    
                                LOMBALGIE et habitudes de vie - grandrendez-vous.com€¦ · Le mouvement corporel ou posture du travailleur blessé, ... Muscles_du_cou.png#/media/File:Muscles_du_cou.png 35 

                            

                                                    
                                Identifier les risques - grandrendez-vous.comgrandrendez-vous.com/images/montreal/2017/pdf/presentations/D4... · o les palettiers o l’empilage du matériel o les échelles et escabeaux

                            

                                                    
                                SANTÉ PSYCHOLOGIQUE ET CSS Rôles et outilsgrandrendez-vous.com/images/montreal/2017/pdf/presentations/A3-… · Les perspectives de sécurité d’emploi sont satisfaisantes Il

                            

                                                    
                                CERTIFICAT  · PDF filel’instar du TOEIC® ou du TOEFL® pour l’anglais. Mentionné sur un CV, ce certificat atteste une compétence différenciatrice

                            

                                                    
                                BEE INSTITUT certifie que l’étudiant mentionné a complété ......certification • BEE INSTITUT • BEE INSTITUT certifie que l’étudiant mentionné a complété avec succès

                            

                                                    
                                Objectifs  Auteur non mentionné  Informations erronées  Mise à jour peu fréquente  Navigation difficile  Publicité intrusive  Atteinte à la vie

                            

                                                    
                                 · Monsieur Steve St-Laurent, conseiller Madame Marylène Fortier, conseillère ... référendaire face au projet de règlement mentionné en titre. ... CONSIDÉRANT qu'Énergie

                            

                                                    
                                Bien reçu·e à la BU...3. les casques audio (mentionné 60 fois) Vous souhaiteriez : des feutres pour les tableaux blancs (mentionné 11 fois) des ordinateurs (fixes / portables)

                            

                                                    
                                Réflexion stratégique sur les institutions ...€¦ · Charlotte Gagné Avertissement Sauf dans les cas où le genre est mentionné de façon explicite, le masculin est utilisé

                            

                                                    
                                Quality Manual wird... · Web viewLes bases de ce document sont la norme internationale pour l’accréditation du type d’organismes d’évaluation de la conformité mentionné

                            

                                                    
                                dAllah - amoakada.files.wordpress.com · Combien de fois «craignez Allah» est mentionné dans le ... (sur la terre) beaucoup d'hommes et de femmes. ... culièrement 40 fois dans
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